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Introduction. —  Contenu du rapport
1. Conformément au paragraphe 12 du m andat 

de la Commission, qui dispose que « la Commis
sion présentera au Conseil, une fois par an, un 
rapport complet sur son activité et ses projets, 
ainsi que sur ceux de tous ses organismes subsi
diaires », la Commission économique pour l’Asie 
et l’Extrême-Orient (CEAEO) soumet le présent 
rapport au Conseil économique et social pour qu’il 
l’examine au cours de sa treizième session.

2. Le précédent rapport annuel de la Commission 
(E/1710 E /C N .ll/241/R ev.l) portait sur la période 
allant du 6 avril 1949 au 20 mai 1950. Le présent 
rapport porte principalement sur la période allant 
du 21 mai 1950 au 7 mars 1951. Le Conseil devant 
décider, à sa treizième session, de l’avenir des 
commissions économiques régionales, il a paru 
opportun de faire figurer dans ce rapport un bref 
aperçu du fonctionnement de la Commission depuis 
ses débuts en 1947, ainsi qu’une évaluation des 
résultats obtenus et un examen de son avenir.

3. Le rapport est divisé en six parties : la pre
mière partie traite de l’organisation et des travaux 
de la Commission, de ses organes subsidiaires et 
du secrétariat depuis la création de la Commission 
en juin 1947 ; la deuxième partie expose les rela
tions entretenues avec les institutions spécialisées 
et les autres organisations au cours de la même 
période ; la troisième partie contient un compte 
rendu de la septième session, tenue à Lahore du 
28 février au 7 mars 1951 ; la quatrième partie 
contient un examen critique des travaux accomplis 
par la Commission et des recommandations concer
nant son avenir ; la cinquième partie donne le texte 
des résolutions adoptées par la Commission à sa 
septième session, y compris la résolution qui 
exprime les vues de la Commission sur son avenir 
et des propositions d ’amendement de son m andat ; 
la sixième partie expose le programme de travail 
et les priorités pour 1951 et 1952. Les textes les 
plus récents des mandats de la Commission et de 
ses comités et du règlement intérieur de la Commis
sion figurent dans les annexes I et II. L ’annexe I 
présente également le m andat tel qu ’il sera établi 
si le Conseil accepte les modifications recom
mandées par la Commission. L ’annexe III donne 
la liste des réunions de la Commission et de 
ses organes subsidiaires, et l’annexe IV énumère

les principaux documents publiés à l’occasion de 
ses réunions ainsi que les principales études et 
publications du secrétariat.

4. Le présent rapport a été adopté par la Com
mission à sa 89e séance, le 7 mars 1951.

Sommaire

I n t r o d u c t i o n

5. Le Conseil économique et social devant bien
tô t examiner la question du sort futur des commis
sions économiques régionales, le présent rapport 
donne l’historique de l’organisation et des travaux 
de la Commission depuis sa création en 1947. On 
s’est toutefois étendu plus longuement sur l’évolu
tion de ces travaux depuis mai 1950, date de 
publication du dernier rapport annuel de la Com
mission.

6. La Commission, constituée par le Conseil le 
28 mars 1947, a tenu depuis lors sept sessions. 
Elle a également établi plusieurs organes subsi
diaires, notamment le Comité de l’industrie et du 
commerce, le Comité des transports intérieurs, ainsi 
que les Sous-Comités du fer et de l’acier et de 
l’énergie électrique. Des groupes de travail ont 
étudié un grand nombre de questions, de concert 
avec les institutions spécialisées intéressées.

7. Le secrétariat de la Commission s’est pro
gressivement renforcé ; il convient de signaler parti
culièrement la création en 1949 du Bureau d ’hy
draulique fluviale. Le secrétariat a travaillé en 
collaboration étroite avec le siège, les secrétariats 
des autres commissions régionales et bon nombre 
des institutions spécialisées.

H i s t o r i q u e  d e s  t r a v a u x  d e  l a  C o m m i s s i o n

8. L ’historique des travaux de la Commission 
est exposé à la section B de la première partie, 
sous les rubriques suivantes :
Industrie

9. La Commission, qui s’était tout d ’abord inté
ressée principalement aux questions de reconstruc
tion, a accordé ensuite la première place aux pro
blèmes de développement et d ’organisation indus
triels ; elle a présenté des rapports sur les divers 
aspects de cette dernière question tan t à la Com-
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mission qu’au Comité de l’industrie et du com
merce. Le secrétariat a été en mesure de rendre 
officieusement divers services consultatifs aux gou
vernem ents de la région au sujet de l’établissement de leurs plans économiques. Le Sous-Comité du 
fer e t de l’acier a tenu trois sessions et examiné 
les questions de production e t d ’approvisionne
m ent concernant le fer et l’acier dans la région. 
Le secrétariat a procédé à un certain nombre 
d ’études techniques et a également fourni directe
m ent des services consultatifs aux gouvernements. 
Il a établi des rapports sur les divers aspects de 
la mise en valeur des ressources minérales et sur 
les sources éventuelles de recrutem ent de géologues. 
Une étude sur les aspects sociaux e t économiques 
de la production et de l’utilisation des engrais chi
miques, effectuée en coopération avec l’Organisa
tion des Nations Unies pour l’alim entation et 
l’agriculture (FAO) sera probablem ent suivie de la 
création d ’un groupe de travail commun CEAEO/ 
FAO. Une étude sur les industries à domicile et 
la petite industrie, notam m ent en matière de textiles, sera soumise à un groupe de travail. 
D’autres groupes de travail seront chargés d ’exami
ner les problèmes relatifs à l’approvisionnement et 
à la production de m atériaux de construction, de 
DDT e t de fournitures médicales. Au cours de la 
troisième session du Comité de l’industrie e t du commerce, il a été décidé d ’établir un Sous-Comité 
de l’énergie électrique.
Commerce et finances

10. Un certain nombre d ’études ont été consa
crées aux problèmes commerciaux et financiers de 
la région. Une étude approfondie a été soumise à 
la troisième session du Comité de l’industrie et du 
commerce au sujet des méthodes de mobilisation 
des ressources financières nationales pour le développement industriel. On a décidé de poursuivre 
d ’une manière plus détaillée l’examen de cette 
question. La reclassification des budgets nationaux 
a également commencé. La Commission a souligné 
à plusieurs reprises les besoins de la région en biens 
d ’équipement, e t cette question a été soulevée à 
nouveau au cours de la septième session de la 
Commission au sujet des difficultés d ’approvision
nem ent que rencontre l’exécution des programmes 
de défense nationale. Une autre étude im portante 
dans le domaine des finances a été consacrée aux 
lois et règlements sur les investissements en vigueur 
dans la région. Plusieurs études ont été consacrées 
aux moyens de développer les échanges commer
ciaux de la région avec le Japon, afin de contribuer 
au développement économique de la région ; on a 
toutefois recommandé récemment de laisser aux 
pays intéressés le soin de poursuivre l’action entre
prise dans ce domaine. Une Section du dévelop
pem ent commercial fonctionne au sein du secré
ta ria t depuis 1948. Elle s’est efforcée de favoriser 
l’organisation d ’organismes nationaux de dévelop
pem ent commercial ; d ’établir un centre de docu
m entation commerciale ; d ’étudier les mesures pro

pres à encourager le tourisme dans la région pour 
obtenir des devises étrangères ; de collaborer à 
l’organisation des conférences, foires e t exposi
tions commerciales dans la région e t à l’examen des méthodes propres à stimuler les exportations 
de produits artisanaux par l’amélioration des types 
d ’articles fournis et des méthodes de vente. On a 
publié un manuel sur les services d ’encouragement 
des échanges commerciaux e t un périodique inti
tulé Trade Promotions News ; un périodique men
suel, A sian  Travelways, a également paru. On envisage de convoquer en 1951 une conférence 
régionale sur le développement commercial. L ’acti
vité de la Commission dans le domaine du dévelop
pem ent du tourisme a notam m ent eu pour résultat remarquable la création par l ’Union internationale 
des organismes officiels de tourisme, d ’une commis
sion régionale de tourisme pour l’Asie e t l’Extrêm e- 
Orient. A la septième session de la Commission, 
un rapport a été soumis par un Groupe de travail 
commun CEAEO/UNESCO sur les mesures propres 
à augm enter le m atériel éducatif et scientifique 
disponible dans la région.
Transports intérieurs

11. A la suite d ’une Réunion régionale d’experts 
en matière de transports intérieurs qui s’est tenue 
en octobre 1949, une Division des transports a 
été formée au sein du secrétariat. Cette division 
a établi des études destinées à être soumises au 
Comité ad. hoc d ’experts des transports qui s’est 
réuni en 1950. La Commission a examiné le rapport 
e t les recommandations de ce comité ad hoc au 
cours de sa septième session e t a décidé d ’établir 
un Comité des transports intérieurs habilité à éta
blir des sous-comités pour les chemins de fer, les transports routiers et les voies navigables inté
rieures.
Agriculture

12. La Commission a accordé une atten tion  sou
tenue aux aspects économiques des problèmes agri
coles régionaux. Un Groupe de travail commun FAO/CEAEO a été chargé en 1948 d ’établir un 
rapport sur les besoins des pays de la région en 
produits et matériel pour l’agriculture. La Com
mission a collaboré étroitem ent avec la FAO en 
d ’autres domaines, notam m ent en matière d ’engrais 
chimiques et de bois de construction.
Défense contre les inondations

13. Le Bureau d ’hydraulique fluviale est entré 
en fonction en 1949. Il a publié un nombre consi
dérable de documents techniques et fourni des 
services consultatifs à plusieurs gouvernements de 
la région. Au début de l’année 1951, le bureau a 
organisé une Conférence régionale technique de la 
défense contre les inondations. Un programme commun d ’études e t d ’expériences est en cours de 
préparation, en collaboration avec les organisa
tions e t institutions techniques de la région.
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Formation technique
14. Peu de temps après la formation de la Com

mission, des relations de travail on t été établies 
avec l’Organisation internationale du Travail (OIT) 
et un rapport a été établi sur les services de for
m ation technique dans l’Asie e t l’Extrêm e-Orient. E n 1949, l’OIT a établi une station d ’action pour 
la formation technique en Asie qui a poursuivi 
l ’œuvre accomplie jusqu’alors par le secrétariat de la CEAEO dans ce domaine. La collaboration avec 
l ’OIT et l ’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science e t la culture (UNESCO) a 
permis la préparation d ’un rapport sur les divers 
cas où le développement économique souffre du 
manque de personnel qualifié. Les négociations 
entreprises en 1949 avec le Commandant suprême 
des Puissances alliées ont amené le SCAP à pré
ciser dans quelles conditions les techniciens japo
nais peuvent être employés à l’étranger, e t depuis 
lors un certain nombre de pays de la région on t eu recours à ces techniciens.
Assistance technique

15. La Commission ainsi que le Comité de l’in
dustrie e t du commerce ont tous deux consacrés 
de longs débats à la question du rôle que la Com
mission peut jouer en matière d ’assistance tech
nique. Le secrétariat a pu fournir directem ent quel
ques services consultatifs, d ’importance limitée, 
aux pays de la région, notam m ent des avis sur la 
préparation de leurs projets d ’assistance technique. 
Le secrétariat a également collaboré avec le siège 
de l’Organisation des Nations Unies en donnant 
des avis sur les demandes de bourses de perfection
nem ent des Nations Unies ém anant de la région. 
La Commission est heureuse que le Service de 
l’assistance technique a it décidé récemment d ’affec
te r des fonctionnaires de l’assistance technique aux sièges des commissions économiques régionales.
Recherches et statistiques

16. Trois numéros de la publication annuelle 
intitulée Etude sur la situation économique de l’A sie  
el de l’Extrême-Orient on t paru e t le volume de 
1950 sera bientôt sous presse. L ’Etude a été 
récemment complétée par la publication d ’un Bul
letin trim estriel pour l’Asie et l ’Extrêm e-Orient. 
Un service statistique s’est constitué progressive
m ent au sein du secrétariat et s ’emploie à établir 
des statistiques de base pour la région. En janvier 
1951, une Conférence régionale de statisticiens a 
été convoquée à Rangoun par le Bureau de statis
tique de l’Organisation des Nations Unies e t le 
secrétariat de la CEAEO, en collaboration avec le 
Fonds monétaire international. Au cours de cette 
conférence, l ’atten tion  s’est portée sur les statis
tiques du commerce extérieur et de la balance des paiements ; un rapport a été soumis à la septième 
session de la Commission. On a décidé de convoquer 
en 1952 une deuxième Conférence régionale de statisticiens.

R e l a t i o n s  a v e c  l e s  i n s t i t u t i o n s  s p é c i a l i s é e s
E T  LES A UTRES ORGANISATIONS

17. Le secrétariat a établi progressivement 
d ’étroites relations de travail avec la p lupart des 
institutions spécialisées. D’utiles dispositions en vue 
de consultations ont également été prises avec plu
sieurs organisations non gouvernementales, notam 
m ent en matière de transports intérieurs e t de 
développement du tourisme, ainsi qu ’avec le Com
m andant suprême des Puissances alliées au Japon 
et le Commissaire général du Royaume-Uni dans 
l’Asie du Sud-Est.

S e p t i è m e  s e s s i o n  d e  l a  C o m m i s s i o n

18. Les délibérations de la septième session de 
la Commission sont exposées dans la troisième 
partie du rapport sous les principaux points de 
l’ordre du jour. La Commission a approuvé le 
rapport de la troisième session du Comité de l’industrie e t du commerce, ainsi que le rapport 
e t les recommandations du Comité ad hoc d ’experts 
en matière de transports intérieurs, après certaines 
modifications. La Commission a également reçu 
les rapports de la Conférence régionale technique 
de la défense contre les inondations, un rapport 
sur l’œuvre du Bureau d ’hydraulique fluviale, de 
la Conférence régionale de statisticiens e t du Groupe de travail commun CEAEO/UNESCO pour 
le matériel éducatif e t scientifique. La Commission 
a pris note des rapports soumis par l’OIT et la 
FAO sur les champs d ’in térêt respectifs de ces 
organisations dans la région. A la suite de ces 
rapports e t d ’autres communications, la Commis
sion a adopté des résolutions concernant notam 
m ent la défense contre les inondations, les sta tis
tiques, les mesures destinées à augm enter le m até
riel éducatif e t scientifique disponible dans la 
région, Y Etude sur la situation économique de l’Asie  
et de l’Extrême-Orient e t le Bulletin trim estriel, les 
transports intérieurs, les rapports avec les organisa
tions non gouvernementales, l’assistance technique 
et la mise en œuvre des recommandations de la 
Commission. Le texte de ces résolutions figure à 
la cinquième partie du présent rapport.

S o r t  f u t u r  d e  l a  C o m m i s s i o n

19. En raison de l’examen auquel va bientôt 
procéder le Conseil économique e t social, la Com
mission s’est particulièrem ent intéressée au cours 
de sa septième session à son évolution future. A 
la quatrièm e partie du présent rapport figure un 
exposé sur les résultats obtenus par la Commission 
et sur son avenir, et notam m ent des suggestions 
relatives à l’étude, au cours des futures sessions 
de la Commission, des questions économiques qui 
concernent principalement les pays de la région. 
La Commission a adopté une résolution recomman
dan t son m aintien en fonction, sous réserve de 
réexamen périodique par le Conseil économique et social, et proposant d ’apporter à son m andat cer
taines modifications destinées à le m ettre à jour.
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PR E M IÈ R E  PA R TIE
Historique de l ’organisation et des travaux de laCommission, de ses organes subsidiaires et dusecrétariat : juin 1947 à mars 1951

A. —  S t a t u t  e t  o r g a n i s a t i o n  
I. — L a création de la Commission

20. On peut rattacher l’origine de la Commission 
économique pour l’Asie et l’Extrêm e-Orient à la résolution (2/6) du Conseil économique e t social 
en date du 21 juin 1946 portan t création d ’une 
Sous-Commission temporaire de la reconstruction 
économique des régions dévastées. Cette sous- 
commission, à son tour, créa un Groupe de travail 
pour l’Asie et l’Extrêm e-Orient, lequel présenta 
un rapport (E /307/R ev.l, 4 mars 1947) où il décri
vait les dévastations causées par la guerre, analy
sait les problèmes de reconstruction, exposait des 
méthodes pour l’organisation de l’aide interna
tionale et recom m andait que le Conseil économique 
et social, en vertu de l’Article 68 de la Charte, étab lît une Commission économique pour l’Asie et
1 ’ Extrême-Orient.

21. Entre-tem ps, à sa cinquante-cinquième 
séance plénière, le 11 décembre 1946, l’Assemblée 
générale des Nations Unies avait recommandé, sur 
la base d ’un rapport préliminaire présenté par la 
Sous-Commission, que le « Conseil économique et 
social, à sa prochaine session, procède sans délai 
à un examen favorable de la question de la créa
tion d ’une ... Commission économique pour l’Asie 
e t l ’Extrêm e-Orient » K

22. Le 28 mars 1947, le Conseil économique et 
social, après examen de ces recommandations, déci
dait de créer une Commission économique pour 
l ’Asie e t l’Extrêm e-O rient e t en fixait le m andat.

II. —  M andat
23. L ’objet principal de la Commission tel que 

l’Assemblée l’avait envisagé à l’origine é tait d ’« ap
porter une aide efficace aux pays dévastés par la 
guerre ».

24. Les fonctions de la Commission, suivant les 
termes de son m a n d a t2, devaient être les sui
vantes :

« La Commission économique pour l’Asie et 
l’Extrêm e-Orient agissant conformément aux principes de l’Organisation des Nations Unies, sous 
réserve du contrôle général du Conseil, devra, à 
condition de ne prendre aucune mesure à l’égard 
d ’un pays quelconque sans l’assentim ent du gou
vernem ent de ce pays :

1 R ésolution de l ’A ssem blée générale (46 [I]), adoptée le 11 décembre 1946.2 R ésolution du Conseil économ ique et social 37 (IV)du 28 mars 1947 créant la Commission (voir annexe I).

« a) Prendre des mesures e t participer à leur 
exécution pour faciliter une action concertée en 
vue de la reconstruction économique de l’Asie et 
de l’Extrêm e-Orient, relever le niveau de l’activité 
économique de l’Asie e t de l’Extrêm e-Orient et 
m aintenir, en les renforçant, les relations économi
ques de ces régions, ta n t entre elles qu ’avec les 
autres pays du monde ;

« b) Procéder ou faire procéder à des enquêtes 
et études sur les problèmes économiques et techni
ques ainsi que sur l ’évolution de la situation dans 
les territoires d ’Asie et d ’Extrêm e-Orient, dans la 
mesure où la Commission le jugera nécessaire ;

« c) Entreprendre ou faire entreprendre le ras
semblement, l’évaluation et la diffusion de rensei
gnements d ’ordre économique, technique et sta tis
tique, dans la mesure où la Commission jugera 
utile de le faire. »

25. La Commission, comme les autres commis
sions régionales, s’est vu confier par le Conseil une 
mission très étendue. Le paragraphe 4 de son 
m andat l’autorise « à faire, sur toutes questions de 
sa compétence, des recommandations directes aux 
gouvernements membres associés intéressés, aux 
gouvernements des E ta ts  admis à titre  consultatif 
et aux institutions spécialisées intéressées ». Le 
même paragraphe, toutefois, dispose que « la Com
mission soum ettra à l’examen préalable du Conseil 
toutes propositions relatives à une action qui pour
ra it avoir des effets im portants sur l’économie de 
l’ensemble du monde ». Le paragraphe 10 du texte 
du m andat dispose que la Commission « adoptera 
son propre règlement en ce qui concerne l’élection 
de son Président ».

III. — Compétence territoriale
26. Il é ta it prévu que les territoires relevant de 

la compétence de la CÊAEO, généralement désignés 
aujourd’hui sous le nom de « région de la CEAEO », 
com prendraient au début « la Birmanie, le Bornéo 
du Nord britannique, le Brunéi e t le Sarawak, 
Ceylan, la Chine, la Fédération indochinoise, la 
Fédération malaise e t Singapour, Hong-kong, 
l’Inde, les Indes néerlandaises, la République des Philippines e t le Siam » 3.

27. Au m om ent de la division de l’Inde, le 
Pakistan est devenu ipso facto un territoire de la 
région de la CEAEO, tandis que le Népal e t la 
Corée ont été compris dans la région en vertu de 
résolutions adoptées par le Conseil économique et 
social à ses septième et huitième sessions respectivem ent.

IV. —  Composition
28. Le Conseil avait décidé que la Commission 

serait composée en premier lieu des pays suivants : 
l’Australie, la Chine, les E tats-U nis d ’Amérique,

8 II faut m aintenant rem placer les term es « Fédération indochinoise » par « Cambodge, Laos et V iêt-nam  », « Indes néerlandaises » par « Indonésie » et « Siam » par « Thaïlande ».
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la France, l ’Inde, les Pays-Bas, la République des 
Philippines, le Royaume-Uni, la Thaïlande et 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques.

29. Le Conseil économique et social, à sa 
sixième session, a admis la Nouvelle-Zélande en qualité de membre de la Commission. Le Pakistan 
et la Birmanie, en ta n t que pays faisant partie 
de la région géographique de la Commission, sont 
devenus membres de la Commission lorsqu’ils ont 
été admis dans l’Organisation des Nations Unies. 
L ’Indonésie, après avoir été membre associé, est 
devenue autom atiquem ent membre de la Commis
sion lorsqu’elle a été admise dans l’Organisation 
des Nations Unies, le 28 septembre 1950.

30. Le Conseil économique et social, dans sa résolution portan t création de la Commission, lui avait 
recommandé de se constituer en comité plénier 
à sa première session et de se réunir au siège pro
visoire de l’Organisation des Nations Unies pour 
examiner, entre autres, les dispositions à prendre 
pour faire participer les territoires non autonomes 
de la région aux travaux  de la Commission. Ce 
comité plénier se réunit à Lake Success du 10 au
17 juillet 1947, et son rapport a été publié sous la 
cote E/491. Le Comité examina diverses propositions 
visant à conférer aux territoires non autonomes des 
sta tu ts  divers, depuis la qualité de membre effectif 
jusqu’au s ta tu t consultatif pour les questions aux
quelles ils auraient un intérêt particulier. Le Comité 
adopta finalement un compromis qui devait per
m ettre à ces territoires de devenir membres associés 
de la Commission dans les conditions ci-après :

« i) Tous les territoires suivants : le Bornéo du 
Nord, le Brunéi et le Sarawak, la Birmanie, Ceylan, 
la Corée, la Fédération indochinoise, Hong-kong, 
la Fédération malaise e t Singapour, le Népal, les 
Indes néerlandaises, ou toute partie ou tou t groupe 
de ces territoires pourront, en adressant à la Com
mission une demande qui sera présentée par le 
membre responsable des relations internationales 
de ces territoires, parties ou groupes de territoires, 
être admis par la Commission en qualité de mem
bres associés. Si un de ces territoires, parties ou 
groupes de territoires vient à assumer lui-même 
la responsabilité de ses relations internationales, 
il pourra présenter lui-même à la Commission sa 
demande d ’admission en qualité de membre associé.

« ii) Les représentants des membres associés 
pourront participer sans droit de vote à toutes les 
réunions de la Commission siégeant soit en com
mission, soit en comité.

« iii) Les représentants des membres associés 
pourront être nommés membres de to u t comité ou 
de to u t organe subsidiaire que la Commission pour
ra it créer et auront le droit de faire partie du 
bureau de ces organismes 1. »

1 Voir le paragraphe 3 A du tex te  du m andat de la Commission. On remarquera que les représentants des m embres associés jouissent du droit de vote  dans tous les organes subsidiaires de la Commission.

31. A sa cinquième session, le Conseil écono
mique e t social adopta une résolution inv itan t les 
membres de la Commission intéressés à transm ettre 
à la Commission les demandes relatives aux te rri
toires administrés par eux. Les membres associés 
admis jusqu’ici sont les suivants : le Cambodge, 
Ceylan, l’E ta t  du Viêt-nam, le groupe Fédération 
malaise e t Bornéo britannique, Hong-kong, le Laos, 
le Népal et la République de Corée.

32. La Birmanie a été to u t d ’abord membre 
associé avant son admission dans l’Organisation 
des Nations Unies. Les deux parties de l’Indonésie 
furent to u t d ’abord admises comme deux membres 
associés ; une fois réunies en un même E ta t, ce 
pays est devenu ensuite membre effectif, ainsi qu ’il 
a été indiqué plus haut.

33. Les demandes d ’admission comme membres 
associés de la République populaire démocratique 
de Corée e t de la République démocratique du Viêt-nam ont été rejetées par la Commission à sa 
cinquième session.

34. A la sixième session de la Commission, la 
question de la représentation de la Chine a donné 
lieu à des discussions considérables, mais il a été 
finalement décidé, sans m ettre en question la com
pétence de la Commission en la matière, de s’en 
rem ettre à la décision « d ’un organe plus élevé des 
Nations Unies » (résolution E /CN.11/247). La même 
question a été soulevée à la septième session (voir 
troisième partie, chapitre C).

V. — Les sessions de la Commission
35. Depuis sa création, la Commission a tenu 

sept sessions : à Changhaï (Chine), Baguio (Phi
lippines), Ootacamund (Inde), Lapstone (Austra
lie), Singapour, Bangkok (Thaïlande) et Lahore 
(Pakistan). Au début, il y eut deux sessions par 
an, mais, à la suite d ’une recommandation du 
Conseil économique et social, la Commission, depuis
1949, ne s’est plus réunie qu ’une fois par an.

36. La Commission s’est constituée deux fois en 
comité plénier. Le premier comité plénier, ainsi 
qu ’il a été indiqué ci-dessus, s’est réuni à Lake 
Success en juillet 1947 ; le deuxième comité plénier 
a siégé à Bangkok en mars-avril 1949.

VI. —  Organes subsidiaires
37. Divers groupes de travail et conférences 

d ’experts ainsi que plusieurs organes subsidiaires 
d ’un caractère représentatif ont participé aux tra 
vaux de la Commission.

38. La question de la création d ’organes subsi
diaires d ’un caractère représentatif a été examinée 
par la Commission à sa troisième session, en juin
1948, et, une seconde fois, à sa quatrièm e session 
en décembre 1948. La création du Comité de 
l’industrie et du commerce, en vertu d ’une décision de la Commission réunie en comité plénier à Bang
kok en mars-avril 1949, a constitué un changement
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im portan t dans l’organisation des travaux  de la 
Commission. Le Comité a tenu trois sessions au 
cours de la période considérée.

39. Il a été institué un Sous-Comité du fer et 
de l ’acier, qui dépend du Comité de l’industrie 
et du commerce ; ce sous-comité est composé prin
cipalement d ’experts possédant également la qua
lité de représentants. A la septième session il a 
été décidé, sur recom m andation du Comité de 
l ’industrie e t du commerce, de créer un Sous- 
Comité de l ’énergie électrique. Autre organe subsi
diaire représentatif, le Sous-Comité ad hoc des 
voyages, qui avait été précédé par un groupe de 
travail d ’experts, présenta un rapport qui fut 
examiné à la cinquième session de la Commission 
et conduisit à l’adoption d ’une résolution détaillée 
sur les méthodes propres à améliorer les conditions 
de voyage dans la région (E /CN .11/218).

40. A sa septième session, la Commission a 
adopté une recommandation visant à l ’établisse
m ent d ’un comité représentatif, le Comité des 
transports intérieurs. Cette recommandation faisait 
partie du rapport du Comité ad hoc d ’experts des 
transports intérieurs (E/CN. 11/262) qui s’est réuni 
à Bangkok en octobre 1950 en application de la 
résolution E /C N .11/227, adoptée par la Commis
sion au cours de sa cinquième session (voir cha
pitre B, section III , ci-dessous). Ce comité a pou
voir de constituer des sous-comités des chemins 
de fer, du transport routier e t des voies fluviales.

V II. — Le secrétariat
41. La Commission a disposé d ’un secrétariat 

nommé par le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies e t faisant partie intégrante du 
D épartem ent des questions économiques de l’Orga
nisation. Au cours des dix-huit premiers mois 
d ’existence de la Commission, le secrétariat a été 
très peu nom breux e t ne com ptait pas plus d ’une 
douzaine de fonctionnaires du cadre. Il s ’y ajoutait 
toutefois des experts détachés des pays membres 
e t des représentants d ’institutions spécialisées, se 
réunissant en groupes de travail pour examiner 
des questions déterminées. Au cours de la seconde 
moitié de l’existence de la Commission, le secré
ta r ia t a été très considérablement renforcé ; cepen
dant, même à l’heure actuelle, ses effectifs sont 
peu nom breux par rapport à l ’ampleur e t aux pro
blèmes de la région.

42. La question du siège du secrétariat a été 
discutée aux première, deuxième et troisième ses
sions de la Commission. Le siège fut to u t d ’abord 
établi à Changhaï. A la troisième session, il fut 
décidé de recommander au Conseil que le siège 
fût m aintenu à Changhaï « ta n t que le siège du 
Bureau des Nations Unies en Asie et en Extrêm e- 
Orient n ’aurait pas été déterminé » 1. Le Conseil

1 Voir aussi le paragraphe 14 du m andat de la Comm ission (reproduit à l ’annexe I).

accepta cette recommandation e t amenda à cet 
effet le m andat de la Commission. A la fin de 1948, 
en raison de la situation difficile existant à Chang
haï, le Secrétaire général, usant de ses pouvoirs discrétionnaires 2, et sur l’invitation du Gouverne
m ent royal de la Thaïlande, décida de transférer 
le siège du secrétariat à Bangkok, où il est demeuré 
depuis lors.

43. Un autre changem ent dans l ’organisation 
de la Commission qui mérite d ’être mentionné est 
la création du Bureau d ’hydraulique fluviale, déci
dée par la Commission à sa quatrièm e session, à 
la suite d ’une résolution adoptée à la deuxième 
session e t de la résolution du Conseil 105 (VI). 
La résolution (E/CN.11/178) de la quatrième ses
sion disposait : « qu ’il est entendu que le Bureau 
fera partie du secrétariat de la CEAEO pour tou t 
ce qui concerne les questions adm inistratives et 
financières, mais que le chef du Bureau aura la ti
tude en ce qui concerne les questions techniques, sous réserve des décisions de la Commission » (voir 
chapitre B, section V, ci-dessous).

44. La liaison entre les gouvernements e t le 
secrétariat est devenue de plus en plus satisfai
sante. La p lupart des gouvernements on t désigné, 
au siège du gouvernement, des agents de liaison 
qui assurent l ’acheminement des communications 
à destination ou en provenance du secrétariat. 
Dans certains cas, les gouvernements ont nommé 
des fonctionnaires déterminés qu ’ils on t chargés de 
participer activem ent à certains projets de la 
CEAEO. Depuis quelque temps, certains membres 
du secrétariat et les fonctionnaires que les gouver
nements ont nommés à Bangkok pour les repré
senter en qualité d ’agents de liaison locaux se 
réunissent officieusement une fois par mois. En ce 
qui le concerne, le secrétariat s’est efforcé, avec les 
moyens dont il dispose, d ’établir avec les gouverne
ments des relations plus étroites au moyen de 
tournées de visite dont certaines sont mentionnées 
dans la suite du présent rapport.

V III. —  Relations avec le siège de l'Organisation
des Nations Unies et avec les secrétariats des
autres commissions régionales
45. Le secrétariat, en ta n t que partie du Dépar

tem ent des questions économiques de l ’Organisa- 
tion des Nations Unies, a fonctionné en liaison 
étroite avec le Secrétariat du siège, et, dans une 
mesure toujours croissante, avec les secrétariats 
des autres commissions économiques régionales.

a A sa quatrièm e session, la Commission a entendu un exposé du Secrétaire général adjoint chargé du D épartem ent des questions économ iques, indiquant que pour le m om ent le Secrétaire général avait décidé de ne pas apporter de changem ents dans le siège du Bureau des N ations U nies en Asie e t en Extrêm e-O rient, mais qu’il userait de ses pouvoirs adm inistratifs en ce qui concerne les d ispositions les m eilleures pour assure le bon fonc- tionnem net du secrétariat de la Commission.
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46. Le siège a régulièrement tenu le secrétariat 
de la CEAEO au courant des faits les plus m ar
quants de l’activité de l’Organisation ; il lui a 
communiqué ses avis e t ses commentaires à propos 
de nombreux documents de la CEAEO soumis en 
projet, et a même rédigé certains chapitres de 
l 'Etude sur la situation économique annuelle. Le 
secrétariat de la CEAEO, de son côté, a fourni 
au siège des éléments destinés aux publications 
du siège, notam m ent au Rapport sur l’économie 
mondiale. Le champ de collaboration avec le siège 
s’accroît avec rapidité ; le Conseil économique et social, en effet, s ’attache m aintenant de plus en 
plus aux aspects régionaux des domaines spécialisés 
relevant des commissions spécialisées, telles que 
la Commission des questions économiques e t de 
l’emploi, la Commission des transports e t des 
communications e t la Commission des finances 
publiques.

47. La collaboration avec les secrétariats des 
deux autres commissions économiques régionales 
a consisté surtou t en un échange de documentation. En particulier, les publications de la CEAEO 
relatives au développement commercial leur ont 
été régulièrement fournies, et les renseignements 
transm is par la Commission économique pour l ’Eu
rope (CEE) sur les disponibilités en produits expor
tables de l ’industrie mécanique européenne ont 
été publiés dans le Trade Promotion Series. Le 
secrétariat de la CEE a collaboré avec le Groupe de 
travail mixte CEAEO/UNESCO en rassem blant 
des données sur le matériel éducatif et scientifique 
disponible en Europe ; le secrétariat de la Com
mission économique pour l’Amérique latine 
(CEPAL), qui poursuit avec l’UNESCO l’exécution 
d ’un projet analogue, a été tenu régulièrement au 
courant de to u t ce qui concerne ce projet. Confor
m ém ent au vœu récemment exprimé par le Conseil 
économique e t social, il est actuellem ent procédé 
à l’établissement de plans en vue d ’une étude 
commune CEAEO/CEE qui portera sur les moyens 
d ’accroître les échanges commerciaux entre l’E u
rope e t la région de la CEAEO.

48. Le Secrétaire général adjoint chargé du 
D épartem ent des questions économiques a réuni 
périodiquement les secrétaires exécutifs des trois 
commissions régionales e t les directeurs de son 
départem ent pour discuter avec eux des problèmes 
présentant pour le siège e t les secrétariats régio
naux un intérêt commun. En outre le secrétariat 
de la CEAEO et le secrétariat de la CEE ont effec
tué des échanges de personnel peu nombreux mais 
utiles.
B. — H i s t o r i q u e  d e s  t r a v a u x  d e  l a  C o m m i s s i o n

49. L ’objet de la présente section est de pré
senter, pour chacune des principales questions, un 
résumé des travaux  de la Commission, de ses orga
nes subsidiaires et du secrétariat, de juin 1947 à 
mars 1951, en m ettan t surtou t en lumière la période qui a suivi la sixième session. On notera que,

tandis que la Commission s’occupait principale
m ent, à l ’origine, de rassembler des faits e t de les 
analyser, — en particulier en ce qui concerne les 
besoins en matière de reconstruction, — son acti
vité a pris un caractère plus pratique et a consisté 
notam m ent à donner des conseils aux gouverne
ments en m atière de défense contre les inondations, le développement des ressources industrielles et 
minérales, de commerce et de finances.

I. — Industrie
a) Les plans de développement industriel

50. A sa première session, la Commission exa
mina le rapport du Groupe de travail pour la 
reconstruction économique des régions dévastées 
en Asie e t en Extrêm e-O rient (E /307/R ev.l). Elle 
demanda au secrétariat de procéder à l’analyse 
des besoins à court term e des pays de la région en 
ce qui concerne les besoins essentiels pour la reconstruction, tels que les produits alim entaires, les 
engrais, les textiles, l’équipem ent industriel, agri
cole, minier e t l’équipem ent des transports, ainsi 
que le charbon et autres combustilbes, e t de pré
senter des recommandations à ce sujet. A cette 
époque, le souci dom inant é tait de faire face à 
la reconstruction et au relèvement. Dès la deuxième 
session, un changem ent se manifesta e t le dévelop
pem ent industriel passa au premier plan ; il fu t 
décidé (E/CN.11/62) que le secrétariat, aidé d ’un 
groupe de travail e t avec la collaboration des 
gouvernements intéressés, rédigerait un rapport 
sur les plans existants de développement industriel 
de chacun des pays de la région. Ce groupe de 
travail présenta son rapport provisoire à la tro i
sième session de la Commission e t son rapport 
définitif à la quatrièm e session. Dans sa résolu
tion E /CN.11/168, adoptée à la quatrièm e session, 
la Commission fit siennes toutes les recommanda
tions du Groupe de travail préconisant les mesures 
à prendre par les pays de la région dans les domaines des combustibles et de l’énergie électrique, 
des transports et de l’équipem ent des transports, 
de la fabrication des engrais et de to u t ce qui est 
nécessaire à l’agriculture, de l’irrigation et du drai
nage, des produits de base (y compris les m étaux 
et les minerais), des textiles et de l ’industrie méca
nique lourde. La Commission demanda en outre 
aux gouvernements des pays les plus industrialisés 
d ’aider les pays de la région à obtenir des im porta
tions de fer e t d ’acier e t de matériel d ’équipement. 
En ce qui concerne l’organisation des travaux  
futurs sur le développement industriel, la Com
mission décida de se réunir quelques mois plus 
ta rd  en comité plénier à l’effet de poursuivre 
l’examen du rapport du Groupe de travail et de 
décider du type d ’organisation propre à faire 
« passer les travaux  de la Commission de la phase 
des enquêtes, des études e t des recherches à celle 
des mesures positives ».

51. C’est à sa session de mars-avril 1949 que le Comité plénier décida (E/CN.11/AC.11/8) de créer
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un Comité de l’industrie et du commerce, lequel 
« consacrera son attention aux projets ou aux pro
grammes spécifiques dans toute branche de l’in
dustrie ou du commerce que l’on estime avoir une 
importance spéciale pour les pays de la région qui 
les ont déjà créés ou qui pourraient les créer à 
l’avenir et qui offrent la promesse d ’une réussite 
rapide et heureuse, en donnant la priorité aux 
branches pour lesquelles des organes subsidiaires 
auraient pu être créés... ».

52. A la première session du Comité de l’indus
trie et du commerce, tenue en octobre 1949, le 
secrétariat présenta un rapport préliminaire sur 
l’é ta t d ’avancement des travaux relatifs au déve
loppement industriel et sur l’ordre de priorité 
de ces travaux ; à la seconde session, il présenta 
un rapport plus complet sur cette même question. 
A ces deux sessions, le Comité souligna l’impor
tance particulière des questions financières : les 
mesures prises à cet égard sont décrites ci-après 
à la section II, a. Le Comité recommanda que 
le secrétariat «continue à suivre le développement, 
dans le cadre régional, de la planification indus
trielle, sans perdre de vue les possibilités de 
décentralisation industrielle propres à chaque pays 
et l’interdépendance des plans des différents pays, 
e t à faire rapport à ce sujet» (E/CN.11/239). Il fut 
également décidé que le secrétariat étendrait le 
champ de ses études à certains facteurs tels que les 
connaissances dans le domaine de la technique et 
de l’administration des affaires, les besoins finan
ciers locaux et l’encouragement aux investisse
ments et à l’épargne sur le plan national. Le 
Comité recommanda en outre qu’on procédât à des 
études sur l’artisanat et la petite industrie, en 
particulier pour les questions relatives aux textiles 
e t tissus, aux outils à main et aux ressources et 
besoins en énergie électrique.

53. En vue de rattacher aussi étroitement que 
possible les travaux du secrétariat sur le dévelop
pement industriel aux problèmes auxquels ont à 
faire face les gouvernements, ceux-ci furent priés 
de désigner des agents de liaison chargés de se 
tenir en contact étroit avec le secrétariat pour le 
tenir au courant des progrès réalisés dans l’exécu
tion des divers projets. De nombreux pays de la 
région ont désigné des agents de cet ordre, et les 
contacts établis avec eux se sont révélés extrême
m ent précieux, en particulier pour le rassemble
ment de renseignements et, le cas échéant, pour 
les services à rendre directement.

54. Le secrétariat a rendu, à titre officieux, aux 
gouvernements de la région des services de nature 
diverse concernant leurs problèmes généraux de 
planification. C’est ainsi que le Secrétaire exécutif, 
accompagné de deux fonctionnaires supérieurs du 
secrétariat, s’est rendu dans l’Inde et à Ceylan et 
a pu y étudier les méthodes et techniques de plani
fication avec la Commission nationale de planifica
tion de l’Inde et avec le Ministre de l’industrie de 
Ceylan.

55. A propos des techniques de planification éco
nomique, il est à noter que le secrétariat, au cours 
du second semestre de 1950, a collaboré, avec le 
Gouvernement du Pakistan, la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développe
ment et la FAO, à l’organisation d ’un institut 
régional de formation technique sur l’évaluation des 
aspects économiques des projets de développement.

56. A la troisième session du Comité de l’indus
trie et du commerce, le secrétariat a présenté un 
rapport sur le développement et la planification de 
l’industrie (E/CN.11/I&T/29) où il fait l’analyse 
des plans par pays dans le dessein de les orienter 
vers l’action concrète ; il y donne une vue d ’ensem
ble du processus et des étapes du développement 
économique régional de façon à permettre aux pays 
intéressés d ’établir, d ’après une documentation 
solide, des programmes réalistes de planification, 
d ’investissement et de politique commerciale, et 
passe en revue les problèmes, les méthodes et les 
organes de planification propres aux divers types 
d ’organisation économique. Le Comité a pris note 
du rapport et a recommandé de l’imprimer et de 
le publier. Il a appelé l’attention des gouverne
ments sur certaines suggestions : le rapport sou
ligne notamment que l’aide étrangère efficace à 
donner aux pays de la région devrait actuellement 
être accordée d ’après une évaluation d ’ensemble 
des besoins courants plutôt que d ’après des projets 
particuliers seulem ent1 et qu’il est d ’une impor
tance primordiale de maintenir le niveau de la 
consommation pendant la mise à exécution des 
programmes de développement. Le Comité a 
recommandé, entre autres, que le secrétariat se 
tienne prêt à convoquer une réunion d’experts en 
matière de planification, pour le cas où plusieurs 
pays de la région en exprimeraient le désir ; qu’il 
prenne des dispositions, avec le concours du Ser
vice de l’assistance technique, en vue d ’organiser 
un centre régional de formation pour l’établisse
ment de programmes de développement industriel ; 
qu’il entreprenne une étude comparée des types 
d ’organisations industrielles créés par les pouvoirs 
publics dans la région ; et qu’il poursuive l’étude 
des plans de développement industriel, en partan t 
des ressources minérales connues.

b) F er et acier

57. En avril 1949, le Comité, s’inspirant des 
conclusions énoncées dans le rapport du Groupe de 
travail pour le développement industriel, au cha
pitre sur le fer et l’acier, décida, par la résolution 
E/CN.11/AC.11/4, de créer un Sous-Comité du fer 
e t de l’acier composé d ’experts. Le Sous-Comité 
du fer et de l’acier devait, aux termes de son 
m andat, recueillir toutes informations sur les gise
ments de fer et d ’autres minerais employés dans 
la fabrication de l’acier, demander des rapports 
sur les progrès réalisés dans l’exécution des projets

1 Le mot seulem ent a été ajouté lors de l’adoption par 
la Commission du rapport du Comité. (E/CN.11/296)
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concernant l ’industrie métallurgique dans la région 
de la CEAEO, présenter à la Comission des recom
m andations en vue d ’éliminer les obstacles ren
contrés dans la mise en œuvre de projets déter
minés concernant l’industrie métallurgique, etc. Le Sous-Comité a tenu trois sessions : en août 1949, 
en avril 1950 et en février 1951. Au cours de sa 
première session, il examina un rapport prélimi
naire du secrétariat et décida la mise en train 
des travaux  suivants, en vue de l’étude et de la 
préparation de nouveaux rapports :

i) E tude avec l’UNESCO des laboratoires .de 
recherche géologique et industrielle existant dans 
la région de la CEAEO, en Australie e t en Nou
velle-Zélande ;

ii) Mise à la disposition par les pays de services 
de laboratoires e t de recherche destinés aux essais 
de minerais d ’autres pays de la région ne disposant pas de ces services ;

iii) Evaluation des besoins en produits sidérur
giques ;

iv) Plans de production e t obstacles rencontrés 
dans leur exécution ;

v) E tude des disponibilités en matières pre
mières auxiliaires ;

vi) E tude des méthodes de ramassage de la 
ferraille ;

vii) Possibilités de présentation uniforme des 
statistiques.

58. Après la première session du Sous-Comité, 
l ’expert-conseil de la CEAEO pour le fer et l ’acier, 
s’est rendu dans divers pays de la région pour 
étudier et examiner, avec les fonctionnaires et 
experts de ces pays, les différents problèmes que 
pose le développement de l’industrie du fer et de 
l’acier. Les rapports préliminaires préparés ont été 
favorablem ent accueillis par les pays intéressés. 
Plusieurs pays ont fait l’éloge des services fournis 
par l’expert-conseil et ont demandé que celui-ci 
continue à leur prêter sa collaboration.

59. A sa seconde session, le Comité a recom
mandé de poursuivre les travaux  sur les sept projets initialem ent adoptés. Il a spécialement 
souligné l’opportunité d ’entreprendre l’étude des 
méthodes de présentation statistique à employer 
pour perm ettre la comparabilité de pays à pays, 
aux fins d ’introduire éventuellement l ’emploi de 
ces méthodes dans les pays de la région. Le Sous- Comité a également recommandé d ’effectuer une 
étude détaillée des échanges régionaux et in ter
régionaux actuels et possibles, de matières pre
mières, de produits finis et semi-finis de l’indus
trie sidérurgique.

60. Le Sous-Comité a mis en lumière deux fac
teurs dans l’étude du fer et de l’acier, à savoir :
i) les aspects économiques du développement de 
l’industrie sidérurgique ; ii) l’examen des problèmes de l’énergie électrique, en particulier celui des

besoins en énergie et celui du prix de l’énergie, 
dans leur relation avec le développement de l ’in
dustrie sidérurgique.

61. Le Sous-Comité a fait rapport sur ses deux 
sessions au Comité de l’industrie et du commerce, 
à sa première et à sa deuxième session. Le Comité a 
approuvé les recommandations que le Sous-Comité 
du fer et de l’acier a formulées à sa deuxième 
session, sous réserve des modifications suivantes :

i) Le secrétariat devrait apporter son aide lors
q u ’il n ’y a pas lieu de procéder à des études techni
ques très poussées sur les plans sidérurgiques envi
sagés, mais ne devrait pas se charger d ’une étude 
générale des aspects économiques qui constituerait 
un projet à p art ;

ii) Le secrétariat devrait entreprendre une 
étude des échanges régionaux et interrégionaux 
actuels et possibles de matières premières, de pro
duits finis e t semi-finis de l ’industrie sidérurgique, sans perdre de vue les opinions exprimées par cer
taines délégations sur la possibilité de conclure des 
arrangem ents contractuels à long terme, en particu
lier à des prix fixés à l’avance ; l ’étude du problème 
de l’énergie électrique par le secrétariat ne devrait 
porter que sur les faits, et il ne faudrait y procéder 
que si elle peut être effectuée par le personnel 
existant.

iii) Les études du secrétariat relatives aux méthodes statistiques uniformes devraient rece
voir une priorité de rang élevé.

62. Parm i les services rendus directem ent à cer
tains pays sur leur demande, il convient de noter 
to u t particulièrem ent l ’aide fournie à Ceylan pour 
l ’examen critique de ses plans pour le développe- 
m et de l’industrie du fer e t de l’acier. Sur la 
demande du Gouvernement de Ceylan, le Secré
taire exécutif a demandé au Gouvernement indien 
de lui fournir les services d ’un expert. Cet expert, 
en collaboration avec l’expert-conseil du secréta
ria t pour le fer et l’acier, a étudié avec les fonc
tionnaires intéressés les aspects techniques e t finan
ciers des divers plans proposés et a recommandé 
l’adoption de celui de ces plans qui lui a semblé 
le plus avantageux pour Ceylan.

63. Au cours de la troisième session du Sous- 
Comité, en février 1951, six rapports (E/CN.11/I 
&S/19 à 24) ont été étudiés ; la liste de ces rapports 
figure à l ’annexe IV. Le Sous-Comité a pris note 
des besoins pressants de la région en produits finis 
e t semi-finis de fer e t d ’acier. Il a été décidé de 
recommander aux pays fournisseurs de tenir 
compte de l’importance que présentent certains 
produits pour l’économie des pays de la région afin 
de satisfaire leurs demandes dans toute la mesure 
possible. Les gouvernements des pays im porta
teurs ont été instam m ent priés de m ettre au point 
un système de renseignements qui leur perm ette de 
présenter aux pays producteurs des états des 
besoins suffisamment documentés.
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64. E tan t donné que certaines pénuries de 
matières premières risquent de rendre impossible 
l ’utilisation à plein de la capacité de production 
de l ’Europe e t du Japon, e t que certaines des matières premières m anquantes existeraient en 
abondance dans la région de la CEAEO, il a été 
décidé d ’examiner avec les gouvernements de la 
région la possibilité d ’accroître la production et 
l ’exportation de ces matières premières. L ’espoir 
a été exprimé que si l’on parvient de cette manière à 
accroître les approvisionnements de matières pre
mières, les pays producteurs s’efforceront de fournir 
à la région de plus grandes quantités de produits 
finis e t semi-finis.

65. En ce qui concerne les études techniques, 
le Sous-Comité a demandé au secrétariat d ’étudier 
avec un soin to u t particulier les questions sui
vantes : réduction directe du minerai de fer sans 
utilisation de charbon à coke (procédés de réduc
tion à basse tem pérature) ; méthodes d ’utilisation 
du four électrique Tysland-Hole ; fours à sole de 
petites dimensions ; trains dégrossisseurs de dimen
sions relativem ent faibles.

66. Le Sous-Comité a réitéré sa recommanda
tion visant à la création d ’un sous-comité de 
l ’énergie électrique qu’il avait présentée au Comité 
de l’industrie et du commerce lors de sa deuxième session.

67. Le Sous-Comité a formulé en outre des recommandations po rtan t sur les questions sui
vantes : établissement d ’une classification-type de 
la ferraille pour les besoins de la production e t du 
commerce ; utilisation de la disposition adoptée par 
la Commission économique pour l’Europe pour 
l’établissem ent des rapports statistiques sur le fer 
e t l’acier ; possibilité d ’organiser des visites collec
tives e t des cycles d ’études (séminaires) ; mise au 
point, en collaboration avec les bureaux scientifi
ques régionaux de l’UNESCO, d ’une méthode qui 
perm ette d ’obtenir des échantillons e t de les trans
m ettre d ’une manière satisfaisante à leurs destina
taires ; programme de travail pour l’avenir.

68. Au cours de sa troisième session, le Comité de l’industrie et du commerce a adopté le rapport 
du Sous-Comité (E /CN.11/I&T/34).
c) Développement des ressources minérales

69. En rapport avec les travaux  du Sous-Comité 
du fer e t de l’acier, et en exécution de la résolu
tion E/CN.11/AC.11/3, le secrétariat présenta au 
Comité de l’industrie et du commerce, à sa pre
mière session, un rapport sur l’é ta t d ’avancem ent 
des études sur le charbon et le minerai de fer 
(E/CN.11/I& T/4), avec une annexe sur les res
sources en charbon et en minerai de fer de la région 
de la CEAEO. Le Comité p rit connaissance du rap
port et de l’annexe avec un vif intérêt, et encouragea 
le secrétariat à poursuivre ses études. Plusieurs 
membres du secrétariat visitèrent la Birmanie, 
Ceylan, la Malaisie, l’Inde, l’Indochine, l’Indonésie,

le Pakistan et la Thaïlande, et établirent des rap-
ports d ’après les entretiens qu’ils avaient eus avec 

les fonctionnaires e t les experts de ces pays. Ces 
rapports furent présentés aux gouvernements pour observations et servirent à l’établissement d ’un 

rapport détaillé sur les études relatives au charbon 
et au minerai de fer (E/CN.11/I&T/16) contenant 
des cartes géographiques e t géologiques ainsi que 
des croquis indiquant la répartition des gisements, 
qui fut présenté au Comité de l ’industrie e t du commerce, à sa deuxième session. Ce rapport ne 
portan t que sur hu it pays, il fut décidé que des 
études du même ordre seraient effectuées aussitôt 
que possible pour les autres pays de la région. En 
raison de la pénurie générale de géologues, le Comité 
recommanda que le secrétariat donnât la priorité 
à l’étude des sources éventuelles de recrutem ent de 
géologues, des institutions de formation technique 
existantes et des possibilités d ’expansion de ces institutions.

70. L ’expert du secrétariat s’est rendu au Japon, 
aux Philippines et à Hong-kong et se propose, à la 
demande du Gouvernement birman, de se rendre 
en Birmanie.

71. Le secrétariat a présenté à la troisième ses
sion du Comité de l’industrie e t du commerce les 
quatre rapports (E/CN.11/I& T/35 à 38) dont la 
liste figure à l’annexe IV.

Le Comité a pris note du rapport intitulé « E tu des sur le charbon et le minerai de fer » (E/CN. 11 / 
I&T/35), et a recommandé de faire imprimer le 
rapport complet lorsque les rapports sur certains
pays auront été terminés. Il a été convenu que 

l’activité future du secrétariat aurait avan t to u t 
our objet des projets étroitem ent liés aux pro- 
blèmes qui se posent aux gouvernements dans la 

pratique, l’extension des services à fournir directe
m ent sur place et la diffusion des renseignements 
techniques.

72. Le Comité a examiné le rapport sur les 
sources éventuelles de recrutem ent de géologues 
(E/CN.11/I&T/36) et a noté que le secrétariat é tait 
prêt à aider les pays à trouver des centres appro
priés pour la formation des géologues et à entre
prendre des recherches en vue de préciser les 
besoins. Le Comité a approuvé le rapport et les 
recommandations concernant la possibilité d ’effec
tuer des recherches communes sur le traitem ent 
des charbons et des minerais de qualité inférieure, 
y  compris les lignites et les latérites (E/CN.11/I&  
T/37), et a chargé le secrétariat d ’examiner la 
possibilité d ’encourager encore le développement 
des recherches communes et d ’amener un ou plu
sieurs pays de la région à construire une usine 
témoin pour le tra item ent des charbons et des 
minerais de qualité inférieure en recourant au 
programme d ’assistance technique pour obtenir une 
aide le cas échéant x.

1 Cette phrase reproduit le tex te  amendé.
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73. Le Comité a également approuvé les sugges
tions présentées dans le rapport sur « Une classifi
cation du charbon à l’usage de la région » (E/CN. 
11/I&T/38), et a recommandé que la classifica
tion-type à adopter se rapproche le plus possible 
de celle qui a été recommandée pour les pays 
d ’Europe et d ’Amérique.

d) E n g ra is  chimiques

74. Par sa résolution E/CN.11/AC.11/3, le 
Comité plénier avait chargé aussi le secrétariat 
d ’étudier, en coopération avec la FAO, les aspects 
sociaux et économiques de la production et de 
l’utilisation des engrais chimiques. En conséquence, 
après des tournées d ’études sur place auxquelles 
participait un expert de la FAO, et conformément 
au projet de table des matières établi d ’accord 
avec le Bureau régional de la FAO, le secrétariat 
a rédigé sur la production des engrais chimiques 
un rapport qui contient un chapitre sur les engrais 
organiques ; ce rapport a été joint à la partie de 
l’étude qui traite de l’utilisation et dont la FAO 
avait été chargée (voir deuxième partie, chapitre A, 
section II, d).

75. Le rapport (E/CN.11/I&T/33) a été pré
senté au Comité de l’industrie et du commerce, 
à sa troisième session. Le Comité a pris acte du 
rapport et a noté que la suite à donner à la proposi
tion tendant à la constitution d ’un groupe de 
travail mixte CEAEO/FAO dépendra des résultats 
des travaux du Groupe de travail pour la question 
des engrais de la Commission internationale du 
riz. Le Comité a estimé que, dans l’éventualité de 
la création du groupe de travail mixte CEAEO/ 
FAO, la question de l’accroissement de la produc
tion des engrais organiques devrait faire l’objet 
d ’une étude particulière.

e) Technique de la production de l'alcool p o u r  moteurs

76. Aux termes de la résolution E/CN. 11/AC. 
11/3, le secrétariat était également invité à faire 
l’étude des possibilités et des méthodes de produc
tion de l’alcool pour moteurs et autres succédanés 
du pétrole. A sa cinquième session, la Commission 
décida (E/CN.11/216) que, dans cette étude, il 
faudrait s’attacher d ’abord à établir une biblio
graphie des publications scientifiques et techniques 
existantes. Alors que le secrétariat de la CEAEO, 
avec l’aide du Département des questions économi
ques du siège, recueillait les éléments de cette 
bibliographie, il apparut que le Département de 
l’agriculture du Gouvernement des Etats-Unis 
avait déjà publié une biliographie très complète : 
Technical Literature of A gricu ltura l M otor  F uesls. Le 
secrétariat a adressé des exemplaires de cette publi
cation aux gouvernements de la région, en les 
invitant à présenter leurs suggestions concernant 
les domaines déterminés où ils estimeraient avoir 
besoin d ’un supplément d ’information scientifique 
ou technique, ou d ’assistance. Le Comité de l’indus

trie et du commerce a été saisi, à sa troisième 
session, d ’une note sur la bibliographie relative à 
l’alcool pour moteurs (E/CN.11/I&T/31). Le Comi
té a décidé de recommander à la Commission de 
convoquer sans tarder, avec le concours du Service 
de l’assistance technique, un cycle d ’études (sémi
naire) composé d ’experts dont la tâche consisterait 
à étudier certains problèmes particuliers ayant tra it 
à l’alcool pour moteurs.

f) L ’artisanat et la petite  industrie

77. Le Comité de l’industrie et du commerce, à 
sa deuxième session, avait recommandé au secré
ta ria t d ’entreprendre une étude sur l’artisanat et 
la petite industrie, notamment les industries tex
tiles. Un expert consultant fut nommé et chargé de 
collaborer à cette étude. Pour rendre cette étude 
aussi concrète que possible, on a déterminé les 
problèmes réels auxquels les gouvernements ont 
à faire face. Le but recherché est essentiellement 
de favoriser la modernisation de l’artisanat et de 
la petite industrie sur l’introduction ou l’adapta
tion de procédés perfectionnés de production et 
d ’organisation. Le secrétariat a préparé un rapport 
(E/CN.11/I&T/30) qui sera soumis à l’examen d ’un 
groupe de travail composé de représentants des 
gouvernements qui s’emploient à développer l’arti
sanat et la petite industrie, ainsi que d ’autres 
experts.

g) Ressources et besoins en énergie électrique

78. Le Comité de l’industrie et du commerce a 
été saisi, à sa troisième session, d ’un rapport sur 
les ressources et besoins en énergie électrique des 
pays de la région de la CEAEO (E/CN.11/I&T/32). 
Le Comité a recommandé la création d ’un sous- 
comité de l’énergie électrique, pour lequel le secré
ta ria t devrait engager un expert. Le Comité a 
recommandé que le m andat de ce sous-comité com
porte l’étude des problèmes relatifs au dévelop
pement de la production et de la distribution 
d ’énergie électrique dans les pays de la région, en 
particulier en ce qui concerne : i) les projets de 
production d ’énergie électrique et les questions 
d ’organisation y relatives ; ii) l’extension sur les 
vastes régions des réseaux de transport d ’énergie 
électrique ; iii) la coordination du développement 
industriel et du développement de la production 
de l’énergie électrique ; iv) les méthodes à utiliser 
pour prévoir les augmentations de consommation 
susceptibles de servir de base pour l’établissement 
des programmes de production d ’énergie électrique ;
v) la possibilité de traiter et d ’utiliser des combus
tibles de qualité inférieure pour la production 
d ’énergie électrique ; vi) l’extension de l’utilisa
tion de l’énergie électrique ; et vii) les besoins et 
les disponibilités en matériel d ’équipement.

h) M atér iau x  de construction

79. A la troisième session du Comité de l’indus
trie et du commerce, l’Organisation mondiale de
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la santé (OMS) a présenté une note relative aux 
m atériaux de construction destinés aux pays de 
l’Asie du Sud-Est (E/CN.11/I&T/46) où elle a 
souligné les difficultés qu’éprouvent les pays de 
la région à obtenir les matériaux de construction 
essentiels. Le Comité a décidé que le secrétariat 
devrait s’efforcer d ’exécuter dans toute la mesure 
possible le programme de travail suivant, le Secré
taire exécutif devant être autorisé à demander en 
cas de nécessité au Conseil économique et social 
le personnel supplémentaire requis : i) réunir tous 
les renseignements disponibles sur les diverses 
méthodes de construction applicables dans la 
région en se servant des matériaux locaux de 
construction ; ii) consulter les autorités en matière 
de logement et les entreprises de construction des 
pays intéressés au sujet des méthodes éventuelles 
de production de matériaux de construction et de 
la possibilité d ’accroître la production locale des 
matériaux de construction exportables en échange 
d ’autres matériaux rares ; et iii) présenter un 
rapport ainsi que des recommandations sur les 
mesures à prendre ultérieurement.

i) Production de D D T  et de fournitures médicales.

80. L’OMS a aussi présenté pour la troisième 
session du Comité de l’industrie et du commerce 
une note sur la production et la libre distribution 
de fournitures médicales dans la région (E/CN.11/ 
I&T/47). Le Comité a décidé qu’il conviendrait 
de réunir à Bangkok un groupe de travail mixte 
CEAEO/FISE/OMS/FAO, dont le m andat com
porterait les questions ci-après par ordre de prio
rité : a) i) étude des problèmes relatifs à la produc
tion de DDT dans les pays de la région, en parti
culier en ce qui concerne les approvisionnements 
en matières premières, les besoins en personnel 
qualifié, la capacité de production, les questions 
financières et les débouchés commerciaux ; ii) éva
luation des besoins présents et futurs de DDT, 
d ’après le programme concernant le plan anti
paludéen e t le plan pour insecticides agricoles ;
iii) études des méthodes propres à assurer l’acqui
sition et la distribution de DDT ; b) étude des 
problèmes relatifs à la production et à la distribu
tion de produits antibiotiques dans les pays de 
la région ; c) étude des problèmes relatifs à la 
production et à l’existence d ’approvisionnements 
suffisants, dans la région, des autres fournitures 
médicales dont le besoin est le plus urgent.

II. — Commerce et finances

a) Etudes sur le commerce, les finances et les inves
tissements

81. Depuis la première session de la Commis
sion, on a souligné la nécessité de procéder à des 
études sur le commerce régional et extra-régional 
afin de développer le commerce extérieur des pays 
de la région. M ettant en œuvre une résolution de 
la deuxième session (E/CN. 11/64), le secrétariat a 
présenté à la troisième session, en juin 1948, un

rapport sur le commerce (E/CN.11/84). Une résolu
tion a été adoptée (E/CN.11/104), recommandant 
un échange de renseignements sur les besoins 
d ’importations et sur les disponibilités à l’exporta
tion ; cette résolution a recommandé également que 
l’on examine la possibilité, pour les pays de la 
région, de conclure des accords commerciaux spé
ciaux. Une autre résolution (E/CN.11/113) a recom
mandé que le secrétariat, en coopération avec le 
commandant suprême des Puissances alliées 
(SCAP), réunisse et diffuse des renseignements 
sur les échanges commerciaux entre la région et 
le Japon (voir la rubrique b ci-dessous).

82. L ’importance que présentent, pour le déve
loppement du commerce de la région, les pro
blèmes de change, a incité la Commission à leur 
consacrer une très grande attention. Dans le rap
port sur le commerce (E/CN.11/84) mentionné ci- 
dessus, il a été recommandé aux gouvernements 
de prendre des dispositions dans le cadre de la 
région et en particulier dans le domaine financier, 
afin de développer les échanges commerciaux ; la 
Commission, lors de sa troisième session, a décidé 
de créer un Groupe de travail, composé de fonc
tionnaires du secrétariat assistés par des experts 
désignés par les gouvernements, et par des repré
sentants du Fonds monétaire international et de 
la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, afin d ’étudier l’opportunité 
de prendre des dispositions spéciales d ’ordre finan
cier, en vue de faciliter les échanges commerciaux 
des pays de la région de la CEAEO. Le rapport du 
Groupe de travail (E/CN.11/128, Add.l) a été 
présenté à la quatrième session de la Commis
sion, au cours de laquelle il a été décidé (E/CN.11/ 
171) d ’inviter le Fonds monétaire international à 
entreprendre une étude de la balance des paie
ments, des mouvements commerciaux, etc., dans 
la région et à faire savoir si, à son avis, il serait 
opportun d’instituer, dans la région de la CEAEO, 
un système de compensation multilatéral. En vue 
d ’aider le Fonds dans cette étude, le secrétariat 
de la CEAEO a élaboré trois rapports : l’un sur 
le contrôle des échanges commerciaux et le contrôle 
des changes dans la région de la CEAEO, l’autre 
sur les accords commerciaux et financiers dans la 
région1 et le troisième sur les évaluations du 
m ontant des importations et des exportations des 
pays de la région, de 1949 à 1951. A la cinquième 
session de la Commission, le Fonds monétaire 
international a présenté un rapport très complet 
sur le commerce intrarégional des pays de la région 
de la CEAEO (E/CN.11/206, annexe A, A dd .l); 
lors de la deuxième session du Comité de l’indus
trie et du commerce, le Fonds a présenté une note 
sur les échanges commerciaux et la balance des 
paiements. Le Comité a pris note avec satisfac

1 Les modalités d’application des accords commer
ciaux font actuellement l’objet d’une nouvelle étude de 
la part du secrétariat, conformément aux recommanda
tions adoptées par le Comité de l’industrie et du commerce 
au cours de sa deuxième session.
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tion des rapports de travail étroits établis entre le 
Fonds et le secrétariat et il a demandé que les 
travaux relatifs à l’analyse de la balance des

paiements et à l’amélioration des statistiques dans 
la région soient poursuivis en collaboration. Le 

Fonds ayant réservé sa position au sujet des 
recommandations concernant un système de com
pensation régional, le Comité a estimé que le 
moment n ’était pas encore venu d ’établir un tel 
système.

83. Le problème particulier posé par la pénurie 
de dollars a été à l’origine d ’une résolution adoptée 
par le Comité plénier (E/CN.11/AC.11/6), invitant 
le Secrétaire exécutif à élaborer un rapport sur ce 
sujet, en liaison avec le Fonds monétaire inter
national et la Banque internationale pour la recons
truction et le développement. Le rapport (E/CN. 
11/I&T/34), présenté sous la forme d ’un document 
de travail, contient une étude de la situation 
actuelle, des mesures prises ou envisagées et des 
mesures qu’il est nécessaire de prendre ; lors de 
sa deuxième session, le Comité de l’industrie et 
du commerce a examiné ce rapport. Le Comité a 
estimé que sur ce sujet on ne devrait procéder 
ultérieurement qu’à un petit nombre d ’études et 
de consultations.

84. Dès sa création, la Commission a attaché 
la plus grande importance aux besoins de la région 
en capitaux, ta n t nationaux qu’étrangers. Aussi, 
lors de sa troisième session, a-t-elle autorisé le 
Groupe de travail du développement industriel à 
étudier, en coopération avec les gouvernements, 
les besoins financiers de la région de la CEAEO, 
en vue de déterminer :

« a ) Les besoins en capitaux, à court terme et 
à long terme, nécessaires à la remise en état des 
économies nationales et au développement de nou
velles industries ; ...

« b) Les méthodes perm ettant d ’améliorer la 
structure bancaire et le système de crédit des 
pays, afin d ’utiliser au maximum les capitaux 
nationaux ;

« c) Les moyens d ’affecter au développement 
économique les capitaux nationaux inutilisés de 
la région ;

« d) La mesure dans laquelle les besoins en capi
taux peuvent être satisfaits par des capitaux natio
naux et des capitaux étrangers respectivement ;

« e) Les moyens d ’obtenir de l’étranger des prêts, 
des investissements e t des avances de fonds ;

« /) Les moyens propres à permettre de sur
monter les difficultés que soulève l’obtention de 
devises étrangères... »

85. Le chapitre pertinent du rapport élaboré 
par le Groupe de travail du développement indus
triel (E/CN.11/131) contient l’évaluation approxi
mative des besoins de la région en capitaux étran
gers et nationaux, calculés d ’après les plans de

développement industriel des pays intéressés. Dans 
ce chapitre, il est recommandé, entre autres, de 
procéder à une étude sur les moyens de mobiliser 
pour le développement industriel les ressources 
financières nationales. Le Comité plénier a décidé 
que le secrétariat devrait donner la priorité à 
l’étude de cette dernière question ; à l’époque où 
s’est tenue la sixième session de la Commission, 
le Secrétariat avait rédigé les premières études, 
par pays, sur ce sujet. Plusieurs études concernant 
des pays pris individuellement ont été publiées 
séparément ; certaines d ’entre elles élaborées par 
le Fonds monétaire international ont été publiées 
par le secrétariat en accord avec le Fonds. Un 
rapport sur l’ensemble de la région (E/CN.11/I& 
T/40) a été présenté à la troisième session du 
Comité de l’industrie et du commerce. Le Comité 
a pris note du rapport et il a recommandé de le 
publier à bref délai, compte tenu des observations 
supplémentaires que certains pays pourraient pré
senter. Le Comité a recommandé au secrétariat de 
se tenir prêt à aider les pays qui le demandent à 
faire l’analyse de problèmes déterminés dans ce 
domaine. Il a recommandé également que le 
secrétariat, si possible avec la coopération du Fonds 
monétaire international et de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développe
ment, prépare des études détaillées destinées à être 
examinées par les gouvernements et portant sur 
les mesures visant à la mobilisation de l’épargne 
par l’intermédiaire des services postaux, de coopé
ratives et autres associations de crédit, les méthodes 
perm ettant d ’augmenter l’épargne privée par le 
développement des ventes des bons d ’E tat, les 
mesures visant à améliorer la structure des marchés 
encore inorganisés en ce qui concerne l’argent et 
les capitaux. Il a recommandé enfin que le Secré
taire exécutif, en coopération si possible avec le 
Fonds monétaire international, la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développe
ment et d ’autres organisations intéressées, réunisse 
un groupe de travail chargé d ’étudier les voies et 
moyens perm ettant d ’augmenter les ressources 
nationales en vue du développement économique.

86. L’analyse du budget des gouvernements 
membres de la CEAEO est étroitement liée à 
cette question ; cette analyse a été fondée sur un 
projet de reclassification des budgets par catégorie 
économique mis au point par le Secrétariat. Les 
travaux ont été entrepris au dernier trimestre de 
1950. Ce projet de reclassification a permis d ’ana
lyser le volume des dépenses publiques et leurs 
répercussions sur le revenu national et la formation 
de capitaux, les différences entre les dépenses ordi
naires et les dépenses constitutives de capital, le 
rôle des entreprises privées et le rôle de l’E tat, 
et enfin les sources de financement telles que les 
impôts, les gains et autres recettes et les emprunts, 
volontaires ou non. Dans le cas de l’Inde, les 
transactions de la Banque centrale ont été englo
bées dans l’analyse des budgets de l’E tat. On a 
déjà entrepris des travaux préliminaires concernant
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le budget de la Birmanie, de Hong-kong, de l ’Inde, 
des Philippines et de la Thaïlande, et les gouverne
ments ont été consultés à propos de l’élaboration 
de ces documents de travail. Le Gouvernement de la Birmanie a répondu favorablement à la proposi
tion tendant à envoyer un fonctionnaire du secré
ta r ia t dans ce pays afin de procéder à la reclassifi
cation du budget ordinaire, et cette mesure a été 
prise. On envisage d ’entreprendre d ’autres études 
sur les différents pays et sur la région dans son 
ensemble.

87. En ce qui concerne les besoins de la région 
en im portation de biens d ’équipement, une résolu
tion adoptée à la troisième session (E /CN.11/114) 
contient un appel lancé aux pays industriellement 
plus avancés afin qu ’ils aident la région de la 
CEAEO en m ettan t à sa disposition, pour répondre 
à ses besoins, une p art équitable de leur production 
de biens d ’équipement et de produits de base 
essentiels. Lors de la quatrièm e session, les Gouver
nem ents du Royaume-Uni et des E tats-U nis 
d ’Amérique ont répondu à cet appel, en exposant 
dans quelle mesure ils sont capables d ’apporter 
une aide ; à cette occasion, la Commission a affirmé 
de nouveau que la région a constam m ent besoin 
d ’une aide de ce genre.

88. A la première session du Comité de l’indus
trie et du commerce, un long débat a eu lieu sur le 
rôle que pourrait jouer la Banque internationale pour la reconstruction et le développement en four
nissant des capitaux à la région. On avait jugé 
alors q u ’il é tait nécessaire de recevoir de la Banque 
des précisions sur la notion qu ’elle se fait des projets 
de développement sainement conçus. En consé
quence, il a été décidé que le secrétariat, en liaison 
avec la Banque, étudierait les conditions posées par 
la Banque à propos de quelques catégories de pro
jets de haute priorité, communs à la p lupart des 
pays de la région. Un exposé de la Banque (E/CN. 
11/I&T/19) a été présenté au Comité de l’industrie 
e t du commerce à sa deuxième session. Le Comité 
a pris note des renseignements contenus dans cet exposé e t il a exprimé le désir de voir augm enter 
l’importance des prêts accordés par la Banque aux 
pays de la région à des fins productives. Il a été 
suggéré que la Banque devrait envisager les moyens 
de rendre ces opérations plus rapides et d ’entre
tenir des relations plus étroites avec ses membres 
afin de tirer profit des critiques et des suggestions 
concernant de nouvelles méthodes ou des modifica
tions facilitant à la Banque l’accomplissement de 
la tâche pour laquelle elle a été créée. Il a été estimé 
d ’une façon générale que si un plus grand nombre de gouvernements étaient conscients de leurs res
ponsabilités en m atière de planification et profitaient pleinement de l’assistance technique que 
la Banque leur offre à cet égard, ils pourraient 
être en mesure d ’obtenir plus de prêts.
89. A la quatrièm e session de la Commission, une 
résolution a été adoptée (E/CN.11/172) recomman
dant entre autres que « les gouvernements désireux

de favoriser l’entrée dans leur territoire de capi
taux  étrangers fournissent au secrétariat des ren
seignements complets sur les lois e t règlements qui 
régissent le traitem ent accordé aux capitaux étrangers dans leur territoire, y compris le paiement à 
l’étranger de dividendes, d ’intérêts et de bénéfices, 
l’imposition, etc., et que le secrétariat publie régulièrement ces renseignements dans le rapport éco
nomique annuel et les m ette à la disposition des 
personnes de bonne foi qui veulent se renseigner 
sur ces questions ». En conséquence, le secrétariat 
a envoyé un questionnaire aux gouvernements, 
dont les réponses ont servi de base au rapport 
qu ’il a présenté à la deuxième session du Comité 
de l’industrie et du commerce (E /CN.11/I&T/25). Le Comité a approuvé ce rapport e t il a instam m ent 
demandé que les renseignements qui y sont conte
nus soient mis à jour e t publiés sous une forme 
appropriée afin de pouvoir en assurer une large 
distribution, particulièrem ent dans les pays qui 
investissent des capitaux. Le rapport a donc été 
révisé e t publié sous forme imprimée. Simultané
m ent, le Comité a invité le Secrétariat de l ’Orga- 
nisation des Nations Unies à préparer e t à publier 
une étude complémentaire à distribuer dans la 
région e t concernant les lois et règlements en 
vigueur dans les pays exportateurs de capitaux. 
Ce rapport est en cours d ’élaboration.
b) Echanges commerciaux avec le Japon

90. A sa troisième session, la Commission a 
adopté une résolution (E /CN.11/113) soulignant 
l ’importance de la capacité de production indus
trielle du Japon et la possibilité, pour ce dernier, 
de satisfaire en partie les besoins essentiels des 
pays de la région de la CEAEO. Il a été recom
mandé entre autres que : i) les gouvernements des pays de la région de la CEAEO exam inent immé
diatem ent la possibilité de conclure avec le Japon des accords leur perm ettan t d ’obtenir des biens 
d ’équipement, des produits de base et des produits de consommation, en échange de matières pre
mières e t autres produits ; ii) afin de faciliter la 
conclusion de tels accords, le secrétariat, en coopé
ration avec les autorités du Japon, devrait de 
temps à autre communiquer aux gouvernements 
des renseignements sur les plans économiques, la 
capacité de production, les perspectives commer
ciales e t la situation financière du Japon ; iii) de 
tels accords devraient être fondés sur le principe 
suivant lequel, dans les limites établies par la 
Commission pour l ’Extrêm e-Orient e t par le tra ité  
de paix lorsqu’il sera conclu, il faudrait adapter 
les plans commerciaux e t industriels du Japon aux 
besoins des pays membres et membres associés et 
à leurs exigences en matière de développement 
économique.

91. Des rapports sur les échanges commerciaux 
entre la région de la CEAEO et le Japon ont été 
présentés à la quatrième session de la Commission 
(E/CN .11/132), au Comité plénier (E/CN.11/183)
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et aux première, deuxième et troisième sessions 
du Comité de l’industrie et du commerce (E/CN. 
11/I&T/5 et annexe A, E/CN.11/I&T/21 et 
E/CN.11/I&T/42). A sa quatrième session, la 
Commission a adopté une résolution (E/CN.11/170) 
dans laquelle elle a pris note des accords commer
ciaux et des accords de paiements en vigueur 
entre certains pays de la région de la CEAEO 
et le Japon ; par cette résolution, la Commission a 
également recommandé que les pays de la région 
de la CEAEO continuent d ’examiner la possibilité 
d ’augmenter au maximum, dans le cadre de ces 
accords, leurs échanges commerciaux avec le Japon, 
e t de conclure de nouveaux accords en tenant 
compte des principes énoncés lors de la troisième 
session. A sa cinquième session, la Commission a 
adopté une résolution (E/CN. 11/221) par laquelle 
elle a indiqué que la reconstruction du Japon ne 
devrait pas porter atteinte à la paix et au progrès 
économiques de la région et elle a pris note du 
fait que les échanges commerciaux entre le Japon 
et les pays de la région de la CEAEO sont à l’heure 
actuelle complémentaires et que l’ensemble de la 
région bénéficierait du développement de ces 
échanges ; elle a recommandé en outre que l’on 
poursuive les études sur les échanges commerciaux 
entre les pays de la région et le Japon. Par la suite, 
un membre du secrétariat s’est rendu à Tokio 
pour consulter les personnalités compétentes du 
SCAP et du Gouvernement japonais en vue de 
déterminer dans quelle mesure il serait possible 
d ’augmenter la production japonaise de biens 
d ’équipement afin d ’en exporter une partie en 
échange de denrées alimentaires et de matières 
premières provenant des pays de la région.

92. A sa sixième session, la Commission, tout 
en préconisant le développement des échanges 
commerciaux entre les pays de la région de la 
CEAEO et le Japon, a estimé qu’il était im portant 
d ’éviter l’adoption de mesures qui pourraient avoir 
pour effet de retarder la mise en œuvre des pro
grammes nationaux de développement industriel 
des pays de la région de la CEAEO.

93. A sa troisième session, le Comité de l’indus
trie et du commerce, après avoir procédé à un 
examen du rapport présenté par le secrétariat 
(E/CN.11/I&T/42), a recommandé de laisser aux 
pays intéressés en la matière le soin de prendre 
toute décision qu’ils jugeraient appropriée.

c) Développement commercial

94. A sa deuxième session, la Commission a 
adopté une résolution (E/CN.11/64) recommandant 
que les pays de la région qui ne l’ont pas déjà fait, 
établissent des services commerciaux autorisés à 
collaborer avec le secrétariat de la Commission en 
vue de favoriser le développement du commerce.

95. A la suite de cette résolution, du rapport 
sur le commerce (E/CN.11/84) et d ’une résolution 
adoptée à la troisième session de la Commission

(E/CN.11/109), il a été décidé, à cette même 
session, d ’établir, au sein du secrétariat, une Sec
tion du développement commercial chargée de 
compléter la tâche des organismes nationaux du 
développement commercial. A cette section ont 
été confiées entre autres les tâches suivantes :

« i) Procéder à des recherches et à des enquêtes 
sur les questions qui touchent au commerce des 
pays du domaine géographique de la CEAEO, en 
s’attachant particulièrement à leur répercussion 
sur le développement économique des pays inté
ressés et présenter des recommandations ;

« ii) Développer la collaboration entre les gou
vernements représentés à la Commission, et, par 
l’entremise de ces gouvernements, entre les hommes 
d ’affaires de leurs pays respectifs, au moyen de 
conférences ou autrement, en vue de résoudre les 
problèmes communs d ’ordre commercial ;

« iii) Favoriser d ’autres mesures destinées à 
encourager le commerce des pays du domaine 
géographique de la CEAEO au moyen de conseils 
et de recommandations adressés aux gouverne
ments représentés à la Commission ;

« iv) A la requête de tou t gouvernement de la 
région de la CEAEO :

« a) Fournir à ce gouvernement conseils et assis
tance pour organiser ses services de développe
ment du commerce ;

« b) Assurer la liaison entre ce gouvernement et 
tou t autre gouvernement représenté à la Commis
sion ou bien entre ce gouvernement et toute autre 
organisation intergouvemementale ou non gouver
nementale qui s’intéresse au commerce inter
national ;

« c) Intervenir pour que ce gouvernement puisse 
utiliser les services commerciaux qu’entretiennent 
dans la région les E tats membres extérieurs à la 
région ;

« v) Agir en ta n t que bureau central de rensei
gnements d ’ordre commercial et de tous autres 
renseignements d ’ordre économique intéressant le 
commerce extérieur et, en particulier, prendre les 
dispositions nécessaires pour recueillir et diffuser 
les informations relatives aux possibilités commer
ciales à l’intérieur et à l’extérieur de la région. »

96. Tout d ’abord, faute de personnel suffisant 
au secrétariat, la Section s’est consacrée principa
lement à des travaux de recherches qui compren
nent un certain nombre d ’études mentionnées dans 
les précédentes rubriques.

97. Au début de 1949 un spécialiste du déve
loppement commercial a été attaché au secréta
riat et, depuis lors, on a enregistré une augmenta
tion rapide des services rendus dans le domaine 
du développement commercial, particulièrement 
en ce qui concerne l’amélioration des organismes 
nationaux de développement commercial, l’éta
blissement d ’un centre de renseignements commer
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ciaux et économiques, la coopération avec les 
conférences, foires et expositions commerciales de 
la région, l’encouragement donné aux gouverne
ments et aux commerçants en vue de les inciter 
à participer aux foires commerciales des autres 
régions, et le développement du tourisme dans la 
région (voir la rubrique d  ci-dessous).

98. Pour répondre à un besoin évident, le secré
ta ria t a élaboré un rapport provisoire sur « Les 
services chargés du développement commercial » ; 
il l’a communiqué aux gouvernements, pour obser
vations, en juin 1949, puis il a procédé à sa revi
sion et l’a publié en mars 1950 (E/CN.11/237). 
Ce rapport indique entre autres les services com
merciaux officiels qui fonctionnent dans la région 
et en dehors, les principales organisations com
merciales et les publications commerciales le plus 
couramment utilisées comme références.

99. Les efforts entrepris par le secrétariat en 
vue d ’établir un centre de renseignements com
merciaux et économiques ont été fructueux. Les 
gouvernements et les organisations non gouverne
mentales s’adressent de plus en plus au secrétariat 
pour obtenir des renseignements et des services 
dans le domaine du développement commercial. 
Une série de circulaires relatives au développe
ment commercial a été publiée et les gouverne
ments et autres organismes en font un large usage. 
A cet égard, les listes des besoins en matière 
d ’importation et des disponibilités pour l’exporta
tion ont été distribuées dès réception de leur envoi 
par les gouvernements ; dans d ’autres circulaires 
ont été étudiés les modifications intervenues en 
matière de contrôle commercial et de contrôle des 
changes, les offres d ’adjudication des gouverne
ments et un grand nombre d ’autres renseignements 
commerciaux. Pour compléter la maigre documen
tation des services de renseignements commerciaux 
de plusieurs gouvernements de la région et pour 
m ontrer comment la centralisation de renseigne
ments pourrait permettre une assistance mutuelle 
dans l’établissement de services du développement 
commercial, le secrétariat s’est procuré des exem
plaires de nombreuses publications commerciales 
qu’il a envoyés aux gouvernements de la région. 
Il a également répondu aux demandes de renseigne
ments ém anant des gouvernements et portant sur 
un grand nombre de sujets.

100. En mars 1950 a été lancé un périodique 
mensuel, le Trade Prom otion N ew s,  qui a été distri
bué aux gouvernements et aux milieux commer
ciaux. Le Comité de l’industrie et du commerce, 
à sa deuxième session, a exprimé sa satisfaction 
de cette publication, et il a recommandé que dans 
les numéros suivants on insère un chapitre sur les 
prix courants. Cinq gouvernements ont demandé 
un grand nombre d ’exemplaires de cette publica
tion pour distribution spéciale.

101. En septembre 1949 a été créé le calendrier 
des conférences, foires et expositions commerciales 
d ’outre-mer. Ce calendrier a incité différents pays

à participer à ces réunions, et les agents des compa
gnies d ’aviation ainsi que les agences de tourisme 
l’ont trouvé très utile.

102. Le secrétariat a accordé une aide à un 
nombre croissant de délégations commerciales offi
cielles et de groupes d ’hommes d ’affaires se rendant 
dans les pays de la région. Ces délégations et ces 
groupes ont reçu des renseignements concernant 
le commerce de la région et ont vu faciliter leurs 
prises de contact.

103. On a adopté deux méthodes pour parer à 
la pénurie de personnel qualifié en matière de 
développement commercial dont souffrent les ser
vices gouvernementaux et le commerce interna
tional. En premier lieu, à la suggestion du secré
tariat, il a été reconnu que la formation profes
sionnelle en matière de développement commercial 
entre dans les domaines d ’études prévus par le 
programme de bourses de perfectionnement des 
Nations Unies. Par la suite, plusieurs pays ont 
désigné des candidats. En second lieu le secrétariat 
a incité plusieurs universités de la région à inclure 
dans leurs programmes d ’études économiques des 
cours sur le commerce extérieur et à réunir des 
groupes d ’études spécialisés dans le domaine du 
commerce extérieur.

104. Il existe des rapports réguliers avec les 
services gouvernementaux et non gouvernemen
taux qui se consacrent au développement commer
cial. Le secrétariat coopère avec le siège central 
de la Chambre de commerce internationale et 
ses comités nationaux établis dans la région pour 
l’échange de renseignements et de publications. Il 
coopère également avec différentes chambres de 
commerce ayant leur siège dans la région ou en 
dehors de la région de la CEAEO et enfin avec 
plusieurs institutions spécialisées et avec le SCAP. 
La Chambre de commerce internationale et d ’autres 
organismes intéressés sont consultés actuellement 
au sujet d ’une recommandation du Comité de 
l’industrie et du commerce, approuvée par la 
Commission lors de sa sixième session, et selon 
laquelle il conviendrait de réunir en 1951 une 
Conférence régionale d ’attachés commerciaux et 
d ’hommes d ’affaires.

105. A sa troisième session, le Comité de l’indus
trie et du commerce a étudié un rapport (C/CN.11. 
I&T/43) sur les activités en matière de dévelop
pement commercial. Il a noté les progrès effectués 
dans l’accomplissement des plans permanents et 
il a recommandé que le secrétariat entame encore 
des enquêtes sur la vente et la répartition des 
principaux produits des pays de la région de la 
CEAEO. Le Comité a pris note de l’invitation 
adressée par le Gouverneur de Singapour en vue 
de tenir à Singapour la Conférence régionale du 
développement commercial et l’en a remercié. Il 
a recommandé d ’accepter, si possible, cette invi
tation.

106. Donnant suite à une recommandation pré
cédente, la Commission, à sa cinquième session,
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a décidé qu’une étude sur la distribution commer
ciale des produits de l’a rtisanat entrerait dans le 
domaine du développement commercial. La Com
mission, à sa sixième session, a demandé que ce 
projet soit entrepris im m édiatem ent et elle a 
recommandé d ’engager un consultant qui s’efforcera it en premier lieu d ’amener les pays de la région 
de la CEAEO à mieux connaître les marchés à 
devises fortes qui pourraient s’offrir aux produits 
de l ’artisanat ; ensuite, après avoir examiné leur 
technique de production, il leur donnerait des 
conseils sur les méthodes perm ettant d ’améliorer 
la vente des produits de l’artisanat. Un consultant, 
recruté en juin 1950, s’est rendu en Birmanie, à 
Ceylan, à Hong-kong, dans l’Inde, en Indochine, 
en Malaisie, au Pakistan, aux Philippines, à Singa
pour e t en Thaïlande. Après la visite de ce consul
tan t, le Gouvernement des Philippines a adressé 
une demande préliminaire d ’assistance technique 
en vue d ’améliorer son industrie artisanale. En outre, une proposition actuellem ent en cours d ’éla
boration doit servir de base à une demande officielle 
adressée au titre  du programme d ’assistance techni
que des Nations Unies. Le consultant a également 
aidé le Gouvernement de la Birmanie à propos 
de la demande que ce dernier a faite en vue 
d ’obtenir les services de techniciens japonais pour 
l’aider à créer des entreprises familiales. Cette 
étude sur la distribution commerciale des produits 
de l’artisanat, ainsi que les recommandations 
qu’elle contient (E /CN.11/I&T/43), a été présentée 
à la troisième session du Comité de l’industrie et 
du commerce. Le Comité a attiré  l’atten tion  des 
gouvernements de la région sur le rapport et il a 
estimé que les recommandations qu ’il contient 
m éritent d ’être examinées a tten tivem ent et d ’être 
mises en œuvre dans la mesure où les conditions 
de chaque pays le perm ettent. Le Comité a exprimé 
l’espoir que le Groupe de travail des industries 
familiales et des petites industries tiendra dûm ent 
compte de l’aspect commercial du problème. Le 
Comité a recommandé que les gouvernements 
soient invités à étudier la possibilité de recourir 
à certains moyens perm ettant le financement de 
la production e t de l’écoulement des produits de 
l’artisanat. Il a recommandé également que le 
Secrétaire exécutif, en liaison avec le Service de 
l’assistance technique des Nations Unies, étudie la 
possibilité de nommer, au nom de tous les pays de la région de la CEAEO, deux experts en matière 
de distribution commerciale, l ’un en Amérique 
du Nord et l ’autre en Europe. Il a recommandé 
enfin qu ’un ou deux experts soient désignés par le 
secrétariat afin de suivre la mise en œuvre des 
recommandations contenues dans ce rapport et de conseiller les gouvernements sur le développe
m ent de la distribution commerciale des produits 
de l’artisanat.
d) Mesures destinées à faciliter les voyages

107. En vertu de la recommandation contenue 
dans le rapport sur les accords financiers mentionnés dans la rubrique a ci-dessus, le Comité

plénier a adopté une résolution (E/CN.11/AC.11/5) 
po rtan t création d ’un groupe de travail chargé 
d ’étudier la réglementation relative aux formalités 
de douane, aux passeports, à l’immigration, à la 
santé publique, à la monnaie et aux changes qui 
entrave ou décourage le libre déplacement des 
étudiants, négociants et touristes, cela en vue de : i) faciliter la formation technique ; ii) développer 
le commerce de la région ; e t iii) stim uler le tou
risme considéré comme moyen d ’obtenir des 
devises étrangères et en particulier des dollars des 
Etats-Unis.

108. Ce groupe de travail, composé de représen
tan ts  d ’organismes de tourisme et d ’entreprises de 
transport, a tenu deux sessions, en mai et juillet
1949 ; ses membres ont effectué, à leurs propres 
frais, de nom breux déplacements dans la région. 
Le rapport et les recommandations du Groupe de 
travail on t fait l’objet d ’un examen détaillé de la 
part du Sous-Comité spécial des voyages qui s’est réuni à Singapour en octobre 1949. Dans son 
rapport (E /CN.11/205), ce sous-comité spécial a 
souligné à nouveau l’importance que présente le 
tourisme comme moyen d ’obtenir des devises étran
gères e t il a adopté presque toutes les recommanda
tions détaillées du Groupe de travail. A sa cin
quième session, la Commission a étudié le rapport 
du Sous-Comité spécial et a adopté une résolu
tion (E /CN.11/218). Cette résolution comprend 
soixante et onze recommandations (dont cinquante- 
six exigent des mesures de la p art des gouverne
ments, dix exigent des mesures de la part du 
secrétariat, trois des mesures à prendre par les 
entreprises de transport e t d ’autres exigent des 
mesures qui sont du ressort d ’institutions in ter
nationales). Ces recommandations visent : a) le 
développement du tourisme ; b) l’assouplissement 
des mesures de contrôle ; c) l’amélioration de la 
qualité et l’augm entation du nombre des installa
tions destinées à recevoir les touristes ; et d) les 
activités des organisations internationales en m a
tière de tourisme.

109. Le secrétariat s’est attaché à activer la 
mise en œuvre de ces recommandations. D’avril 
à septembre 1950, un expert-conseil en matière 
de voyages s’est rendu en Birmanie, à Ceylan, à 
Hong-kong, dans l’Inde, en Indonésie, au Japon, 
au Pakistan, aux Philippines, à Singapour et en 
Thaïlande. Dans chaque pays il s’est entretenu 
avec les hauts fonctionnaires compétents et les 
représentants des agences de voyages, des entre
prises de transport, des associations hôtelières et 
autres organisations intéressées au développement 
de l’industrie du tourisme. Des recommandations 
précises formulées par l ’expert-conseil et fondées 
sur les observations qu ’il a faites sur place ont 
été adressées à chaque gouvernement. Au Pakistan 
et à Singapour, l’expert-conseil a aidé à créer 
des organisations nationales de tourisme. Un rap
port contenant des recommandations (E/CN.11/I 
&T/44) a été présenté à la troisième session du 
Comité de l ’industrie et du commerce.
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110. Au cours de l ’assemblée générale qu’elle a tenue en octobre 1950, l’Union internationale des 
organisations officielles de voyages (IUOTO) a 
décidé de créer une Commission régionale du tou
risme en Asie et en Extrêm e-Orient e t d ’examiner 
la possibilité d ’ouvrir un bureau régional. Cette 
mesure fait directem ent suite à la résolution 
E /C N .11/218 adoptée par la Commission et dans 
laquelle celle-ci recommandait l’adoption d ’une 
décision de ce genre.

111. En juillet 1950 a été publiée pour la pre
mière fois Y A sian  Travetways (Voies touristiques 
de l’Asie), publication qui s ’est avérée utile pour 
m ettre en oeuvre l’une des recommandations de 
la résolution E /C N .11/218. En outre, onze bro
chures d ’information sur le tourisme ont été 
publiées et distribuées.

112. A sa troisième session, le Comité de l’indus
trie et du commerce a pris note du rapport sur les mesures destinées à faciliter les voyages 
(E/CN.11/I&T/44). Le Comité a accueilli avec 
satisfaction la décision de l ’IUOTO d ’établir une 
Commission régionale du tourisme pour l ’Asie et 
l’Extrême-Orient. Le Comité a pensé que le secré
ta ria t devait poursuivre sa tâche en ce domaine 
jusqu’au moment où la Commission régionale du tourisme de l’IUOTO pour l’Asie et l’Extrêm e- 
Orient serait constituée et prête à aborder l ’examen 
des questions de tourisme. Le Comité a recom
mandé, entre autres, que les gouvernements étudient attentivem ent les recommandations faites par 
le consultant en matière de tourisme et que le 
secrétariat poursuive constam m ent l ’exécution 
encore inachevée de la résolution E /C N .11/218 qui 
requiert l’adoption de mesures de la p art des 
gouvernements et autres organismes. Il a recom
mandé en outre que le secrétariat établisse avec 
la Commission régionale du tourisme de l’IUOTO 
d ’étroites relations de travail. Il a recommandé 
enfin que, lorsque la Commission régionale du 
tourisme de l ’IUOTO commencera à fonctionner, le secrétariat lui confie, parmi ses tâches en matière 
d ’encouragement du tourisme, celles qui semble
ront devoir être accomplies dans de meilleures 
conditions par le nouvel organisme.
e) Mesures propres à accroître les approvisionne

ments en matériel éducatif et scientifique dans la
région de la CEAEO

113. Sur la base des mémorandums présentés par le Directeur général de l ’UNESCO et par le 
Secrétaire exécutif de la Commission (E/CN. 11/199 
et annexe A), il a été décidé, au cours de la cin
quième session, d ’établir un Groupe de travail 
mixte CEAEO/UNESCO chargé d ’étudier les me
sures économiques propres à accroître les appro
visionnements en matériel éducatif et scientifique 
dans la région de la CEAEO. Le Groupe de travail, 
qui comprenait des experts de différents pays ainsi 
que des représentants des deux secrétariats, a tenu 
deux sessions, en décembre 1949 et en décembre

1950. Au cours de la première session, il a été décidé 
que le premier stade du travail ne com prendrait 
que le matériel scientifique et les auxiliaires audi
tifs et visuels de l’enseignement. Il a été décidé en outre de demander aux gouvernements de la 
région quelques renseignements concernant les 
besoins d ’im portation suscités par la pénurie de 
ces articles et les disponibilités à l’exportation. Sur 
la base des réponses obtenues, les deux secrétariats, 
de concert avec le secrétariat de la CEE, on t élaboré 
des documents de travail destinés à la deuxième session du Groupe de travail. Les renseignements 
sur les approvisionnements disponibles avaient 
déjà été communiqués aux gouvernements de la 
région sous la forme d ’une circulaire du dévelop
pem ent commercial. Au cours de sa deuxième 
session, le Groupe de travail a adopté un rapport 
e t des recommandations (E/CN .11/266) destinés à 
être présentés à la septième session de la Commis
sion (voir troisième partie, chapitre C).

III . — Transports intérieurs
114. C’est en juin 1948, au cours de sa troisième 

session, que, pour la première fois, la Commission 
eut à s’occuper directem ent des questions de trans
port, lorsqu’elle fit sienne la recommandation de 
la deuxième session de la Commission des trans
ports et des communications tendant à la convoca
tion d ’une réunion en matière de transports inté
rieurs qui devait examiner les problèmes relatifs 
aux transports dans la région et rechercher les 
meilleurs moyens de les résoudre. Les problèmes 
relatifs aux transports et au matériel de trans
port par rapport à l’industrie furent également 
inclus dans le m andat du Groupe de travail pour 
le développement industriel (voir chapitre B, sec
tion I, a, ci-dessus). Les recommandations sur les 
transports contenues dans le rapport du Groupe de 
travail (E/CN .11/131) portaient, en termes géné
raux, sur les mesures ou les lignes de conduite que les pays de la région devaient adopter en ce qui 
concerne l’amélioration des réseaux routiers, la 
coordination des transports et le développement 
des transports par voie fluviale. La Commission, à 
sa quatrième session, fit siennes ces recommanda
tions. Dans le rapport en question, les crédits 
nécessaires à la reconstruction et au développe
m ent des moyens de transport dans la région 
furent évalués, au total, à 5.230 millions de dollars 
des Etats-U nis. Cette somme représente 38 pour 
100 des crédits nécessaires pour l’expansion de 
toutes les industries telle qu ’elle a été prévue.

115. A sa session de mars-avril 1949, le Comité 
plénier estima qu ’il y avait lieu de renvoyer 
d ’abord à une Réunion d ’experts en matière de 
transports intérieurs les recommandations du 
Groupe de travail pour le développement industriel 
relatives aux transports et de créer au sein du 
secrétariat une division des transports (E/CN.11/ 
AC.11/2). La CEAEO convoqua donc une Réunion 
d ’experts en matière de transports intérieurs à 
Singapour, en octobre 1949. C’était la première
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fois que les pays de la région tenaient une réunion 
pour discuter l’ensemble des problèmes de trans
port qui leur sont communs. Cette réunion fut 
une tribune pour un échange de renseignements 
sur les besoins de chaque pays de la région en 
m atière de transport e t sur les facteurs du relève
m ent e t du développement des transports. Elle 
perm it d ’a ttire r to u t particulièrem ent l ’atten tion  
sur des problèmes qui sont communs à la plupart 
de ces pays et qu ’il peut être utile d ’aborder sur 
le plan international afin de procéder à un échange 
des expériences acquises et d ’éviter to u t double 
emploi dans l’effort. L ’importance capitale que les 
transports présentent pour le relèvement e t le 
développement économique de la région y fut to u t particulièrem ent soulignée.

116. Dans le rapport q u ’elle a présenté à la 
Commission (E /CN.11/204), la Réunion d ’experts 
en m atière de transports intérieurs a recommandé :
i) d ’entreprendre immédiatement, en ce qui concerne les problèmes particuliers à court terme relatifs 
aux transports par route, par chemin de fer et 
par voie fluviale, un programme de travail qui consisterait en une série d ’études à faire effectuer 
par le secrétariat ; ii) de prendre toutes les disposi
tions nécessaires pour réunir e t diffuser des statis
tiques de transport ; iii) de créer un service régional 
de bibliothèques pour la diffusion de docum enta
tion technique en matière de transport ; e t enfin
iv) de créer un comité des transports intérieurs 
pour faire face aux besoins d ’action continue et 
coordonnée qui se font sentir dans le domaine des 
transports.

117. A sa cinquième session, la Commission a 
fait siennes les recommandations relatives au pro
gramme e t aux méthodes de travail, au recueil des 
statistiques de transport et au service de biblio
thèque technique ; elle a décidé toutefois de ren
voyer pour examen à un Comité ad hoc d ’experts 
des transports intérieurs à convoquer en 1950 la 
question de la création d ’un comité des transports 
intérieurs (E/CN. 11/227).

118. Pour l’exécution du programme de travail, 
le secrétariat s’est trouvé gêné au début par le 
manque de personnel. Néanmoins, le programme 
a été achevé dès l’automne de 1950 et, conformé
m ent à la résolution adoptée au cours de la cin
quième session, le Comité ad hoc d ’experts qui s’est 
réuni à Bangkok du 24 octobre au 4 novembre
1950 a été saisi des études effectuées par le secré
ta ria t. Ce comité é ta it composé d ’experts repré
sen tan t les divers pays de la région et appartenant 
à tous les domaines de transports intérieurs.

119. La nature des débats du Comité ad hoc 
et les recommandations formulées par lui au sujet 
des questions qu ’il a examinées sont exposées dans 
le rapport qu’il a présenté à la Commission pour 
sa septième session (E /CN.11/262). Ce rapport pré
sente deux aspects distincts. Premièrement, le 
Comité y recommande, aux fins d ’exécution du programme de travail, la création des organes

suivants : i) un comité perm anent des transports 
intérieurs qui s’occuperait des principes direc
teurs ainsi que des problèmes communs ; ii) un 
sous-comité chargé des problèmes relatifs aux voies 
fluviales ; e t iii) un certain nombre de groupes de 
travail ad hoc pour tra ite r des problèmes qui se 
posent dans le domaine des transports routiers. 
Le Comité ad hoc a recommandé en outre la créa
tion d ’une association régionale non gouverne
mentale des chemins de fer dont le rôle consisterait 
à étudier les problèmes techniques relatifs aux 
chemins de fer 1.

120. Deuxièmement, le rapport du Comité ad hoc 
contient un certain nombre de recommandations 
détaillées sur les transports par chemin de fer, 
par route et par voie fluviale, et traite  des pro
blèmes généraux de transport énumérés ci-dessous :
a) Chemins de fer

121. Le Comité ad hoc a estimé qu’il convien
drait de tra ite r des problèmes relatifs aux chemins de fer sur deux plans différents : sur le plan 
gouvernemental, d ’une part, pour ce qui est des 
principes généraux et des programmes nationaux ; sur le plan non gouvernemental, d ’autre part, pour 
ce qui concerne le côté purem ent technique des 
problèmes que les gouvernements ou les adminis
trations de chemin de fer elles-mêmes pourraient 
désirer faire approfondir. Les questions à tra iter 
sur le plan gouvernemental ressortiraient au Comité 
des transports intérieurs proposé ; pour ce qui est des problèmes à étudier sur le plan non gouver
nemental, le Comité ad hoc, comme on vient de 
le voir, a recommandé la création d ’une associa
tion des chemins de fer d ’Asie. Le Comité ad hoc 
a estimé qu ’une association de ce genre est indis
pensable pour les échanges de connaissances por
ta n t sur l’expérience acquise et les méthodes et techniques en matière de transport par chemin 
de fer, et il a recommandé de constituer de petits 
groupes de travail qui seraient composés des repré
sentants de certaines adm inistrations de chemin 
de fer de la région e t auraient pour m andat de rédiger un projet de s ta tu t pour l’association pro
posée. Cette question, on l’a déjà vu, a été renvoyée 
au sous-comité des chemins de fer envisagé.

122. En ce qui concerne les problèmes techni
ques relatifs aux chemins de fer, les discussions 
et les recommandations du Comité ad hoc peuvent 
se résumer de la façon suivante :

123. i) Meilleures méthodes d ’utilisation des 
genres de combustibles disponibles. — Tenant 
compte du fait que les ressources de la région en 
combustibles de qualité supérieure sont limitées et 
qu ’il importe de tirer le meilleur parti possible des

1 La Commission, à sa septièm e session, tou t en approuvan t en général le rapport du Comité ad hoc, décida de transm ettre cette  recom m andation pour exam en com plém entaire au com ité des chem ins de fer que le Comité des transports intérieurs é ta it autorisé à créer.
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combustibles de qualité inférieure dont elle dis
pose, le Comité a recommandé que le secrétariat 
entreprenne, en collaboration avec la FAO, une 
étude supplémentaire sur l’utilisation économique 
du bois de chauffage et qu’en attendant la création 
d ’une association des chemins de fer d ’Asie et 
d ’Extrême-Orient, le secrétariat effectue des études 
préliminaires touchant les autres aspects communs 
du problème.

124. ii) Accélération de la rotation du matériel 
roulant. — Le Comité a estimé qu’il importait 
de prendre des mesures propres à faciliter l’accélé
ration de la rotation des wagons de marchandises 
et il a recommandé qu’en attendant la création 
de l’association des chemins de fer proposée, le 
secrétariat procède à des études préliminaires et 
recueille des renseignements sur les systèmes 
modernes de télécommunication et sur l’améliora
tion de l’exploitation des gares terminales et des 
sections à voie unique. Le Comité a recommandé 
en outre que les gouvernements m ettent à la dispo
sition du secrétariat les principales données statis
tiques relatives au mouvement, sous la forme de 
présentation utilisée d ’ordinaire par l’adm inistra
tion des chemins de fer, de façon à pouvoir dresser 
des tableaux des statistiques communes de mou
vement et les communiquer aux gouvernements 
pour information.

125. iii) Amélioration des méthodes de répara
tion et d ’entretien du matériel roulant. — Le 
Comité a estimé que le retard considérable qui 
s’est accumulé dans les travaux d ’entretien et de 
réparation du matériel roulant nuit beaucoup à 
l’exploitation des chemins de fer et que ce retard 
a été encore aggravé par la pénurie de personnel 
qualifié et par la baisse du rendement de la main- 
d ’œuvre. Le Comité a recommandé que le secré
ta ria t examine la possibilité d ’entreprendre, en 
collaboration avec l’OIT, une étude de cette ques
tion et que, d ’ici la création de l’association des 
chemins de fer proposée, le secrétariat effectue des 
études préliminaires sur l’amélioration des métho
des de travail utilisées dans les ateliers et sur l’orga
nisation des ateliers, en s’attachant en particulier 
au problème de la disposition des ateliers d ’entre
tien des locomotives diesel.

126. iv) Normalisation du matériel de chemin 
de fer. — Le Comité a reconnu non seulement 
que la normalisation du matériel de chemin de 
fer facilite l’entretien, mais encore qu ’elle est sou
haitable au point de vue économique en ce qu’elle 
simplifie la production, réduit les prix de revient 
et améliore les facilités d ’approvisionnement. Le 
Comité a estimé cependant que la question deman
derait au point de vue technique à être traitée 
de façon continue et spéciale, ce que les adminis
trations de chemin de fer seraient le mieux placées 
pour faire par le canal de l’association des chemins 
de fer proposée. Le Comité, en conséquence, a 
recommandé que l’ensemble de la question soit 
renvoyé à l’association des chemins de fer proposée

et que, entre-temps, les gouvernements des pays 
qui sont reliés par voie ferrée chargent leurs admi
nistrations de chemin de fer de poursuivre l’étude 
commune des questions relatives à la normalisa
tion du matériel utilisé pour le trafic international.

127. v) Problèmes à long terme relatifs aux 
chemins de fer. — Ces problèmes comprennent la 
création de communications ferroviaires inter
nationales et la remise en service de celles qui 
existaient déjà, la création de services de transit 
et de services directs entre les pays qui sont reliés 
par voie ferrée, ainsi que la simplification des 
formalités de douane, la simplification et l’unifor
misation des conditions de transport, notamment 
en ce qui concerne les tarifs de transport pour 
marchandises et voyageurs et l’établissement de 
ces tarifs, et la création d ’un règlement régissant 
les échanges de matériel roulant. Le Comité a 
estimé qu’il conviendrait de confier l’étude de 
ces problèmes au comité des transports intérieurs 
proposé, et il a formulé une recommandation à 
cet effet.

b) Boutes et transports routiers

128. Le programme de travail pour les routes 
et les transports routiers, ébauché au cours de la 
cinquième session, présentait un caractère extrê
mement général et portait sur les problèmes relatifs 
à la construction, à l’entretien, au financement et 
aux caractéristiques, normales et autres, des routes 
ainsi que sur les problèmes relatifs aux transports 
routiers tels que l’amélioration des méthodes d ’u ti
lisation du matériel. En conséquence, le secrétariat 
a réparti le travail en trois études, indiquées ci- 
après :

129. i) Les méthodes les plus économiques de 
construction, de réparation et d ’entretien des 
routes, ainsi que les caractéristiques normales et 
autres, et les méthodes comparées de financement 
national. — Le Comité a souligné l’importance 
d ’une planification générale à long terme du déve
loppement des réseaux routiers ainsi que la néces
sité de généraliser les méthodes mécaniques de 
construction et d ’entretien, et il a recommandé 
de prendre toutes dispositions préliminaires en 
vue d ’élaborer un plan directeur à long terme pour 
le développement des réseaux routiers. A cette fin, 
il a recommandé en outre que les pays de la région 
procèdent à l’inventaire du matériel de construc
tion de routes et des ressources en main-d’œuvre 
technique dont ils disposent, ce qui pourrait leur 
faciliter l’obtention des services d ’assistance techni
que qu’offre le programme d ’assistance technique 
de l’Organisation des Nations Unies. Le Comité a 
noté en particulier que les accidents de la circula
tion routière se sont multipliés récemment dans 
la région et il a recommandé de charger un groupe 
de travail ad hoc composé d ’experts intéressés à 
la sécurité de la circulation de procéder immédiate
ment à une étude complémentaire de la question 
et de formuler des propositions concrètes visant à
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améliorer les méthodes existantes de direction de 
la circulation et de recommander des mesures 
visant à rendre plus efficace la lutte contre les 
accidents. Le Comité a adopté également des réso
lutions contenant des recommandations concrètes 
sur les méthodes de comptabilité des prix de revient 
en matière de routes, sur les budgets routiers et 
sur la classification des routes.

130. ii) L ’amélioration des méthodes d ’utilisa
tion du matériel de transport routier existant. — 
A l’unanimité, le Comité a souligné que l’améliora
tion des méthodes d ’utilisation du matériel de 
transport routier existant présente pour la région 
une très grande importance. La détérioration 
rapide de ce matériel, qui est due à l’état médiocre 
des routes, à un mauvais entretien et à l’insuffi
sance des moyens de réparation, occasionne un 
gaspillage considérable. Le Comité, estimant qu’une 
amélioration des moyens de réparation et une 
meilleure formation des mécaniciens contribue
raient en partie à la solution de ce problème, a 
décidé de créer un groupe de travail d ’experts qui 
sera chargé d ’étudier ce problème en collabora
tion avec l’O.I.T. De plus, le Comité a adopté un 
certain nombre de résolutions contenant des 
recommandations concrètes sur les questions sui
vantes : pièces de rechange pour véhicules automo
biles, épreuves de capacité et âge minimum pour 
les conducteurs de véhicules de transport en 
commun ; modèles et construction des véhicules ; 
organisation administrative des transports rou
tiers ; application obligatoire des lois relatives aux 
véhicules automobiles.

131. iii) Les nouveaux modèles proposés pour 
les roues et essieux des voitures à traction animale 
en usage dans les campagnes. — Le Comité a 
pleinement reconnu que la détérioration des routes 
causée par les voitures à bandages métalliques en 
usage dans les campagnes pose un problème urgent 
et il a recommandé que tous les gouvernements 
qui ont à traiter ce problème favorisent l’emploi 
de bandages pneumatiques sur les charrettes d ’un 
usage constant en plaine, et qu’ils encouragent 
ailleurs l’amélioration des modèles de roues et 
d ’essieux afin de réduire au minimum l’usure des 
routes.
132. iv) Problèmes à long terme relatifs aux 
routes. — Le Comité a renvoyé au Comité des 
transports intérieurs l’examen des problèmes à 
long terme relatifs aux routes et aux transports 
routiers. Il semble qu’au nombre de ces pro
blèmes le développement des communications rou
tières internationales, la normalisation de la cons
truction des véhicules ainsi que la question de la 
responsabilité civile des conducteurs et des assu
rances automobiles devront faire l’objet d ’une 
étude commune dans un avenir rapproché.
c) Voies fluviales

133. A sa cinquième session, la Commission 
avait chargé le secrétariat d ’étudier la question

du « développement de la capacité de transport 
de certaines voies fluviales et de certains ports 
fluviaux ».

134. Conformément aux termes assez imprécis 
de ce m andat, le secrétariat a envoyé un expert 
visiter la Birmanie, l’Inde, le Pakistan et la Thaï
lande. A la suite de ces visites, le secrétariat a 
rédigé sur l’ensemble de ces problèmes un rapport 
(E/CN.11/TBANS/19), accompagné de quatre an
nexes tra itan t des problèmes particuliers à chacun 
des pays en question.

135. Après examen du rapport, le Comité ad hoc 
a approuvé la conclusion qu’un certain nombre de 
problèmes étant communs à un grand nombre de 
pays, il y aurait probablement intérêt à les aborder 
de concert. Il a estimé en outre qu’il y avait lieu 
d ’aborder immédiatement l’étude des aspects sui
vants de ces problèmes : utilisation plus poussée 
des bâtiments indigènes ; amélioration des métho
des de touage ; conception améliorée des modèles 
de bateaux ; uniformisation des données statis
tiques relatives aux bateaux de navigation inté
rieure. Pour conclure, le Comité ad hoc a recom
mandé, entre autres, que le secrétariat : i) pour
suive son étude sur l’utilisation plus poussée des 
bâtiments indigènes ; ii) examine la possibilité 
d ’organiser sous les auspices du programme élargi 
d ’assistance technique de l’Organisation des Na
tions Unies un projet témoin portant sur la créa
tion de modèles de bateaux et sur l’exploitation 
des bateaux ; iii) rédige une étude sur l’utilisa
tion des bateaux pousseurs en Indonésie et sur les 
méthodes de touage en usage dans les E tats 
associés d ’Indochine et en Thaïlande ; et iv) exa
mine avec les gouvernements et le Service de 
l’assistance technique de l’Organisation des Nations 
Unies la possibilité de charger une équipe com
posée d ’experts des divers pays de la région d ’étu- 
dier hors de la région les progrès technologiques 
accomplis en matière de méthodologie des trans
ports fluviaux. De plus, le Comité a adopté une 
recommandation sur les principes à appliquer au 
jaugeage des bâtiments.

136. Pénétré de la nécessité d ’une action 
continue et coordonnée, en ce qui concerne lesdits 
problèmes et d ’autres encore, ainsi que de l’oppor
tunité de créer à cet effet un organe qui s’occupe
rait uniquement des questions de transports flu
viaux, le Comité ad hoc a recommandé la création 
d ’un sous-comité des voies fluviales qui serait un 
organe subsidiaire du comité des transports inté
rieurs proposé.

137. Enfin, le Comité ad hoc a renvoyé au comité 
des transports intérieurs proposé l’étude des autres 
problèmes à long terme relatifs aux transports 
fluviaux.

d) Problèmes généraux de transport

138. i) Service de bibliothèque en matière de 
transport. — Lors de la cinquième session, la
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création d ’un service de bibliothèque consacré aux 
transports a fait l’objet d ’une recommandation 
instante. Conformément à cette recommandation, 
le secrétariat a entrepris la publication d ’un bulletin des transports de la CEAEO contenant des 
articles im portants, des informations régionales 
sur les transports et une docum entation sur les 
transports. Après examen du premier numéro de 
ce bulletin e t du rapport rédigé par le secrétariat 
(E/CN.11/TRANS/20), le Comité a souligné l’uti
lité d ’un tel service e t a recommandé pour 1951 
la publication trimestrielle d ’un bulletin analogue 
sous la forme actuelle. En raison des restrictions 
budgétaires, la bibliothèque n ’a pu s’accroître que 
de manière limitée ; on se procurera en 1951 les 
ouvrages e t publications nécessaires à une docum entation de base.

139. ii) Coordination des transports. —  Au cours 
de la discussion de la note qur les questions relatives 
aux transports que le Conseil économique et social 
a renvoyées aux commissions régionales (E/CN.11/ 
TRANS/23), le Comité a reconnu l’importance 
capitale de ce problème pour la région et a recom
mandé au comité des transports intérieurs proposé 
de donner la priorité à l’étude de la coordination des transports.

140. iii) S tatistiques de transport. — Au cours 
de son examen de la note sur les statistiques de 
transport (E/CN.11/TRANS/14), le Comité a 
recommandé que le Bureau de statistique de 
l ’Organisation des Nations Unies soit chargé de 
rassembler les statistiques nécessaires aux études 
économiques d ’ordre général, tandis que le secré
ta ria t de la CEAEO se bornerait à recueillir les 
statistiques nécessaires pour des études bien défi
nies telles que les statistiques sur la situation 
concernant la réparation du matériel roulant et 
l ’exploitation des chemins de fer dans la région.

141. Tous ces problèmes ont été examinés par 
la Commission à sa septième session (voir troisième 
partie, chapitre C).

IV. — Agriculture
142. E u égard à la place im portante que l ’agri

culture occupe dans la région, la Commission a 
consacré une atten tion  toute spéciale aux aspects 
économiques des problèmes agricoles régionaux. 
La Commission avait adopté, au cours de sa 
deuxième session, une résolution d ’une portée très 
étendue (E/CN .11/59) tra ita n t de l’opportunité 
d ’effectuer un certain nombre d ’études sur l’alimen
tation  et l ’agriculture dans la région et soulignant 
la nécessité d ’une collaboration étroite avec la 
FAO. A sa quatrièm e session, elle affirma encore 
le vif in térêt qu ’elle portait aux questions agricoles (résolution E/CN.11/174). Au début de 
l’année 1949, la FAO ouvrit à Bangkok un Bureau 
régional pour l’Asie et l’Extrêm e-Orient, cela après 
avoir constitué avec la CEAEO un Groupe de 
travail mixte qui devait étudier les besoins des 
pays de la région en matériel e t produits néces

saires à l’agriculture e t formuler des recommanda
tions visant à satisfaire ces besoins (résolution 
E /C N .11/117 adoptée à la troisième session). Ce 
groupe de travail mixte, agissant en collaboration avec le Groupe de travail pour le développement 
industriel, se réunit à Changhaï en 1948 et pré
senta son rapport à la Commission lors de la 
quatrièm e session. La Commission, dans sa résolu
tion E/CN.11/175, a chargé le Secrétaire exécutif 
d ’a ttire r l’attention des gouvernements des pays 
de la région sur les recommandations du Groupe de 
travail visant l’adoption, sur le plan national, de 
mesures propres à accroître les fournitures néces
saires. Elle a recommandé aussi que la FAO 
insiste sur les besoins de la région auprès des 
pays d ’autres parties du monde producteurs de 
fournitures nécessaires à l’agriculture.

143. A ses deuxième e t troisième sessions, la Com
mission, par ses résolutions E/CN. 11/67 e t E/CN. 
11/119, a demandé à la FAO de convoquer une 
Conférence technique du bois d ’œuvre en Asie et 
en Extrêm e-Orient et a souligné to u t particulière
m ent l’opportunité d ’uniformiser la terminologie 
relative au bois d ’œuvre. La FAO convoqua en
1949, à Mysore, une Conférence de l’Asie e t du 
Pacifique sur les forêts et l’utilisation du bois 
d ’œuvre, puis en avril 1950, à D alat (Viêt-nam), 
comme suite à cette conférence, une réunion d ’ex
perts techniques chargée d ’examiner les questions 
d ’uniformisation de la nomenclature, de la term ino
logie, des méthodes d ’essai, de la classification des 
qualités, des dimensions, en ce qui concerne le bois d ’œuvre. La Commission des forêts e t des pro
duits forestiers pour l’Asie et le Pacifique a été 
saisie des recommandations des experts techniques 
lors de sa première session, tenue à Bangkok en 
octobre 1950.

144. Mention a été faire plus haut, à la section
I, d, de la collaboration de la CEAEO et de la 
FAO pour une étude sur les engrais chimiques. 
On trouvera à la section A de la deuxième partie 
un exposé sur d ’autres domaines de cette colla
boration.

V. — Défense contre les inondations
a) L ’organisation et les fonctions du Bureau d ’hy

draulique fluviale
145. C’est à une résolution adoptée par la Com

mission à sa seconde session (E/CN.11/66) que 
remonte la création du Bureau d ’hydraulique 
fluviale. La Commission ayant considéré, d ’une 
part, que la moitié ou presque du milliard de 
personnes qui vivent dans la région de la CEAEO, 
habitent dans les vallées de grands fleuves e t sont 
menacées par des inondations qui causent la famine 
et font des millions de victimes chaque année, et, 
d ’autre part, que les vastes problèmes de la défense 
contre les inondations sont vraim ent propres à 
l’Asie, recom m andait que le Conseil économique 
et social envisageât favorablement la création d ’un
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Bureau d’hydraulique fluviale. Ce bureau devait 
recueillir la documentation existante sur les inon
dations, poursuivre des études en liaison avec 
d ’autres organisations, s’attacher particulière
ment à la question des digues et de la sédimenta
tion du lit des rivières, rechercher s’il convenait 
d ’établir en Extrême-Orient des services spéciaux, 
notamment des laboratoires, pour assurer la for
mation professionnelle de spécialistes en matière 
de défense contre les inondations et m ettre enfin 
le résultat de ses études à la disposition des 
gouvernements.

146. Le Conseil économique et social, à sa 
sixième session, étudia la recommandation précé
dente et décida (E/755) que le Secrétaire général 
procéderait à un premier examen de cette recom
mandation, de concert avec les institutions spé
cialisées intéressées, et soum ettrait le résultat de 
cet examen à la troisième session de la Commis
sion aux fins de préparer et de soumettre à la 
septième session du Conseil, des propositions sur 
les méthodes à utiliser dans la défense contre les 
inondations. Après avoir pris note de la résolution 
du Conseil et examiné l’étude préliminaire rédigée 
par le secrétariat (E/CN.11/87), la Commission 
décida, à sa troisième session, de recommander la 
création d ’un Bureau d’hydraulique fluviale (E/CN. 
11/110) chargé des fonctions suivantes :

i) Entrer en relations, par l’entremise des gou
vernements membres, avec les organisations natio
nales et régionales chargées des questions relatives 
à l’hydraulique fluviale et aux problèmes connexes 
dans le domaine géographique de la CEAEO, et 
en cas de besoin dans les régions voisines ;

ii) Rester en contact de façon permanente avec 
la FAO et les autres institutions spécialisées, inté
ressées aux problèmes connexes, dans la limite 
des accords entre ces institutions et la CEAEO ;

iii) Comparer les méthodes et les résultats des 
études de ces diverses organisations en vue d ’en 
faire la synthèse et, pour au tan t qu’il sera possible, 
d ’en dégager des principes généraux ; éventuelle
ment, proposer des programmes communs d ’études 
et d ’expériences ;

iv) Mettre à la disposition des gouvernements 
membres les résultats des travaux faits au titre 
des alinéas ii et iii ;

v) Favoriser l’échange des informations entre les 
gouvernements membres et les diverses organisa
tions nationales et régionales, soit par la communi
cation réciproque de rapports et de documents, 
soit par l’échange ou la réunion de spécialistes ;

vi) Conseiller et aider les gouvernements qui en 
font la demande, pour établir ou améliorer les 
organisations nationales qui s’occupent d ’hydrauli
que fluviale et autres problèmes fluviaux connexes ;

vii) Déléguer, sur la demande des gouverne
ments membres, des experts auprès des organisa
tions nationales, en vue de les conseiller pour 
résoudre certains problèmes concrets ;

viii) Favoriser la formation de spécialistes en 
matière d ’hydraulique fluviale et de tous autres 
problèmes connexes, en utilisant les laboratoires 
et les services nationaux existants et, le cas échéant, 
en proposant la création d ’un laboratoire inter
national ;

ix) Proposer aux pays membres telle aide inter
nationale qui pourrait leur être nécessaire ;

x) Réunir et tenir à jour toute documentation 
dont le Bureau aurait besoin pour les études envi
sagées à l’alinéa iii, pour la diffusion des informa
tions envisagées aux alinéas iv et v, et pour l’aide 
effective à donner aux organisations nationales aux 
termes des alinéas vi, vii, viii et ix.

147. Par la résolution 144 D (VII), adoptée à 
sa septième session, le Conseil économique et social 
invita le Secrétaire général à créer un Bureau 
d ’hydraulique fluviale et recommanda à la Com
mission de faire rapport au Conseil à sa huitième 
session, après une étude plus approfondie des 
plans et des moyens à utiliser dans la lutte contre 
les inondations au sein de sa région géographique, 
et de lui présenter des recommandations visant les 
problèmes d ’organisation liés à la formation du 
Bureau. L’Assemblée générale, à sa troisième ses
sion, décida d ’ouvrir un crédit de 100.000 dollars 
destiné à couvrir les dépenses du Bureau au cours 
de 1949.

148. La Commission décida, à sa quatrième 
session, d ’inviter le Secrétaire général (E/CN.11/ 
178) à prendre rapidement des mesures en vue de 
la nomination du chef du Bureau et de deux 
experts adjoints, et à leur fournir un secrétariat 
approprié. Le chef du Bureau fut nommé en avril
1949 et les deux experts entrèrent en fonction en 
mai et en août 1949, respectivement. Consciente de 
la nécessité de maintenir une continuité dans les 
efforts concernant la défense contre les inondations, 
qui est essentiellement un problème à long terme, 
la Commission adopta, à sa cinquième session, une 
résolution (E/CN. 11/224) aux termes de laquelle 
elle déclarait prendre note avec satisfaction des 
progrès déjà accomplis par le Bureau au cours de 
la première étape de ses travaux ; approuvait le 
programme de travail du Bureau pour 1950 et 
notamment la réunion d ’une Conférence d ’experts 
en matière de défense contre les inondations, confé
rence que la Commission décida par la suite de 
réunir à New-Delhi au début de janvier 1951 ; et 
recommandait de prendre les mesures nécessaires 
pour utiliser au mieux le Bureau dans le domaine 
spécial de son activité et dans la mise en œuvre 
du programme d’assistance technique de l’Organi- 
sation des Nations Unies. La Commission exprima 
également sa satisfaction concernant les services 
directs que le secrétariat avait eu l’occasion de 
rendre à certains pays de la région, en particulier 
dans le domaine de la défense contre les inonda
tions.

149. A sa sixième session, la Commission 
approuva le programme de travail du Bureau et
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l’ordre d ’urgence des questions pour la fin de 1950 
et pour 1951, et notam m ent la convocation de la 
Conférence technique de la défense contre les 
inondations (E/CN .11/257). A la septième session, la Commission a approuvé un nouveau programme 
pour le Bureau (voir troisième partie, chapitre C).
b) Travail du Bureau

150. Tenant compte de la vaste tâche qui lui 
é tait im partie ainsi que du personnel et des moyens 
dont il disposait, le Bureau a abordé le problème 
par l’examen de l’expérience déjà acquise en 
matière de défense contre les inondations, ta n t dans 
la région qu ’en dehors, en vue de la perfectionner 
et de développer la coopération internationale au 
sujet des problèmes d ’intérêt commun à deux ou 
plusieurs pays. L ’œuvre du Bureau porte sur les 
principales rubriques suivantes, avec exposé de 
l’é ta t des travaux pour chacune d ’elles :

i) Enquêtes sur place sur les méthodes de défense 
contre les inondations des principaux fleuves 
de la région

151. Depuis mai 1949, les experts du Bureau 
ont fait sur place des enquêtes sur les principaux 
fleuves de la région : Iraouaddi et Sittang en Bir
manie, Kalu-Ganga à Ceylan, Cauvery, Damodar, 
Gange, Godavery, K istna e t Mahanadi dans l’Inde, 
Mékong et Song-koï (fleuve Rouge) au Viêt-nam, 
B rantas en Indonésie, Agno et Pampanga aux 
Philippines, Indus au Pakistan et Tchao-Phya 
(Ménam) en Thaïlande. Au cours de ces enquêtes, 
des discussions techniques on t eu lieu avec les 
ingénieurs chargés des projets ou travaux  de dé
fense contre les inondations. Ces voyages ont 
permis au Bureau de faire des études détaillées 
des méthodes de défense employées sur les prin
cipaux fleuves, particulièrem ent dans les deltas, 
en vue de comparer ces méthodes et de recom
m ander des améliorations.

ii) Publication d’études sur la défense contre les 
inondations et développement des échanges 
d’informations techniques

152. Les études, conduites par les experts du 
Bureau pendant leurs voyages, des travaux exis
tan ts  et des projets techniques doivent être publiées 
dans le « Recueil de la défense contre les inonda
tions ». Le texte anglais du premier livre de ce 
recueil, intitulé « Dégâts causés par les inonda
tions et travaux  de défense projetés ou exécutés 
en Asie e t en Extrêm e-Orient » a été publié en 
décembre 1950, le texte français a paru en 
janvier 1951. Le second livre intitulé « Méthodes 
de défense contre les inondations en Asie et en Extrêm e-Orient » a été présenté pour discussion 
et modification avant publication à la Conférence 
technique de la défense contre les inondations citée 
à la rubrique iii ci-dessous.

153. Un « Journal de la défense contre les inon
dations » a été publié trim estriellem ent depuis mai

1949 et largem ent diffusé dans la région ; il décrit 
les travaux  et les derniers progrès accomplis en 
matière de défense contre les inondations dans la 
région.

154. Pour développer les échanges d ’informations 
techniques, le Bureau s’est assuré la coopération 
de nombreux organismes techniques de la région, 
en particulier le Central Board of Irrigation  de 
l’Inde, pour la fourniture de publications sur la 
défense contre les inondations à distribuer par le 
Bureau aux différents pays de la région. De nom
breuses études relatives à des problèmes de défense 
ont été préparées de temps à autre et largement 
diffusées.

iii) Conférence technique de la défense contre les 
inondations

155. En exécution des résolutions adoptées par la 
Commission à ses cinquième et sixième sessions, 
la Conférence technique régionale de la défense 
contre les inondations s’est tenue à New-Delhi 
(Inde) du 7 au 10 janvier 1951. A cette conférence 
participèrent cent vingt experts appartenan t à 
quinze pays membres e t membres associés de la 
Commission, à des institutions spécialisées, à des 
organisations internationales et à d ’autres organismes. Parm i les questions discutées figuraient les 
suivantes : méthodes de défense contre les inonda
tions, problèmes des inondations de fleuves inter
nationaux, problèmes des sédiments, emploi des 
modèles réduits dans la défense contre les inonda
tions. Les études d ’ensemble préparées par le 
Bureau e t les communications de tren te  experts qui 
participaient à la Conférence furent utilisées dans 
les discussions.

156. Le rapport e t les recommandations (E/CN. 
11/264), que la Conférence approuva à l’unanimité, 
contiennent des propositions concrètes touchant 
l’amélioration des méthodes de défense contre les 
inondations, fondées sur l’expérience étendue déjà 
acquise, à l’intérieur e t à l’extérieur de la région, 
ainsi que les études poursuivies par le Bureau. 
Les principales questions techniques abordées dans 
les recommandations sont les suivantes : la conser
vation du sol doit toujours être comprise dans les 
projets de défense contre l ’inondation ; les réser
voirs d ’accumulation ou de retardem ent pour la 
défense contre les inondations doivent être établis en ayant aussi en vue les autres modes d ’utilisa
tion de l ’eau du bassin ; l’utilisation pour la défense 
contre les inondations de petits réservoirs dissé
minés dans les parties supérieures du bassin est à 
encourager ; les dépressions naturelles doivent être 
utilisées comme bassins de colmatage ou de limonage, en vue de réduire la sédimentation ; l ’établis
sement d ’un ensemble de barrages de moyenne 
hauteur, de préférence à un seul grand barrage, 
doit être soigneusement étudié ; l’endiguement est 
à adopter pour les rivières à faible turbid ité ; il 
faut prévoir pour les digues des sections suffisantes 
et un tracé approprié ; dans les zones deltaïques,
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un endiguement prém aturé est à éviter ; la conser
vation de l ’eau, l’amélioration des endiguements et 
la création des réservoirs doivent être prises simul
taném ent en considération, de préférence à l’emploi 
d ’une méthode unique ; la mécanisation et l’élec- 
triflcation de la construction et du fonctionne
m ent des installations doivent être employées d ’une 
manière progressive.

157. La Conférence a fortem ent conseillé le déve
loppement de la coopération internationale dans le 
domaine de la défense contre les inondations, et a suggéré, en vue de favoriser cette coopération, 
de faire figurer dans les travaux  du Bureau l ’étude 
de l’action, sur le régime des rivières interna
tionales, des projets de défense contre l ’inonda
tion et des projets à buts multiples ; la normalisa
tion de la terminologie technique ainsi que des 
méthodes de mesures hydrologiques et d ’enregistre
m ent des renseignements ; l ’échange entre les labo
ratoires d ’hydraulique des résultats obtenus dans 
les recherches sur la défense contre les inondations ; 
le service de diffusion des informations techniques 
sur la défense contre les inondations e t la mise en 
valeur des ressources en eau.

iv) Programme commun d’études et d ’essais
158. Plusieurs aspects de la défense contre 

les inondations nécessitent une coopération in
ternationale. Il y a des problèmes d ’intérêt 
commun pour tous les pays, qui a ttenden t une 
solution. En raison des ressources limitées dispo
nibles, ta n t en spécialistes qu’en équipem ent, il 
est grandem ent souhaitable qu ’un programme 
commun d ’études et d ’essais soit établi, les orga
nismes techniques de chaque pays é tan t chargés 
de diverses parties du programme d ’ensemble. 
Pour satisfaire les opinions maintes fois exprimées 
par la Commission en ce qui concerne le pro
blème des sédiments, le Bureau a, depuis janvier 
1950, mis en train  une étude commune avec l’insti
tu t  des recherches sur l ’irrigation du Pendjab 
(Inde). A cet égard, le Bureau a fait don d ’environ la moitié du prix de l’équipem ent e t des appareils 
nécessaires à cette étude. Les résultats seront 
publiés en 1951.

v) Conseils demandés par les gouvernements 
membres

159. En réponse à une demande du Gouverne
m ent de Ceylan, le Bureau a envoyé des experts 
pour établir un programme de défense contre les 
inondations du Kalu-Ganga, un des principaux 
fleuves de l’île, dont les crues menacent fréquem
m ent deux villes e t endommagent des étendues 
im portantes de rizières. Les experts ont fait une 
étude générale en mai-juin 1950 e t un rapport 
complet a été soumis au Gouvernement de Ceylan 
en décembre 1950.

160. Le Bureau, à la demande du Départem ent 
royal de l ’irrigation de la Thaïlande, a aidé à

établir les premiers essais hydrauliques sur modèle 
réduit dans ce pays, à propos du projet de barrage 
du Tchao-Phya (Ménam) ; ce projet intéresse à 
la fois l’irrigation et la défense contre les inonda
tions. A vant que la guerre n ’éclatât en Corée, la 
République de Corée avait demandé les conseils 
du Bureau pour l’étude en commun et le pro
gramme de la défense contre les inondations des 
rivières de la Corée du Sud. Le Bureau a aussi aidé 
divers pays de la région à recruter du personnel 
technique pour la défense contre les inondations 
et les travaux y relatifs.

161. Des rapports sur la Conférence technique 
de la défense contre les inondations et sur le travail 
du Bureau (E/CN.11/263 et 264) ont été soumis 
à la septième session de la Commission (voir 
troisième partie, chapitre C).
VI. —  Formation technique et assistance technique
a) Formation technique

162. La Commission a accordé une attention 
particulière aux connaissances techniques néces
saires au développement industriel. Selon des réso
lutions adoptées par la Commission au cours de 
ses deuxième et troisième sessions (E/CN.11/70 et 
E/CN.11/111), le Secrétaire exécutif est invité à 
négocier avec les institutions spécialisées intéres
sées au sujet de la création d ’un organisme régional 
qui communiquerait des renseignements sur les 
possibilités de formation technique e t qui, d ’une 
façon générale, prendrait des mesures perm ettant 
d ’encourager la formation technique de ressortis
sants des pays de la région de la CEAEO. A la tro i
sième session, il a été décidé, à titre  de mesure 
provisoire, de créer, à cette fin, une section au 
sein du secrétariat. En vertu de ces résolutions, 
le Secrétaire exécutif a obtenu les services d ’un 
expert du Bureau international du Travail en 
vue de préparer un rapport sur les moyens de formation technique en Asie et en Extrêm e- 
Orient ; ce rapport a été publié par l ’OIT et pré
senté à la Commission à sa quatrièm e session. La Commission a pris note de ce rapport ainsi que 
des propositions adoptées par le Conseil d ’adminis
tration  du BIT et tendant, entre autres, à établir 
une station d ’action pour la formation technique 
en Asie. En raison de la création de cette station 
dans l’Inde au cours de la deuxième quinzaine de 
mai 1949, cette station de l ’OIT s’est vu confier 
la mission auparavant donnée au secrétariat de 
la CEAEO, de procéder à des négociations directes 
avec les pays de la région de la CEAEO au sujet de la formation technique. Les pays de la région 
ont été avisés que les demandes e t les offres de 
moyens de formation technique devraient, dans 
l’avenir, être présentées à la station de l’OIT.

163. Au cours de sa quatrième session, la Com
mission a également décidé (résolution E/CN. 
11/176) que le secrétariat devrait préparer un 
rapport sur les domaines dans lesquels le dévelop
pem ent économique est entravé par le manque de

25



personnel qualifié. Ce rapport (E/CN.11/I& T /39) , 
élaboré en collaboration avec l’OIT et l’UNESCO, 
a été présenté à la troisième session du Comité 
de l’industrie et du commerce. Le Comité a approuvé les conclusions et recommandations rela
tives à certaines pénuries déterminées de per
sonnel dont il est fait mention dans la quatrièm e 
partie du rapport. Il a recommandé de constituer 
un groupe de travail mixte CEAEO/BIT/UNESCO 
composé de membres du secrétariat de ces diverses 
organisations, qui aurait pour m andat d ’entre
prendre périodiquement l’étude des progrès réalisés 
en vue de parer aux pénuries les plus persistantes, 
en s’a ttachan t surtou t aux programmes concrets 
susceptibles de faciliter la formation du personnel 
nécessaire à la bonne exécution des projets de 
développement économique déjà en cours ou qui 
pourraient être entrepris dans un avenir rapproché.
b) Techniciens japonais

164. En septembre 1948, le Secrétaire exécutif 
a entam é des négociations avec le SCAP (Com
m andant suprême des Puissances alliées au Japon) 
au sujet des conditions dans lesquelles les pays de 
la région pourraient s’assurer les services de techni
ciens japonais ; ces négociations on t été poursuivies 
avec le SCAP et la Commission pour l’Extrêm e- 
Orient. Sim ultaném ent la Commission de liaison 
indienne à Tokio a également entam é des négocia
tions à ce sujet en tenan t compte des besoins 
immédiats de son pays. En août 1949, le SCAP a 
fait p a rt au secrétariat de la CEAEO et aux chefs 
des missions étrangères au Japon de la décision 
qu ’il avait prise concernant les conditions dans 
lesquelles les techniciens japonais pourraient être 
employés à l’étranger ainsi que le type de contrat 
qu ’il conviendrait d ’adopter. Le secrétariat de la 
CEAEO a, par la suite, communiqué des détails 
très complets aux gouvernements de la région et 
un certain nombre de ces pays on t depuis lors tiré 
parti de ces facilités.
c) Le programme d ’assistance technique des Nations 

Unies
165. A sa quatrièm e session, la Commission 

avait adopté une résolution dans laquelle elle prenait note de la décision par l’Assemblée générale 
au cours de sa troisième session de voter des 
crédits en vue d ’accorder une assistance technique 
aux pays insuffisamment développés et d ’inviter 
le Secrétaire général à tenir dûm ent compte des 
besoins desdits pays situés dans la région de la 
CEAEO. A sa cinquième session, la Commission a 
examiné un rapport du Secrétaire exécutif sur le 
programme d ’assistance technique des Nations Unies et elle a décidé (E/CN. 11/231) que le secré
ta ria t devrait « m ettre toutes ses ressources à la 
disposition des gouvernements des pays membres 
e t membres associés afin de les aider à m ettre 
au point leurs plans d ’assistance technique ». D’une 
façon générale on a estimé qu ’il é ta it nécessaire de 
préciser le rôle des secrétariats régionaux dans le

programme d ’assistance technique des Nations 
Unies e t le Conseil économique e t social a été prié 
d ’examiner de quelle façon la CEAEO et son 
secrétariat pourraient tirer parti de certains aspects du programme.

166. Se conformant à la résolution ci-dessus, le secrétariat a été en mesure d ’aider, sur leur requête, 
plusieurs pays à m ettre au point leurs demandes 
d ’assistance technique. Il a également fait connaître 
aux gouvernements les mesures prises au titre  du 
programme d ’assistance technique des Nations 
Unies et il a donné au siège des avis sur les dem an
des d ’assistance technique e t sur les candidats aux 
bourses de perfectionnement présentés par les pays de la région.

167. Le secrétariat com ptait un représentant 
dans la mission préliminaire d ’assistance technique 
qui s’est rendue en Indonésie en avril-mai 1950. 
A la suite de cette mission, un accord a été signé 
en novembre entre le Gouvernement de l’Indonésie 
et le représentant du Secrétaire général de l’Orga- 
nisation des Nations Unies, ce dernier agissant éga
lement au nom des organisations internationales 
qui font partie du Bureau de l’assistance technique. 
L ’accord prévoit qu’un représentant à demeure du 
Service de l’assistance technique et huit experts 
hautem ent qualifiés seront désignés pour une pre
mière période d ’un an.

168. Ainsi qu ’on l’a signalé à la section I, a, 
ci-dessus, le secrétariat a également coopéré à 
l’organisation au Pakistan, en 1950, d ’un Institu t 
régional de formation professionnelle, consacré à 
l’étude économique des plans de développement.

169. La résolution E/CN. 11/226 adoptée à la 
cinquième session de la Commission a ttira it l’a tten 
tion sur le fait que l’octroi de l’assistance technique 
est limité aux E ta ts  Membres de l’Organisation 
des Nations Unies e t que le programme d ’assistance 
technique ne semble donc pas s’appliquer à certains 
E ta ts  membres associés de la Commission qui ont 
eux-mêmes la charge de leurs relations inter
nationales. Cette question a été étudiée par le 
Conseil économique et social devant lequel on a souligné q u ’en vertu du programme élargi d ’assis
tance technique, de tels pays peuvent, en leur 
qualité de membres d ’une institu tion spécialisée, 
demander, au titre  de ce programme, e t conformé
m ent à la résolution 222 (IX) du Conseil, toute 
forme d ’assistance technique qui peut leur être 
accordée aux termes dudit programme. Cependant 
le Népal n ’est pas englobé dans cette catégorie : 
membre associé de la Commission, il n ’est membre 
d ’aucune institu tion spécialisée. P ar conséquent, 
la position du Népal à l’égard du programme 
d ’assistance technique requiert encore considéra
tion.

170. A sa troisième session, le Comité de l’indus
trie et du commerce a pris note avec satisfaction 
de la récente décision du Service de l ’assistance 
technique de nommer des fonctionnaires de l’assis
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tance technique aux sièges des commissions écono
miques régionales. La Commission a fait sienne 
cette opinion.

d) A ssistance et conseils d ’experts fournis p a r  le 
secrétariat de la C E A E O

171. Comme on l’a signalé sous d ’autres rubri
ques de ce chapitre ainsi que dans le document 
E/CN. 11/268, présenté à la septième session, le 
secrétariat de la Commission a été en mesure 
d ’accorder directement et sous différentes formes 
une assistance technique à un certain nombre de 
gouvernements de la région. Par exemple (voir 
la section V, b, v, ci-dessus), les services d ’experts 
en matière d ’hydraulique fluviale ont été mis à la 
disposition des Gouvernements de Ceylan et de 
la Thaïlande. D ’autres gouvernements ont reçu 
des conseils techniques sur divers sujets : pro
blèmes commerciaux et financiers, développe
ment commercial, vente des produits de l’artisanat, 
tourisme, méthodes et techniques de planification, 
problèmes des enquêtes géologiques, développe
ment des ressources minérales, problèmes de ges
tion, développement des industries sidérurgiques 
et développement des industries familiales et des 
petites industries. Le secrétariat a également été 
en mesure d ’aider, en leur recommandant des 
experts originaires de la région, les gouvernements 
qui avaient fait connaître des besoins précis en 
matière d ’assistance technique.

VII. — Recherches et statistiques

a) Etude sur la situation économique de l ’A s ie  et 
de l’Extrême-Orient

172. Par la résolution sur la documentation sta
tistique et économique (E/CN.11/63) qu’elle a 
adoptée à sa deuxième session, en novembre 1947, 
la Commission invitait le secrétariat à établir et 
à publier chaque année une étude d ’ensemble sur 
la situation et les problèmes économiques de l’Asie 
et de l’Extrême-Orient. Trois études portant sur 
les années 1947, 1948, et 1949 ont été publiées. 
Les études sur 1948 et 1949 ont fait l’objet d ’un 
débat au Conseil économique et social au cours de 
ses neuvième et onzième sessions respectivement. 
Plusieurs délégations ont estimé qu’elles mar
quaient une amélioration considérable par rapport 
aux études des années précédentes.

173. Outre l’étude du développement écono
mique de la région au cours de l’année, chaque 
étude contient des chapitres spéciaux où sont 
traités les problèmes économiques de la région. 
L ’Etude  de 1947 contenait une comparaison de la 
situation économique avant et après la guerre,
l’Etude  de 1948 une analyse des caractéristiques 
de l’économie asienne et des modifications impor
tantes intervenues depuis la guerre, et enfin
Y Etude  de 1949 contenait un examen des facteurs 
du développement économique d ’après guerre et 
des problèmes posés par ce développement. L ’Etude

de 1950 comprendra une analyse de la reprise éco
nomique d ’après guerre et des caractéristiques du 
développement économique de la région.

174. Pour la préparation de cette Etude, il y a 
eu coopération croissante avec le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées au cours des deux dernières 
années. Pour l’Etude  de 1950, la Division de la 
population du Département des questions sociales, 
la Division de la stabilité et du développement éco
nomiques et la Division des finances publiques du 
Département des questions économiques rédigent 
à nouveau des chapitres ; il en est de même de 
la FAO et de l’OIT. En outre, le Bureau de statis
tique de l’Organisation des Nations Unies a accepté 
de préparer un chapitre sur le revenu national. 
Le Fonds monétaire international et l’Organisa- 
tion de l’aviation civile internationale enverront 
à nouveau des renseignements nécessaires à la 
préparation de l ’Etude.

175. En réponse aux résolutions adoptées par 
la Commission à ses quatrième et cinquième 
sessions (E/CN. 11/179 et E/CN. 11/222), plusieurs 
gouvernements, entre autres ceux de la Birmanie, 
de Ceylan, de l’Inde, du Japon, le groupe Fédé
ration malaise et Bornéo britannique, du Sarawak 
et de la Thaïlande, ont désigné des correspondants 
chargés de fournir lesrenseignements nécessaires à 
la préparation de Y Etude, tandis que d ’autres 
gouvernements continuent à communiquer ces ren
seignements par l’intermédiaire du fonctionnaire 
chargé de la liaison avec le secrétariat. En outre, les 
fonctionnaires du secrétariat ont fait un nombre 
croissant de voyages dans les pays de la région pour 
réunir sur place les données nécessaires. Au cours 
de ces voyages, des consultations fréquentes avec 
des hauts fonctionnaires se sont révélées très utiles 
et ont permis de préciser l’évolution du développe
ment économique et des problèmes posés par ce 
développement dans les pays ainsi visités.

b) Bulletin  économique trimestriel

176. Lors de sa cinquième session la Commission 
a adopté une résolution (E/CN.11/222) recom
m andant au Secrétaire exécutif de prendre en 
considération, dans la mesure où le perm ettent 
les ressources financières et l’effectif du secrétariat, 
le plan selon lequel il conviendrait de publier un 
bulletin économique trimestriel afin de diffuser 
des renseignements récents sur la situation écono
mique de la région. En conséquence, des disposi
tions ont été prises en vue de publier en février, 
août et novembre de chaque année un numéro du 
Bulletin économique trimestriel pour l’Asie et 
l’Extrême-Orient, qui signalera les mesures prises 
dans le domaine économique au cours des premier, 
deuxième et troisième trimestres de chaque année. 
L ’Etude sur la situation économique annuelle rendra 
compte des faits nouveaux au cours du quatrième 
trimestre. Jusqu’à présent trois numéros du Bulle
tin ont été publiés. Chaque numéro est divisé en
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trois chapitres. Le premier chapitre expose les 
faits d ’ordre économique survenus au cours du 
trimestre dans les pays de la région. Le deuxième 
chapitre comprend des articles sur les problèmes 
économiques du jour. Le troisième chapitre, «Sta
tistiques économiques asiennes », comprend des 
tableaux statistiques sur la production, le com
merce, les transports, la banque, le crédit et les 
prix dans les pays de la région et, outre les chiffres 
du trimestre en cours, il donne des chiffres qui 
perm ettent la comparaison avec les années d ’avant 
guerre et d ’après guerre.

c) Statistiques

177. Par la résolution E/CN.11/63 de sa deu
xième session, la Commission invitait également 
le secrétariat à prendre des dispositions en vue de 
réunir et d ’analyser les données statistiques que 
lui communiqueraient les pays de la région. Au 
cours de la troisième session, après examen d’un 
rapport présenté par le Secrétaire exécutif (E/CN. 
11/81), il a été décidé que le secrétariat devrait 
établir une section de statistiques chargée de 
conseiller les autres services du secrétariat sur les 
questions de statistiques, de m ettre en œuvre les 
programmes de statistiques intéressant la région 
et établis par le Bureau de statistique de l’Organi- 
sation des Nations Unies et par les institutions 
spécialisées, d ’aider à activer les travaux de statis
tique accomplis dans les pays membres et membres 
associés. Cette section de statistique du secrétariat 
a été constituée progressivement et elle a joué un 
rôle im portant dans la préparation de l’Elude  
annuelle et du Bulletin trimestriel. Des rapports 
sur les renseignements statistiques dont on dispose 
dans la région de la CEAEO ont été présentés à 
la cinquième session de la Commission et, confor
mément à une résolution adoptée à cette époque 
(E/CN.11/223), des séries statistiques de base 
intéressant la région ont été préparées ; ces séries 
portent sur tous les principaux domaines d ’acti
vités, y compris la production, les transports, le 
commerce, les finances publiques, la monnaie, la 
banque, les prix et le revenu national.

178. Conformément à la même résolution, on 
a réuni des renseignements émanant des gouverne
ments membres de la CEAEO et relatifs à l’orga
nisation de leurs services de statistiques et à l’acti
vité de ces services. Un premier rapport du Secré
taire exécutif sur l’organisation des services de 
statistiques et l’activité de ces services dans les 
pays de l’Asie et de l’Extrême-Orient a été pré
senté à la Conférence régionale de statisticiens 
dans la région de la CEAEO qui s’est tenue à 
Rangoun du 22 janvier au 3 février 1951. La 
Conférence a recommandé que l’on procède à une 
étude constante des mesures adoptées dans le 
domaine de la statistique, en s’inspirant des sug
gestions présentées dans le rapport.

179. La Conférence a été réunie par le Bureau de 
statistique de l’Organisation des Nations Unies

et le secrétariat de la CEAEO en coopération avec 
le Fonds monétaire international. Deux sujets de 
discussion présentant une importance primordiale 
pour les pays de la région ont été choisis : les 
statistiques du commerce extérieur et les statisti
ques de balance des paiements. Des groupes de 
travail ont été chargés d ’étudier ces questions en 
se fondant sur les documents élaborés par les 
organisations participantes et en se fondant égale
ment sur le Manuel de la balance des paiements 
préparé par le Fonds monétaire international et 
sur la classification-type pour le commerce inter
national (Bureau de statistique, documents statis
tiques, série M, n° 10) dont le Conseil économique 
et social a recommandé l’adoption aux gouverne
ments. Les représentants de seize gouvernements 
membres et membres associés de la Commission 
ainsi qu’un représentant de l’Organisation pour 
l’alimentation et l’agriculture et des observateurs 
du Commandant suprême des Puissances alliées, 
de l’in stitu t international de statistique et de 
l’Association internationale de statistique pour 
l’Asie et l’Extrême-Orient ont assisté à la Confé
rence. La Conférence a adopté trois résolutions 
relatives à :

i) La réunion, en 1952, d ’une deuxième Confé
rence régionale de statisticiens dans la région de 
la CEAEO;

ii) La création d ’un groupe de travail composé 
d ’experts des gouvernements de la région et chargé 
de coordonner les listes nationales de classifica
tion de marchandises dans le cadre de la classifica
tion-type pour le commerce international ; et

iii) La préparation de questionnaires et enquêtes 
statistiques de façon à tenir compte du nombre 
limité des fonctionnaires statisticiens, des condi
tions locales des pays de la région et de la nécessité 
d ’éviter tou t double emploi.

180. Un rapport sur cette conférence (E/CN. 
11/265) a été présenté à la septième session de la 
Commission (voir troisième partie, chapitre C).

DEUXIÈM E PARTIE

Relations avec les institutions spécialisées et les 
autres organisations

A. —  I n s t i t u t i o n s  s p é c i a l i s é e s

181. De bonnes relations de travail ont été pro
gressivement établies avec les institutions spécia
lisées qui s’intéressent à des domaines d ’activités 
semblables à ceux de la Commission. Grâce à ces 
relations étroites les risques de chevauchement 
ont été réduits au minimum et il existe un champ 
im portant d ’activités communes qui s’est révélé 
d ’une très grande utilité pour tous les intéressés.

182. On ne sous-estime pas pour au tan t l’impor
tance des problèmes que soulève l’établissement
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d ’une collaboration très fructueuse entre la Com
mission et les institutions spécialisées. Il est inévi
table que des problèmes délicats de coordination 
devaient se poser entre des organismes écono
miques ayant, d ’une part, une compétence mon
diale dans un domaine spécialisé et, d ’autre part, 
une compétence régionale dans tous les domaines 
économiques. Le chevauchement d ’intérêts entre 
l’organisme régional et les institutions spécialisées 
ne peut être évité. Il est nécessaire de veiller cons
tam m ent à assurer la coordination dans les domai
nes d ’intérêt commun et à éliminer le chevauche
ment inutile des activités.

183. A l’origine, la Commission a parfois adopté 
des résolutions qui présentaient un risque de 
double emploi et qui auraient donc pu susciter 
des critiques aux sièges des institutions spécialisées 
intéressées. Par contre, les institutions spécialisées 
se sont parfois consacrées à des problèmes d ’intérêt 
régional alors qu’elles auraient pu tirer profit d ’une 
consultation préalable et d ’un échange de renseigne
ments avec la Commission.

184. A mesure que des relations plus étroites se 
sont établies à l’échelon secrétariats entre la 
Commission et les institutions spécialisées, ces 
quelques difficultés ont été surmontées. Les trois 
facteurs suivants ont permis cette amélioration :

a) La représentation régionale des institutions 
spécialisées (par exemple, à la suite du développe
ment du Bureau régional de la FAO à Bangkok, 
les relations entre la FAO et la CEAEO sont deve
nues de plus en plus étroites ; de même, l’existence 
dans la région de bureaux scientifiques de 
l’UNESCO a facilité la tâche du Groupe de travail 
mixte CEAEO/UNESCO) ;

b) La représentation des institutions spécialisées 
aux sessions de la CEAEO et la représentation de 
la CEAEO aux réunions régionales des institu
tions spécialisées ;

c) La multiplication des contacts personnels 
entre les fonctionnaires des organisations respec
tives lors de visites faites à propos de programmes 
de travail.

185. On trouvera ci-dessous une description des 
principaux domaines dans lesquels la Commission 
et les institutions spécialisées ont collaboré depuis 
la création de la Commission.

I. — Organisation internationale du Trava il

a) F orm ation technique

186. Avant la mise au point du programme de 
main-d’œuvre de l’OIT pour l’Asie, approuvé par 
le Conseil d ’administration du BIT au cours de 
sa cent septième session, tenue en décembre 1948, 
le secrétariat de la CEAEO avait, à la demande de 
la Commission, déployé une certaine activité dans 
le domaine de la formation technique et il était 
entré en consultation avec l’OIT et l’UNESCO. 
Ces mesures ont eu comme résultat l’envoi au

secrétariat de la CEAEO d ’un expert de l’OIT 
chargé d ’étudier les besoins et les disponibilités en 
matière de formation technique dans la région. 
Une étude sur « Les problèmes de formation techni
que en Extrême-Orient » a été présentée à la Com
mission et à l’OIT et publiée par cette dernière 
institution.

187. Dans un mémorandum présenté à la qua
trième session de la Commission (E/CN.11/154), 
l ’OIT a exposé la nature de son nouveau pro
gramme de main-d’œuvre pour l’Asie et a mani
festé son intention de demander à la Commission 
son entière coopération. La Commission a adopté 
une résolution (E/CN.11/176) proclamant l’intérêt 
constant qu’elle attache à la question de la forma
tion technique à propos du développement écono
mique de la région et elle a précisé en ce domaine 
ses propres responsabilités de façon à assurer la 
coopération et la coordination des tâches avec 
l’OIT.

188. En particulier, la Commission a demandé à 
l’OIT de faire rapport à la CEAEO sur les acti
vités régionales entreprises en Asie en vertu de sonprogramme de main-d’œuvre. En conséquence, 
l’OIT a présenté des rapports aux cinquième et 

septième sessions de la Commission (E/CN.11/198 
et annexes et E/CN. 11/272).

189. En mai 1949, l’OIT a établi à New-Delhi 
son Bureau asien de formation technique ; par la 
suite, ce bureau a été transféré à Bangalore (Inde). 
Le secrétariat de la CEAEO a confié à ce bureau 
les travaux administratifs qu’il entreprenait pré
cédemment dans le domaine de la formation tech
nique. Une étroite coopération, comprenant un 
échange de renseignements et de documents, a été 
établie entre le secrétariat de la CEAEO et le 
Bureau asien de l’OIT pour la formation technique. 
Des membres du secrétariat ont assisté à la Confé
rence asienne d ’experts de l’OIT sur l’orientation 
professionnelle et la formation technique, tenue à 
Singapour en septembre 1949, et à la Conférence 
régionale asienne de l’OIT, tenue à Nuwara-Eliya 
(Ceylan) en janvier 1950.

190. A l’occasion de la réunion, en décembre 
1950, du Comité consultatif asien de l’OIT, le 
secrétariat a adressé à l’OIT des observations sur 
des sujets intéressant la Commission, inscrits à 
l’ordre du jour de cette réunion et ayant fait 
l’objet de documents préparatoires.

b) Problèmes de m a in -d ’œuvre et besoins d ’assis
tance d ’experts concernant le développement écono
mique

191. L ’OIT a reconnu que la Commission, en 
fonction du développement économique, est inté
ressée aux problèmes de main-d’œuvre et aux 
besoins en matière d ’assistance d ’experts. Dans le 
mémorandum qu’elle a présenté à la quatrième 
session de la Commission, l’OIT expose que la 
Commission «l’aiderait grandement en indiquant
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à l’OIT ses vues sur les besoins de la région en 
techniciens et en ouvriers spécialisés ; l ’OIT ferait 
alors to u t son posssible pour répondre à ces besoins 
en établissant un programme de formation technique en fonction des plans de développement écono
mique » (E /CN .11/154). La Commission a invité 
le Secrétaire exécutif à « préparer un rapport sur 
les branches du développement économique qui 
sont désavantagées par le manque de personnel 
qualifié» (E/CN .11/176). L ’OIT a été tenue au 
courant, directem ent et par l ’intermédiaire de son 
bureau asien de formation technique, des travaux  
effectués dans l’établissement de ce rapport et 
elle a présenté des observations qui ont été incor
porées au texte définitif du rapport (E/CN.11/I 
&T/39).

192. Le secrétariat de la CEAEO procède à des 
consultations avec les gouvernements de la région 
et sert de bureau central de renseignements relatifs aux besoins de ces pays en experts. Sur ces ques
tions, le secrétariat e t l’OIT ont poursuivi des 
consultations.

193. A la cinquième session de la Commission, 
à laquelle assistait un représentant de l’OIT, a 
été adoptée une résolution recom m andant que 
« les bonnes relations actuelles entre les deux orga
nisations soient maintenues et développées en 
raison de la contribution essentielle que pourront 
apporter dans le secteur industriel du développe
m ent économique de la région, des moyens de 
formation technique de plus en plus im portants » (E/CN.11/230/R ev.l).
c) Autres questions

194. Le BIT a préparé, pour l ’Etude sur la 
situation économique de l’A sie et de l’Extrême- 
Orient de 1949, un chapitre sur la m ain-d’œuvre 
et elle prépare pour l’Etude de 1950 un chapitre 
sur la m ain-d’œuvre et l’emploi. Le BIT commu
nique aussi des renseignements sur le coût de la 
vie e t sur les questions de m ain-d’œuvre, destinés 
à figurer dans le chapitre relatif aux statistiques 
économiques asiennes du Bulletin économique tri
mestriel pour l ’Asie e t l ’Extrême-Orient.

195. Au cours de la réunion qu’il a tenue en 
octobre-novembre 1950, le Comité ad hoc d ’experts 
des transports intérieurs a adopté une résolution 
(E/CN.11/TRANS/10) relative à l ’amélioration des 
méthodes de réparation et d ’entretien du matériel 
roulant, résolution par laquelle le Secrétaire exécu
tif a été invité à examiner la possibilité d ’entre
prendre avec l’OIT une étude commune sur l’amé
lioration de la productivité de la m ain-d’œuvre 
et sur la formation de personnel technique notam 
m ent de mécaniciens pour diesel. Une seconde résolution (E/CN.11/TRANS/48) a recommandé la 
création d ’un groupe de travail chargé d ’étudier 
les améliorations des normes fixées pour l’entre
tien e t la réparation des véhicules, et la formation 
professionnelle des mécaniciens. A cet égard, on 
recherchera aussi la coopération de l’OIT.

II. — Organisation pour l’alimentation 
et l’agriculture

a) Dispositions prises en vue d ’une coopération
196. Les premières dispositions en vue d ’assurer 

une coopération ont été prises avec la FAO entre 
la deuxième et la troisième session de la Commis
sion. Lors de sa troisième session, la Commission 
a invité le Secrétaire exécutif à entam er de nou
velles consultations avec le Directeur général de 
la FAO (E/CN.11/116). Les résultats de ces consul
tations ont été exposés à la Commission au cours de 
sa quatrième session et la Commission a approuvé 
« les principes généraux de coopération perm a
nente avec la FAO, tels qu’ils sont énoncés dans 
le document E /C N .11/134 ». Les principaux points 
d ’accord entre le Secrétaire exécutif de la Commis
sion et le Directeur général de la FAO ont été 
englobés dans une résolution (E/CN .11/174) que 
l’on peut résumer de la façon suivante :

i) La Commission, to u t en reconnaissant que la 
FAO est essentiellement chargée de toutes les 
questions concernant l ’alim entation et l’agriculture, 
continuera à apporter toute attention aux aspects 
économiques des problèmes agricoles de la région ;

ii) Le secrétariat de la CEAEO continuera à 
coopérer avec la FAO afin : a) de rechercher des 
renseignements supplémentaires et de procéder à 
de nouvelles études sur les aspects économiques des 
problèmes agricoles régionaux ; et b) de supprimer 
les doubles emplois et d ’assurer la coordination ;

iii) La FAO a accepté de continuer à présenter 
aux sessions de la Commission des rapports com
plets sur la situation alimentaire et agricole en 
Asie et en Extrêm e-Orient ;

iv) La conclusion d ’un accord officiel entre la 
CEAEO et la FAO n ’a pas été jugée nécessaire 
pour le moment.

197. La coopération entre les deux secrétariats 
a été facilitée par l’établissement à Bangkok, en
1949, du Bureau régional de la FAO dirigé par le 
représentant régional du Directeur général de la 
FAO.
b) Rapports et représentation

198. En exécution des dispositions prises en 
vue d ’assurer cette coopération, la FAO a présenté 
des rapports sur la situation alim entaire et agricole 
en Asie et dans l’Extrêm e-Orient, aux quatrième, 
cinquième et septième sessions de la Commission.

199. Pour l 'Etude sur la situation économique de 
l’Asie et de V Extrême-Orient de 1949, la FAO a 
élaboré le chapitre premier concernant l’alim enta
tion et l’agriculture et, dans le chapitre IX  relatif 
au commerce international, elle a préparé les 
sections concernant l’alim entation, les boissons et 
le tabac et les matières premières (fibres et caout
chouc). Enfin, elle a rédigé la section concernant 
les plans agricoles contenus dans le chapitre XVI 
relatif aux plans économiques.
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200. Pour l 'Etude sur ta situation économique de 
l’A sie et de l'Extrême-Orient de 1950, la FAO pré
pare à nouveau un chapitre sur l ’alim entation et 
l’agriculture, et des sections sur les ressources du 
sol, les pêcheries et les forêts, qui seront insérées dans le chapitre sur l’utilisation des ressources 
naturelles. Elle prépare également une section sur 
le commerce des produits agricoles, qui sera insérée 
dans le chapitre sur les échanges des principaux 
produits de base. Le Bureau régional de la FAO 
communique des statistiques récentes relatives à 
l’alim entation e t à l’agriculture e t des articles spéciaux, sur les pêcheries par exemple, à l’inten
tion du Bulletin économique trimestriel sur l’Asie 
et l’Extrême-Orient.

201. Comme convenu avec la FAO, le secréta
ria t de la CEAEO a procédé à une étude de l’ensemble de la situation économique de la région, 
étude destinée à la réunion régionale qui devait précéder la conférence de la FAO et qui s’est 
tenue à Singapour en septembre 1949.

202. Des représentants de la FAO ont assisté 
aux sessions de la Commission, et des membres 
du secrétariat de la CEAEO ont assisté à plusieurs 
réunions régionales de la FAO, y compris la réunion 
régionale précédant la conférence.
c) Groupe de travail mixte F A O /C EAEO  pour les

produits et le matériel nécessaires à l’agriculture
203. Après examen de la résolution 103 (VI) du 

Conseil économique et social relative à une action 
coordonnée en vue de résoudre la crise alimentaire mondiale et donnant suite à une proposition de 
la FAO (E/CN .11/85), la Commission a adopté, 
au cours de sa troisième session, une résolution 
(E/CN .11/117) par laquelle elle recom m andait que 
« l’Organisation pour l’alim entation et l’agricul
ture et la Commission établissent conjointem ent 
un groupe de travail pour les produits et le matériel 
nécessaires à l ’agriculture ». En conséquence, ce 
groupe de travail a été créé par accord entre le 
Secrétaire exécutif de la Commission et le Direc
teur général de la FAO en août 1948, et il a te r
miné ses travaux  en novembre de la même année. 
Ce groupe comprenait deux représentants du Secré
taire exécutif, deux représentants du Directeur de 
la FAO, un expert industriel choisi par le Président de la Commission sur une liste de noms 
établie par le Groupe de travail du développement 
industriel de la CEAEO ; enfin, un adm inistrateur 
de rang élevé choisi conjointem ent par la FAO et 
la CEAEO a été désigné comme Président. Le 
Groupe de travail a présenté des rapports sur 
l’é ta t d ’avancem ent des travaux  et des rapports 
définitifs (E/CN .11/135 et E/CN.11/135/Add.l) à 
la quatrième session de la Commission et à la 
Conférence de la FAO. La Commission a adopté, au cours de sa quatrièm e session, une résolution 
invitant le Secrétaire exécutif et le Directeur 
général de la FAO à prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre des recommandations

du groupe de travail. Faisant suite à cela, les 
recommandations ont été transmises aux gouver
nements.
d) Engrais chimiques

204. Les recommandations concernant les 
engrais chimiques, présentées par ce groupe de 
travail mixte FAO/CEAEO pour les produits et 
le matériel nécessaires à l’agriculture, on t été exa
minées en mars-avril 1949 par le Comité plénier de 
la CEAEO. Celui-ci a décidé que le secrétariat, 
en liaison avec la FAO, étudiera les aspects écono
miques et sociaux de la production et de l’utilisa
tion des engrais (E/CN.11/AC.11/3) ; cette déci
sion a été confirmée par la Commission à sa cin
quième session (E/CN.11/216 et E /C N .11/228).

205. Des entretiens entre les experts et les fonc
tionnaires du Bureau régional de la FAO et de la CEAEO ont abouti à la préparation d ’un plan 
d ’études coordonnées. Selon ces plans, la FAO 
serait chargée d ’étudier l’utilisation des engrais et 
le secrétariat de la CEAEO serait chargé d ’étudier, en coopération avec la FAO, la production des 
engrais.

206. Les données nécessaires à cette étude ont 
été réunies au cours d ’une enquête approfondie 
effectuée sur place par la FAO, pour le compte de la Commission internationale du riz, et concer
nan t les méthodes perm ettan t d ’augm enter la fer
tilité du sol. Un membre du secrétariat de la 
CEAEO a accompagné le fonctionnaire de la FAO 
et il a participé à son enquête.

207. Le premier projet de la partie du rapport 
rédigé par la CEAEO sur la production d ’engrais 
chimiques a été envoyé en août 1950 au siège de la 
FAO pour observations. Le Bureau régional de la 
FAO a présenté de nombreuses suggestions utiles 
et il a préparé un mémorandum spécial sur l ’utilisa
tion des ressources forestières comme matières pre
mières essentielles pour la production d ’engrais. 
De son côté, le siège de la FAO a préparé un 
rapport sur l’utilisation des engrais. Un fonction
naire du secrétariat s’est rendu au siège de la 
FAO afin de coordonner les travaux  et d ’achever 
sur place, avec l’aide de la FAO, les deux parties 
du rapport. Plusieurs fois au cours de l ’élaboration 
du rapport, des réunions ont eu lieu entre des 
fonctionnaires des deux secrétariats, le siège de 
la FAO étan t tenu au courant de l’é ta t des travaux. 
Un rapport approuvé par les deux organismes 
(E/CN.11/I&T/33) a été présenté à la troisième 
session du Comité de l’industrie et du commerce 
de la CEAEO (voir première partie, chapitre B, 
section I, d).
e) Hydraulique fluviale

208. La FAO a été représentée à la Conférence 
technique de la CEAEO sur la défense contre les 
inondations, qui s’est tenue à New-Delhi du 7 au
10 janvier 1951. A cette conférence, le Président 
du Groupe de travail de la FAO chargé des forêts
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e t des produits forestiers pour l’Asie et le Paci
fique a présenté un document intitulé « La conser
vation du sol et de l’eau, élément essentiel de 
l’hydraulique fluviale ».
f) Bois de construction

209. En préparant l ’ordre du jour de la Confé
rence des forêts et de l’utilisation des ressources 
forestières pour l’Asie et le Pacifique, tenue à 
Mysore (Inde), en mars-avril 1949, la FAO a pris 
note des recommandations de la CEAEO relatives 
à l’uniformisation de la terminologie concernant 
les ressources forestières et à la nécessité d ’établir 
des normes uniformes (E/CN.11/67 et E/CN. 
11/119). La Conférence, dans son rapport recom
m andant la création d ’une commission des forêts 
et des produits forestiers pour l’Asie et le Pacifique, a également recommandé que cette commission, 
une fois créée, « travaille en étroite collaboration 
e t en accord avec la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Asie et l’Extrêm e-O rient et 
avec tous les autres organismes des Nations Unies 
existant dans la région ».

210. Le secrétariat de la CEAEO a participé à 
la première session de la Commission des forêts 
e t des produits forestiers pour l ’Asie et le Paci
fique qui s’est tenue du 9 au 17 octobre 1950. On 
a donné à cette commission l ’assurance que la CEAEO était prête à coopérer en entreprenant des 
études communes sur les problèmes industriels, les 
problèmes de transport et toutes autres questions 
intéressant la Commission ; en outre, le secrétariat 
de la CEAEO a accepté d ’aborder avec l’orga
nisme com pétent de l’Organisation des Nations 
Unies l’étude de la question des tarifs excessifs 
imposés par les compagnies de navigation maritime 
pour le transport des produits forestiers, question 
qui a été posée au cours de la réunion de cette commission.
g) Transports intérieurs

211. Dans le domaine des transports intérieurs, 
la FAO a aidé la CEAEO en entreprenant une étude sur l ’utilisation du bois de chauffage comme com
bustible pour locomotives ; cette étude devait faire 
partie du rapport du secrétariat sur les meilleures 
méthodes d ’utilisation des différentes catégories de combustibles disponibles. Au cours de la réunion 
du Comité ad hoc d ’experts des transports in té
rieurs, qui s’est tenue en novembre 1950, il a été 
recommandé d ’entreprendre une nouvelle étude 
commune sur l’utilisation économique du bois de 
chauffage (résolution E/CN.11/TRANS.34/Rev.1), 
e t les représentants de la FAO qui ont assisté à 
cette réunion ont déclaré qu ’ils seraient très heu
reux de coopérer à cette étude.
h) Autres questions

212. En collaborant avec le Gouvernement de 
l ’Inde, la FAO et l’Organisation des Nations Unies

ont établi en 1950 un Institu t destiné à la formation 
professionnelle des personnes à affecter aux tra 
vaux de recensement de l’agriculture et de la 
population. La CEAEO a préconisé la création de 
cet in stitu t et elle a pris les mesures appropriées 
en vue d ’a ttire r sur ce point l’atten tion  des grou
pements de la région. Le Secrétaire exécutif et 
le chef de la section de statistique de la CEAEO 
ont visité cet in stitu t et ont eu des entretiens avec 
les professeurs et les délégués.

213. Sous l’égide du Gouvernement du Pakistan, 
de la FAO, de la Banque internationale, du Secréta ria t de l’Organisation des Nations Unies et du 
secrétariat de la CEAEO, un centre de formation 
sur l ’élaboration et l’évaluation économique des 
plans de développement a été établi à la fin de
1950. Des membres du Secrétariat de la CEAEO 
y ont fait des cours.

214. Lors de sa troisième session la Commis
sion a recommandé à la FAO et à la CEAEO 
de convoquer conjointem ent une conférence de 
hauts fonctionnaires qui se consacrent dans la 
région de la CEAEO aux travaux  de reconstruc
tion dans le domaine de l’alim entation et de l ’agri
culture. La Commission a réitéré cette recomman
dation au cours de sa quatrièm e session, a jou tan t 
qu ’il fallait convoquer la conférence aussitôt que 
possible et après avoir procédé aux travaux  pré
paratoires nécessaires. Après échanges de vues 
entre les secrétariats de la FAO et de la CEAEO, 
il a été décidé toutefois qu ’en raison du dévelop
pem ent des activités de la FAO dans la région, 
une telle conférence de hauts fonctionnaires n ’était 
plus nécessaire. Au cours de sa cinquième 
session la Commission a approuvé ce point de vue.

215. Le secrétariat a eu des consultations avec 
le Bureau régional de la FAO à Bangkok au sujet 
de ses études sur les outils manuels, d ’une part, 
et sur les coopératives au point de vue des indus
tries familiales et des petites industries, d ’autre part.

216. Le secrétariat se tien t en contact avec la 
FAO à propos des travaux  entrepris par cette der
nière sur la nomenclature normalisée du riz et 
du bois, cette nomenclature intéressant le glossaire 
des term es commerciaux que prépare actuellement le secrétariat de la CEAEO.

217. Afin d ’assurer des relations plus étroites 
entre les fonctionnaires de la FAO et de la CEAEO, 
à Bangkok, il se tien t régulièrement des réunions 
mixtes au cours desquelles sont discutées des questions qui intéressent les deux secrétariats. En 
outre, la FAO a été invitée à envoyer un repré
sentant à la réunion officieuse que tiennent chaque 
mois, à Bangkok, les fonctionnaires des gouverne
ments membres et membres associés chargés de la liaison avec le secrétariat de la CEAEO.
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III . —  Organisation des N ations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture

a) Formation technique et bourses de perfec
tionnement

218. La coopération entre la Commission et 
l’UNESCO a été assurée depuis la deuxième session 
de la Commission. Conformément à une résolution 
adoptée au cours de la deuxième session (E/CN. 
11/55), le Secrétaire exécutif a consulté le Direc
teur général de l ’UNESCO au sujet de l’échange 
de renseignements sur la formation technique et 
l’adm inistration des bourses de perfectionnement. 
A sa troisième session, la Commission a souligné 
une fois de plus la nécessité d ’assurer la coopéra
tion avec l’UNESCO. L ’UNESCO a présenté à la 
quatrièm e session de la Commission une note sur 
son enquête mondiale relative aux bourses de per
fectionnement et bourses d ’études internationales 
e t aux possibilités d ’étude dans d ’autres pays que le pays d ’origine (E/CN .11/126, annexe F).
b) Approvisionnements de matériel éducatif et

scientifique
219. Comme on l’a signalé dans le chapitre B, 

section II, e, de la première partie du présent 
rapport, il y a eu entre le secrétariat de la CEAEO 
et l’UNESCO une coopération active à propos de 
l’établissement du Groupe de travail mixte 
CEAEO/UNESCO pour l’étude de mesures propres 
à accroître les approvisionnements de matériel 
éducatif et scientifique dans la région. La pre
mière réunion du Groupe de travail s’est tenue à 
New-Delhi, en décembre 1949, et la seconde à 
Bangkok, en décembre 1950. Les deux secrétariats, 
en liaison avec le secrétariat de la CEE, ont coopéré 
à la préparation des documents de travail destinés à la seconde réunion. Le rapport du Groupe de 
travail (E/CN.11/266 et annexes) a été présenté 
à la septième session de la Commission ainsi qu’au 
Directeur général de l ’UNESCO en vue de l ’examen 
par la Conférence générale de l’UNESCO.
c) Enquêtes sur les laboratoires géologiques et les

laboratoires industriels
220. Conformément à une résolution adoptée par 

la Commission à sa cinquième session (E/CN. 
11/216), il a été conclu avec l’UNESCO un accord 
par lequel les bureaux scientifiques de l’UNESCO 
dans la région doivent aider le secrétariat de la 
CEAEO à procéder à une enquête sur les labora
toires. L ’objet de cette enquête est d ’améliorer la 
situation dans la région et, en particulier, de per
m ettre à tous les pays membres et membres associés de la Commission d ’utiliser plus complète
m ent les services des laboratoires existant dans la 
région, en Australie, en Nouvelle-Zélande et au 
Japon.
d) Autres questions

221. L ’UNESCO a apporté son aide pour l’étude des renseignements réunis par le secrétariat de la

CEAEO sur « Les branches du développement 
économique désavantagées par le manque de per
sonnel qualifié » et elle collabore au recueillement 
de statistiques sur l’instruction publique e t la 
formation professionnelle.

IV. —  Organisation mondiale de la santé
222. A l ’occasion des travaux  du Sous-Comité 

spécial des voyages de la CEAEO, le secrétariat 
est entré en consultation avec l ’OMS, qui é tait représentée à la réunion tenue à Singapour en 
octobre 1949 par le Sous-Comité spécial des voyages ainsi qu ’à la cinquième session de la Commission. 
A sa cinquième session, la Commission a adopté 
une résolution sur les voyages (E/CN .11/218) dans 
laquelle elle exprime, entre autres, sa « satisfac
tion des progrès accomplis par l’OMS dans la 
revision des conventions internationales relatives 
à l’hygiène ». Elle a recommandé que les gouverne
ments membres et membres associés de la CEAEO reconnaissent et honorent les certificats in terna
tionaux de vaccination établis en vertu des Conven
tions internationales relatives à l’hygiène pour la 
navigation aérienne de 1933, telles qu’elles ont 
été amendées en 1944, e t en vertu de la Convention 
internationale relative à l’hygiène pour la naviga
tion maritime de 1926, telle qu ’elle a été amendée 
en 1944, avec les modifications qu ’apporte, de 
tem ps à autre, et conformément à ses sta tu ts, 
l’Organisation mondiale de la santé.

223. Le Directeur général de l’OMS a exprimé 
« la profonde satisfaction que lui a causée l’aide 
inappréciable rendue à l’OMS par la Commission, 
qui a recommandé aussi énergiquement aux pays 
membres e t membres associés de la CEAEO de 
respecter les dispositions en vigueur des conven
tions internationales relatives à l’hygiène avec les 
modifications que pourrait de temps à autre y 
apporter l’OMS ».

224. Conformément à une décision prise par le 
Comité régional de l’OMS pour l’Asie du Sud- 
E st, le représentant de l’OMS a présenté à la pre
mière session du Comité de l’industrie et du com
merce de la CEAEO un exposé sur les m atériaux 
de construction dans les pays de l’Asie du Sud- 
E st (E/CN.11/I&T/10) : «Les conseils et l’aide 
de la CEAEO sont recherchés de façon urgente 
afin de perm ettre aux pays qui ont besoin de 
m atériaux de construction pour m ettre en œuvre 
des programmes de logement d ’obtenir ces m até
riaux. » Des conversations préliminaires ont eu lieu 
à propos de cette recommandation e t l’OMS a 
présenté une nouvelle note à la troisième session 
du Comité (E/CN.11/I&T/46) (voir première par
tie, chapitre B, section I, h).

225. A la demande du Bureau régional de l’OMS 
pour l’Asie e t l’Extrêm e-Orient, le secrétariat a 
communiqué à ce bureau des renseignements sur 
les facilités existant dans la région et perm ettant 
la fabrication de pénicilline et d ’autres médica-
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m ents. L ’OMS a également présenté une note à 
ce sujet à la troisième session du Comité (E/CN.11/ 
I&T/47) (voir première partie, chapitre B, section I, i).
Y. — Organisation de l’aviation civile internationale

226. L ’OACI a communiqué au secrétariat sur 
l’aviation civile dans les pays de la région de la 
CEAEO des renseignements destinés à l’élabora
tion du chapitre relatif aux transports dans 
l 'Etude sur la situation économique de l’Asie et de 
l’Extrême-Orient de 1949 ; l’OACI a été invitée à 
communiquer des renseignements de même nature 
pour l 'Etude de 1950.

227. Le secrétariat a tenu l’OACI au courant 
des mesures prises en exécution de son plan relatif 
au tourisme. La Commission a adopté, au cours de 
sa cinquième session, la résolution E /C N .11/218, 
relative au tourisme, dans laquelle elle recom
mande que tous les gouvernements membres et 
membres associés de la CEAEO prennent rapide
m ent des mesures en vue d ’adopter les formulaires- 
types et les méthodes recommandées par l’OACI 
pour faciliter les transports aériens internatio
naux. Le Directeur général de l’OACI a fait 
savoir au secrétariat que l’OACI était particulière
m ent satisfaite de la décision prise par la Com
mission. Des progrès considérables ont eu lieu 
depuis l’adoption de cette recommandation. Sur 
les onze gouvernements de la CEAEO qui, jusqu’à 
présent, ont fait rapport au secrétariat, dix ont 
pris ou prennent des mesures favorables ; cepen
dant certains d ’entre eux ont fait des réserves 
d ’une im portance secondaire.
VI. — Banque internationale pour la reconstruction 

et le développement
228. En 1948 la Banque a détaché de son per

sonnel un économiste qu ’elle a chargé de participer 
aux travaux  du Groupe de travail du développe
m ent industriel de la CEAEO et d ’aider à la pré
paration du rapport e t des recommandations de 
ce groupe de travail. Cet économiste a également 
pu être consulté par le Groupe de travail de la 
CEAEO chargé d ’étudier les accords financiers 
perm ettant de faciliter les échanges commerciaux.

229. Le secrétariat a tenu la Banque au courant 
des décisions et plans de la Commission pouvant 
intéresser la Banque e t susciter une coopération 
plus étroite entre la Banque et le secrétariat de la 
CEAEO. La Banque a communiqué au secrétariat 
plusieurs de ses études relatives à l ’économie de 
la région de la CEAEO ainsi qu’un exposé succinct 
sur les recherches entreprises par le Départem ent 
économique de la Banque sur les investissements 
à l ’étranger.

230. Au cours de sa quatrièm e session, en rédi
geant une résolution sur le financement des biens 
d ’équipem ent et de l’outillage nécessaires au déve

loppement économique (E/CN.11/173), la Commis
sion a tenu compte du point de vue de la Banque 
tel qu ’il lui avait été exposé pendant cette session 
(E/CN .11/155).

231. A sa cinquième session, la Commission a 
adopté une résolution (E/CN .11/216) recomman
dant au secrétariat de procéder, en liaison avec la 
Banque internationale, « à une étude des conditions 
de prêts imposées par la Banque pour certaines 
catégories de projets soit présentant de l ’impor
tance, soit communs à la plupart des pays de la 
région, e t de faire rapport sur les résultats qu’il 
aura obtenus afin d ’en informer la Commission ». 
En réponse à cette résolution, la Banque in ter
nationale a présenté un exposé à la deuxième 
session du Comité de l’industrie e t du commerce 
(E/CN.11/I& T/19), exposé dans lequel elle indique 
les conditions dont elle attend la réalisation ; elle 
désire que le pays requérant soumette des rensei
gnements économiques de caractère général et 
communique des détails précis sur ses projets, afin 
que la Banque puisse juger si un projet donné, à 
propos duquel un prêt a été demandé, peut être 
considéré comme sain.

V II. —  Fonds monétaire international
232. Dès les premiers jours du fonctionnement 

de la Commission, les relations de travail avec le 
Fonds ont été étroites et constantes.
a) Etude sur la balance des paiements

233. En 1948 le Fonds a collaboré à la prépara
tion d ’un rapport sur les accords financiers per
m ettan t de faciliter les échanges commerciaux des 
pays de la région de la CEAEO (E/CN .11/128) en 
détachant de son personnel deux économistes qui 
on t participé aux travaux  du Groupe de travail de 
la CEAEO chargé de ce projet. Sur la base de ce 
rapport, la Commission, à sa quatrièm e session, a 
invité le Fonds à entreprendre une étude sur la 
balance des paiements, les mouvements commer
ciaux, etc., dans la région. Elle l ’a invité égale
m ent à se prononcer, d ’après cette étude et des 
études semblables entreprises dans d ’autres régions, 
sur la question de savoir dans quelle mesure on 
peut s’attendre à ce que l’établissement dans la 
région de la CEAO d ’un système de compensation 
m ultilatéral supprime les obstacles financiers e t les 
difficultés de paiem ent qui entravent le commerce 
dans la région ou bien dans quelle mesure un tel 
système contribuerait à développer les échanges 
commerciaux (E/CN.11/171).

234. Conformément à cette résolution le secré
ta ria t et le Fonds ont conclu un accord de travail selon un plan proposé par le Fonds. Afin d ’activer 
l ’étude entreprise par le Fonds, le secrétariat a 
accepté de transm ettre aux pays de la région les 
questionnaires du Fonds, de les suivre en envoyant 
sur place des enquêteurs e t en utilisant encore 
d ’autres moyens et de préparer des rapports spé
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ciaux sur la structure du commerce dans l’avenir, 
les contrôles des changes et du commerce ainsi 
que sur les accords bilatéraux en vigueur, ces études 
é tan t nécessaires à la préparation du rapport du 
Fonds.

235. Comme on l’a signalé dans la première 
partie, chapitre B, section II, a, le Fonds a pré
senté à la cinquième session de la Commission 
une étude sur le commerce intrarégional des pays 
de la CEAEO (E/CN .11/206, annexe A), e t il a 
présenté à la deuxième session du Comité de 
l ’industrie et du commerce une note sur la balance 
des paiements dans la région de la CEAEO 
(E/CN.11/I&T/23).
b) Rapport sur la pénurie de dollars

236. Le Fonds a été consulté à propos du docu
m ent de travail sur la pénurie de dollars (E/CN.
11/I&T/24) préparé par le secrétariat de la CEAEO 
conformément à une résolution adoptée par le 
Comité plénier de la Commission (E/CN.11/AC. 11/6).

c) Etude sur les institutions financières et sur la 
mobilisation des capitaux nationaux

237. Le Fonds a apporté une aide particulière
m ent utile à la préparation de l’étude de la CEAEO 
sur les institutions financières et la mobilisation 
des capitaux nationaux ; il a entrepris à cet égard 
des études sur la Chine, l’Inde, le Pakistan, la 
Corée du Sud et les Philippines e t il a donné des 
conseils e t des suggestions très complètes à propos 
du rapport régional (E/CN.11/I& T/40).
d) Autres questions

238. Comme on l’a signalé dans la première par
tie, chapitre B, section V II, le Fonds a participé 
à la Conférence régionale de statisticiens, tenue à 
Rangoun en janvier et février 1951, et il a pris 
une p art essentielle à l’étude de l’un des deux 
principaux points de l ’ordre du jour, à savoir les 
statistiques de la balance des paiements.

239. A la suggestion du Fonds, les gouverne
ments de la région ont été mis au courant des 
méthodes spéciales adoptées par le Fonds pour le 
calcul de la balance des paiements, et, sur leur 
demande, ils ont reçu des renseignements e t des 
conseils supplémentaires.
V III. —  Organisation internationale des réfugiés

240. L ’OIR est entrée en contact avec le secré
ta ria t de la CEAEO pour envisager le placement 
éventuel de techniciens e t de spécialistes dans les 
pays de la région de la CEAEO. A cet égard l’OIR 
a fait savoir au secrétariat qu’elle é tait en mesure 
d ’utiliser de façon très complète les monographies 
par pays entreprises par la CEAEO sur les branches 
du développement économique désavantagées par 
le manque de personnel qualifié (E/CN.11/I&T/39 e t annexes).

IX . — Commission intérimaire de l’Organisation 
internationale du commerce (C IO IC )

241. A la suite de l’adoption de la résolution 
portan t création d ’une Section du développement 
commercial (E/CN .11/109), la liaison a été assurée 
entre le secrétariat de la CEAEO et le secrétariat 
de la CIOIC. Celle-ci a été tenue au courant des 
activités de la CEAEO susceptibles de l’intéresser 
dans le cadre de son m andat.

242. Il a été procédé à un échange régulier de 
documents avec la CIOIC; le Trade Promotion 
News publié par le secrétariat de la CEAEO a reproduit plusieurs articles fondés sur les publica
tions et les communiqués de presse de la CIOIC.

243. La CIOIC a été consultée au sujet de la 
conférence régionale d ’attachés commerciaux et 
d ’hommes d ’affaires dont la réunion est envisagée, 
et elle préparera un document d ’information sur l’accord général relatif au commerce extérieur et 
aux tarifs douaniers en faisant spécialement men
tion de la région de la CEAEO.

B. — A u t r e s  o r g a n i s m e s  g o u v e r n e m e n t a u x

I. — Autorités de contrôle alliées au Japon et en 
Corée

244. Lors de sa cinquième session, le Conseil 
économique et social a ajouté au m andat de la 
Commission la disposition suivante :

« La Commission peut consulter les représentants 
des organismes respectifs de contrôle au Japon et 
en Corée et elle peut être consultée par eux aux 
fins d ’échanges de renseignements et de conseils 
sur des questions intéressant l ’économie du Japon 
e t celle de la Corée dans la mesure ou elles affectent 
le reste de l’économie de l’Asie et de l’Extrême- 
Orient. »

245. Lors de sa deuxième session la Commission 
a examiné une note présentée par le Secrétaire 
exécutif (E/CN. 11/33) e t concernant les relations 
de travail entretenues avec les autorités de contrôle 
alliées au Japon et en Corée. Elle a également 
adopté une résolution (E/CN.11/57) autorisant le 
Secrétaire exécutif à consulter les autorités de 
contrôle en se conformant au m andat de la Com
mission.

246. Des observateurs du Gouvernement mili
taire des E tats-U nis en Corée (USAMGIK) on t 
assisté aux deuxième et troisième sessions de la 
Commission ; des observateurs du Commandant 
suprême des Puissances alliées au Japon (SCAP) 
ont, depuis la deuxième session, assisté à toutes 
les sessions de la Commission ainsi qu’aux réunions 
de plusieurs organes subsidiaires de la Commission.

247. En raison du re tra it des forces d ’occupa
tion de la Corée, le Conseil économique et social a amendé, au cours de sa huitième session, le para
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graphe 6 du m andat de la Commission afin de ne 
faire mention que de la seule autorité de contrôle 
au Japon e t il a décidé d ’inclure la Corée parmi les 
territoires de l’Asie et de l’Extrêm e-O rient du 
ressort de la Commission (voir première partie, 
chapitre A, section III).

248. Le Commandant suprême est non seule
m ent représenté aux sessions de la Commission et de quelques-uns de ses organes subsidiaires, mais 
encore il communique à la Commission et au secré
ta ria t une quantité considérable de renseignements 
sur le commerce et l ’industrie du Japon. Le Secré
taire exécutif et le Secrétaire exécutif adjoint 
ayant étudié les conditions dans lesquelles les pays 
de la région pourraient avoir recours aux services 
des techniciens japonais, le Commandant suprême 
a publié ultérieurem ent un règlement autorisant 
l’emploi de ces techniciens à l’étranger (voir pre
mière partie, chapitre B, section IV).

249. Un fonctionnaire du secrétariat a passé 
plusieurs semaines à Tokio au début de 1950 et 
réuni des renseignements pour une étude sur le 
développement des échanges commerciaux entre 
le Japon et les pays de la CEAEO.

250. Des observateurs du SCAP ont assisté aux 
deuxième et troisième sessions du Sous-Comité du 
fer et de l’acier e t ils on t manifesté un intérêt 
considérable à l ’égard des études sur le fer, l’acier 
et les problèmes connexes. Ces observateurs ont 
communiqué des renseignements utiles sur la capacité de production d ’acier du Japon, sur les 
aciéries et en particulier sur l’outillage de fonderie, 
sur les méthodes d ’utilisation du charbon de basse 
qualité, de la ferraille, etc. Le consultant de la 
CEAEO en sidérurgie ainsi que l’expert en ressources minérales se sont rendus au Japon en 1950. 
Le SCAP a mis à leur disposition des rensei
gnements techniques présentant une grande valeur 
pour les pays de la région. Les services du SCAP 
ont également accepté que la troisième session du 
Sous-Comité du fer e t de l’acier se tienne à Tokio, 
mais, pour différentes raisons, il n ’a pas été 
possible de profiter de cette offre.

251. Le SCAP a coopéré étroitem ent avec le 
secrétariat au sujet des échanges commerciaux 
entre la région de la CEAEO et le Japon. Des 
statistiques calculées par les services du SCAP à 
l’intention du secrétariat de la CEAEO se sont révélées extrêm em ent utiles pour la préparation 
du dernier rapport à ce sujet (E/CN.11/I& T/42). 
Le SCAP a également communiqué des renseigne
ments détaillés sur les entretiens relatifs à la mise 
en œuvre des accords de commerce avec les pays 
de la région.

252. Des renseignements commerciaux ont été 
échangés avec la Division du commerce extérieur 
de la Section des études économiques du SCAP 
et, à la demande de cette division, le consultant 
de la CEAEO en matière de tourisme s’est rendu

au Japon pour y discuter du développement du 
tourisme.

253. Des observateurs du SCAP ont assisté à 
la réunion du Comité ad hoc d’experts des trans
ports intérieurs, tenue en octobre-novembre 1950, 
e t ils ont apporté une utile contribution à l’examen 
des questions de chemins de fer. Ils ont également 
fourni des renseignements intéressants sur les méthodes ferroviaires du Japon.

254. Un représentant et des conseillers du SCAP 
ont aussi participé à la deuxième réunion du 
Groupe de travail mixte CEAEO/UNESCO pour 
les approvisionnements en matériel éducatif et 
scientifique.
II. — Organisation économique du Commissaire 
général du Royaum e-U ni dans l’A sie du Sud-Est

255. A sa deuxième session, la Commission a 
examiné une note présentée par le Secrétaire exécutif (E/CN.11/36) concernant les relations 
entre la Commission e t l’Organisation économique 
du Commissaire spécial dans l’Asie du Sud-Est 
(intitulée ultérieurem ent Organisation économique 
du Commissaire général du Royaume-Uni dans 
l’Asie du Sud-Est [CGSEA]). La Commission a 
adopté une résolution (E/CN. 11/56) par laquelle 
elle approuvait les recommandations du Secrétaire 
exécutif relatives à la coopération entre les deux 
organismes. Donnant suite à cette résolution le 
Secrétariat a procédé à une étude de l ’Organisa- 
tion économique du CGSEA (E/CN .11/88). Dans 
cette étude, le Secrétaire exécutif indiquait qu’il 
n ’y avait aucun risque de double emploi entre la 
CEAEO et l’Organisation économique du CGSEA, 
sauf, peut-être, pour ce qui est de la réunion et 
de la diffusion des statistiques e t de la convoca
tion de conférences régionales. Il a recommandé 
d ’assurer constam m ent la liaison et un échange de 
renseignements entre le secrétariat de la CEAEO 
et l ’Organisation économique du Commissaire géné
ral. Il a recommandé également que cette organisa
tion économique consulte la CEAEO avant de réunir des conférences régionales. Il a estimé enfin 
qu ’à une date ultérieure une partie des tâches entre
prises, dans le domaine de la statistique, par l’Orga- 
nisation économique du Commissaire général, pour
ra it être plus aisément accomplie par le secrétariat 
de la CEAEO. A sa troisième session, la Commis
sion a approuvé ces recommandations du Secré
taire exécutif (E/CN.11/99).

256. Un observateur du CGSEA a assisté aux 
troisième, quatrième, cinquième e t sixième sessions 
de la Commission ainsi qu’aux réunions de certains 
de ses organes subsidiaires. On a procédé régulière
m ent à des échanges de renseignements avec le CGSEA ; en particulier, ce dernier a communiqué 
des renseignements utiles sur l ’évolution du com
merce du riz et sur les échanges commerciaux avec 
le Japon.
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C. —  O r g a n i s a t i o n s  n o n  g o u v e r n e m e n t a l e s 1

257. A la suggestion du Conseil économique et 
social, la Commission a décidé à sa troisième session 
d ’amender son règlement intérieur, afin de prévoir 
des dispositions relatives aux consultations avec 
les organisations non gouvernementales (résolu
tion E/CN.11/100/Rev.1) 2. D’une façon générale, 
ces dispositions sont fondées sur le règlement inté
rieur du Conseil en vigueur au m om ent de leur 
adoption et sur les méthodes suivies par le Conseil 
à cette époque (juin 1948). A sa septième session, après avoir examiné le s ta tu t révisé des organisa
tions non gouvernementales adopté par le Conseil 
économique e t social à sa dixième session (voir le 
document E/CN. 11/269), la Commission a apporté 
certains changements à son règlement intérieur 
(voir troisième partie, chapitre C).

I. — Participation aux séances
258. Des observateurs de la Chambre de com

merce internationale* ont assisté aux troisième, 
quatrièm e, cinquième, sixième e t septième sessions 
de la Commission e t à la réunion du Comité 
plénier tenue en mars et avril 1949. A la quatrième 
et à la septième session étaient également pré
sents des observateurs de l’Organisation interna
tionale des employeurs*, de la Fédération syndicale 
mondiale* et de la Fédération mondiale des asso
ciations pour les Nations Unies*. Un observateur 
officieux du Comité des églises pour les affaires 
internationales** a assisté à la sixième session de la Commission. Des observateurs de la Fédération 
internationale des syndicats libres*, de l’Union 
interparlem entaire* et du Comité de liaison des 
grandes associations internationales féminines ont 
assisté à la septième session. Des observateurs de 
la Chambre de commerce internationale* ont assisté 
aux première, deuxième e t troisième sessions du 
Sous-Comité du fer e t de l’acier. Un observateur 
de la Fédération syndicale mondiale* a assisté à 
la troisième session du Comité de l’industrie et 
du commerce, ainsi qu ’à la septième session de la 
Commission. Un représentant du Comité mixte de 
l’Alliance internationale du tourisme et de la Fédé
ration internationale de l’automobile (A IT/FIA)** a assisté à la réunion des experts en matière de 
transports intérieurs tenue à Singapour en septem
bre 1949, et un observateur de l’Union internatio
nale des transports routiers a assisté à la réunion

1 Dans ce chapitre sont étudiées les relations aux fins de consultations entretenues tant dans le passé qu’actuellem ent par la Commission avec toutes les organisations non gouvernem entales, dotées ou non d ’un sta tu t consultatif. Celles qui bénéficient d ’un sta tu t consu ltatif de la catégorie A auprès du Conseil économ ique et social sont marquées d ’un astérisque ; celles de la catégorie B de deux astérisques ; celles qui sont inscrites au registre de l ’Organisation des N ations Unies de trois. Celles qui ne sont pas marquées d’un astérisque sont des organisations non gouvernem entales qui ne sont pas dotées d ’un sta tu t consultatif.2 Voir les articles 6 e, 45, 47 et 48 du règlem ent in térieur.

du Comité ad hoc d ’experts des transports inté
rieurs tenue à Bangkok en octobre-novembre 1950.

259. Des observateurs de l’Organisation in ter
nationale de statistique, actuellem ent établie en 
Asie e t en Extrêm e-Orient, de l’in s titu t interna
tional de statistique**, de l’Union internationale 
des organismes officiels de tourisme (UIOOT)** 
e t d ’autres organisations non gouvernementales 
ont été invités à assister à la Conférence régionale 
de statisticiens, tenue à Rangoun en janvier 1951. A la demande de la Commission des transports 
et des communications de l’Organisation des 
Nations Unies, l’UIOOT** établit officiellement les 
statistiques relatives au tourisme international. 
Des organisations internationales, techniques et 
autres, ont envoyé des observateurs à la Confé
rence technique de la défense contre les inonda
tions, tenue en janvier 1951 à New-Delhi. Parmi 
ces organisations se trouvent l’Association inter
nationale pour les recherches hydrauliques, la Commission internationale pour l’irrigation et le drai
nage, le Congrès international des grands barrages, 
la Conférence mondiale de l’énergie***, l’Organi- 
sation internationale de météorologie e t l’Union 
interparlem entaire *.

260. Des fonctionnaires du secrétariat de la 
CEAEO ont assisté, en qualité de représentants 
du Secrétaire général, aux conférences tenues à 
Stratford-sur-Avon et à Lucknow par 1’Institu te 
of Pacific Relations. Un membre du secrétariat 
devait assister à l’Assemblée générale de l’UIOOT** 
qui s’est tenue en octobre à Dublin, mais, pour 
des raisons financières, il n ’a pas été possible de l’y envoyer. Un exposé écrit présenté à cette assem
blée générale a été très favorablem ent accueilli.

261. Le secrétariat a assuré le service de la pre
mière Conférence régionale des organisations non 
gouvernementales pour l ’Extrêm e-Orient, qui s ’est 
tenue à Bangkok en février 1950. Deux observa
teurs du secrétariat de la CEAEO ont assisté à la 
Conférence et ils ont communiqué des renseigne
ments sur les travaux  de la Commission e t sur le 
programme d ’assistance technique de l ’Organisa- 
tion des Nations Unies 3.

II. — Exposés écrits
262. Des observateurs de plusieurs organisations 

non gouvernementales ont présenté des exposés 
écrits aux séances de la Commission e t de ses 
organes subsidiaires.

263. Les observateurs de l’Union internationale 
des transports routiers, qui assistaient à la réunion

3 La Conférence des organisations non gouvernem entales a adopté, entre autres, deux résolutions, l ’une en vue de se fam iliariser avec la tâche accom plie par la CEAEO, de diffuser ses études et enquêtes, et d ’aider les gouvernem ents en veillan t à faire m ettre en œ uvre  ses recom m andations ; l ’autre en vue d ’inciter les gouvernem ents à faire plus grand usage des facilités offertes par les programmes d’assistance technique de l ’Organi- sation  des N ations Unies et des institutions spécialisées.
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du Comité ad hoc d ’experts des transports inté
rieurs, ont contribué à organiser une dém onstra
tion d ’un nouveau modèle de roues et d ’essieux de charrettes.

264. Comme on l ’a indiqué ci-dessus, le secré
ta ria t de la CEAEO a présenté un exposé écrit 
à la réunion tenue à Dublin par l’UIOOT**.
III. — Echanges de documents et de renseignements

265. Les documents officiels de la CEAEO sont 
envoyés régulièrement aux organisations non gou
vernementales suivantes :

Chambre de commerce internationale*
Alliance coopérative internationale*
Fédération internationale des syndicats libres* 

(ainsi que la Fédération américaine du tra 
vail (American Federation of Labor), affiliée 
à la FISL)

Fédération internationale des producteurs agri
coles*

Confédération internationale des syndicats chré
tiens*

Organisation internationale des employeurs* Fédération internationale des ouvriers du trans
port**

Union internationale des organismes officiels de 
tourisme**

Union interparlem entaire*
Fédération syndicale mondiale*
Fédération mondiale des associations pour les 

Nations Unies*.
266. Le secrétariat reçoit des publications 

envoyées par les organisations énumérées ci-dessus 
et par les organisations suivantes :

Fondation Carnegie pour la paix internationale** 
Indian Council of World Affairs**
International Road Federation 
Union internationale des transports routiers** 
Alliance internationale du tourisme et Fédéra

tion internationale de l ’automobile**
Union internationale des chemins de fer**.
267. De temps à autre, des documents de la 

CEAEO ont été envoyés aux organisations énumé
rées ci-dessus ainsi qu ’à l’Association internationale 
du transport aérien***, à l’Organisation inter
nationale de normalisation** et à la Conférence 
mondiale de l ’énergie***.

268. On procède également à des échanges de 
lettres avec la plupart des organisations énumérées 
ci-dessus. Avec la Chambre de commerce in ter
nationale*, cette correspondance porte sur le déve
loppement commercial, les études économiques et 
les questions de transport.

269. En ce qui concerne le développement com
mercial, le secrétariat reste en contact avec les 
organisations non gouvernementales qui s’inté
ressent au commerce international ainsi qu’avec

les différentes organisations, chambres de com
merce, groupes s’intéressant à des produits de 
base, associations industrielles, zones de commerce 
extérieur, e t directeurs de journaux commerciaux et de répertoires commerciaux. Il poursuit une 
correspondance active avec l’UIOOT**, particu
lièrement en ce qui concerne le tourisme. En 
matière de développement du tourisme, il m ain
tien t également le contact avec des organisations 
telles que l’American Society of Travel Agents 
(ASTA), ainsi qu ’avec les bureaux de tourisme et 
les organisations nationales de tourisme, ta n t dans 
la région qu’en dehors de la région.

270. Le secrétariat procède à des échanges de 
renseignements sur le développement industriel avec des institu ts techniques nationaux tels 1’Ins
titu te  of Scrap Iron and Steel Inc. (Etats-Unis 
d ’Amérique), l’American Iron and Steel Institu te, 
le British Iron and Steel Institu te, la British Iron 
and Steel Research Association, la Fuel Research 
Station (Royaume-Uni) et l’lnstitu te  of Fuel (Royaume-Uni).

271. La Fédération mondiale des associations 
pour les Nations Unies* avait demandé au secré
ta ria t de la CEAEO d ’aider à l’établissem ent du 
programme de conférences pour le cycle d ’études 
à tenir à Lahore (Pakistan), en février 1951, pour 
tra ite r de l ’activité de l’Organisation des Nations 
Unies, e t notam m ent de la CEAEO. Cette demande 
a été agréée et le cycle d ’études a été organisé 
sous les auspices de la Fédération mondiale des 
associations pour les Nations Unies* et de l’Associa
tion pour les Nations Unies du Pakistan. Dans une 
résolution adoptée en septembre 1950, la Fédéra
tion mondiale des associations pour les Nations 
Unies a insisté pour que la Commission poursuive, 
en les développant, ses travaux  sur le commerce 
interrégional.

272. On procède à un échange officieux de très 
im portants renseignements techniques sur les ques
tions relatives à l ’hydraulique fluviale, avec les 
organisations invitées à la Conférence technique 
de la défense contre les inondations. Le Bureau 
d ’hydraulique fluviale de la CEAEO a accepté 
de procéder à un échange de documentation et 
d ’observateurs et de prendre des dispositions afin 
que sa réunion coïncide avec les conférences techni
ques internationales que quatre de ces organisa
tions devaient tenir dans l’Inde au mois de janvier1950. Le secrétariat a également une correspon
dance sur des questions d ’hydraulique fluviale avec 
des organisations techniques telles que l’American 
Society of Civil Engineers, le Central Board of 
Irrigation (Inde), l’Institu te  of Engineers (Inde), la Philippine Society of Civil Engineering, le Chi
nese Institu te of Engineers, e t certains laboratoires 
français.

273. Outre les organisations avec lesquelles il 
procède à des échanges de documents, le secréta
ria t entretient également une correspondance sur
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les questions de transport avec l’international 
Bureau of Motor Manufacturers et l’American 
Motor Manufacturers. Le secrétariat a eu recours 
aux organisations non gouvernementales pour la 
préparation de nombreux documents destinés à la 
réunion du Comité ad hoc d ’experts des transports 
intérieurs qui s’est tenue en novembre 1950. Des 
consultations ont eu lieu avec le Secrétaire général 
de l’Union internationale des chemins de fer 
(UIC)**; elles ont porté sur des études relatives 
aux organisations internationales des chemins de 
fer. L ’UIC** a également communiqué des rensei
gnements utilisés dans des études sur les méthodes 
de réparation et d ’entretien du matériel roulant 
et sur un service régional de bibliothèque du 
transport. L ’Association of American Railways a 
présenté son plan d ’organisation ainsi qu’un mémo
randum sur les ressources en machines-outils usa
gées disponibles pour les ateliers de réparation des 
chemins de fer des Etats-Unis. La Conference of 
India Railway Associations a communiqué copie 
de ses statuts. Les renseignements transmis par la 
Locomotive Manufacturers Association ont été u ti
lisés dans une étude sur les méthodes d ’utilisation 
des différents types de combustibles. Des entretiens 
ont eu lieu avec les représentants de l’in ter
national Road Federation ; ils ont porté sur les 
méthodes de construction, de réparation et d ’entre
tien des routes.

274. Au cours de la viste qu’elle a faite à Bang
kok en juillet 1950, la délégation de la Fédération 
internationale des syndicats libres* (FISL) a ren
contré des membres du secrétariat de la CEAEO. 
Parmi les problèmes étudiés se trouvaient l’établis
sement d ’un office régional de la FISL et la parti
cipation active, dans l’avenir, de cette fédération 
aux travaux de la Commission.

275. Certains documents préparés par le secré
tariat, entre autres le Bulletin des transports de 
la CEAEO, l'A s ia n  Travelw ays  e t le Trade P rom o
tion N ew s  contiennent des renseignements sur les 
activités des organisations non gouvernementales.

IV. — Recom m andations de la C E A E O  concernant 
les organisations non gouvernementales

276. Le Comité de l’industrie et du commerce 
a recommandé, dans le rapport sur sa deuxième 
session (E/CN.11/239), «une diffusion rapide de la 
documentation relative au développement com
mercial, aux ministères du commerce, aux cham
bres de commerce, aux associations commerciales 
et aux négociants en général ». Il a recommandé 
également d ’inviter le secrétariat à réunir en 1951 
une conférence régionale d ’attachés commerciaux 
et d ’hommes d ’affaires. On a procédé à un échange 
de lettres avec la Chambre de commerce interna
tionale* et avec la National Association of Manu
facturers** pour leur demander la contribution 
qu’ils seraient en mesure d ’apporter à cette confé
rence ; la CCI a été invitée à présenter les vues de

son Comité de l’Asie et de l’Extrême-Orient sur 
des questions inscrites à l’ordre du jour. On pro
cédera également, à propos de cette conférence, à 
des consultations avec d ’autres organisations non 
gouvernementales.

277. Au cours de sa sixième session, la Commis
sion a étudié une proposition visant à inviter 
l’UIOOT** à réunir une conférence mixte CEAEO/ 
UIOOT sur le tourisme en Asie et en Extrême- 
Orient, mais elle a décidé de remettre à plus tard 
toute décision. A ce sujet, le secrétariat de la 
CEAEO a consulté l’UIOOT**.

278. A sa cinquième session, la Commission a 
adopté au sujet du tourisme la résolution E/CN. 
11/218 par laquelle elle recommandait que les 
organismes officiels de tourisme de tous les gouver
nements membres de la CEAEO soient priés 
d ’adhérer à l’UIOOT**, et que cette dernière soit 
instamment invitée à créer dans la région de la 
CEAEO un bureau régional pour encourager et 
coordonner le développement du tourisme. L ’As
semblée générale de l’UIOOT**, tenue en octobre 
1950, a donné suite à ces recommandations. Elle 
a adopté une résolution qui, entre autres, porte 
création d ’une Commission régionale de l’UIOOT** 
pour l’Asie et l’Extrême-Orient.

279. Une recommandation du Groupe de travail 
pour les formalités de frontières soumise à l’atten
tion de la Réunion d ’experts en matière de trans
ports intérieurs, chargeait la Commission «d’inviter 
l’Association du transport aérien internatio
nal*** à étendre et à généraliser les réductions 
actuelles de tarif pour les vrais étudiants, sans 
limite d ’âge, et à rendre ces réductions valables 
dans le monde entier ». La Commission n ’a pris 
encore aucune décision à cet égard ; cependant les 
compagnies de transport aérien ont par la suite 
été en mesure de procéder à des modifications 
considérables.

280. Le rapport sur la Réunion d ’experts en 
matière de transports intérieurs (E/CN.11/204) 
adopté à la cinquième session de la Commission 
comprend plusieurs recommandations intéressant 
les organisations non gouvernementales. Parmi ces 
recommandations, certaines portent sur les métho
des de groupement des renseignements, sur les 
recherches et la technique dans le domaine des 
chemins de fer, par l’affiliation éventuelle des 
chemins de fer de la région aux organisations 
internationales des chemins de fer ou par l’éta
blissement d ’une association indépendante régio
nale ou encore grâce à ces deux méthodes combi
nées. La résolution E/CN.11/227 adoptée lors de 
la cinquième session soulignait la nécessité d ’uti
liser au maximum les associations techniques inter
nationales non seulement en ce qui concerne les 
chemins de fer, mais également les routes et les 
moyens de transport par voie fluviale. Le Comité 
ad  hoc d ’experts des transports intérieurs, lors de 
la réunion qu’il a tenue (voir première partie,

39



chapitre B, section III), a demandé que l’on envi
sage favorablement la création d ’une association 
non gouvernementale des chemins de fer pour 
l’Asie et l’Extrêm e-Orient. A sa septième session la Commission a renvoyé cette proposition pour 
nouvel examen au Sous-Comité des chemins de 
fer du Comité des transports intérieurs.

TROISIÈM E PA RTIE 
Septième session de la Commission

A. —  C o m p o s i t i o n , p a y s  r e p r é s e n t é s , 
o r g a n i s a t i o n  d u  t r a v a i l , e t c

I. — Séances d’ouverture et de clôture
281. La séance d ’ouverture de la septième session 

s’est tenue le 28 février 1951 dans l’Assembly 
Chambers du Pendjab, à Lahore (Pakistan). Des 
allocutions ont été prononcées par S.E. L iaquat 
Ali Khan, Premier Ministre du Pakistan (E/CN. 
11/287), S.E. Chulam Muhammad, Ministre des 
finances et des affaires économiques du Gouverne
m ent du Pakistan (E/CN .11/282), M. P. S. Loka- 
nathan, Secrétaire exécutif de la Commission 
(E/CN .11/283), M. B. Lukac, représentant du 
Secrétaire général adjoint chargé du Départem ent 
des questions économiques de l ’Organisation des 
Nations Unies (E/CN. 11/284) et par U Kyin, Vice- 
Président sortant de la Commission (E/CN .11/285).

282. La séance de clôture de la septième session 
s ’est tenue le 7 mars 1951.

II. — Composition de la Commission : 
pays représentés

a) Pays représentés
283. Les représentants de tous les pays membres 

et membres associés de la Commission, à l’excep
tion de Hong-kong e t du Népal, ont assisté à la 
session. Y ont assisté également des représentants 
de l’Organisation pour l’alim entation et l’agri
culture, de la Banque internationale, du Bureau 
international du Travail, du Fonds monétaire in ter
national, de l’Organisation des Nations Unies pour 
l ’éducation, la science et la culture et de l’Organi- 
sation mondiale de la santé, ainsi que des observa
teurs envoyés par le Commandant suprême des 
Puissances alliées au Japon, la Chambre de com
merce internationale, la Confédération internatio
nale des syndicats libres, l’Organisation interna
tionale des employeurs, l ’Union interparlem entaire, 
le Comité de liaison des grandes organisations 
internationales féminines, la National Association 
of Manufacturers, la Fédération syndicale mondiale 
et la Fédération mondiale des associations pour 
les Nations Unies. On trouvera ci-après la liste 
des délégations :
G O U V E R N E M E N T S  M E M B R E S

Australie
M. D. J . Munro, représentant

B irm anie
U K yin, représentant 
U Tha M yat, suppléant 
U Y one Mo, suppléant 
U Saw Tun, suppléant

Chine
M. Patrick Pichi Sun, représentant 
M. Chen Y ang Sheng, conseiller 
M. Soong Shang Ping, secrétaire

E tats-U nis  d 'Amérique
M. Merril C. Gay, représentant 
M. Edward Dahl, conseiller 
M. W illiam  W . Diehl, conseiller 
M. R. Burr Sm ith, conseiller 
M. D. W . W ainhouse, conseiller 
M. G. A. Mann, conseiller

France
M. Achille Clarac, représentant
M. René Millet, suppléant
M. Pierre Joubert, conseiller
M. Pierre Cabon, conseiller
M. Robert D outeau, conseiller
M. P .-A . N espoulous-N euville, conseiller
M. F. Blanchouin, secrétaire
MIle S. N utin i, secrétaire

Inde
S.E . M. D. P. Karmarkar, représentant
M. L. K. Jha, suppléant
M. Jang Bir Singh, suppléant
M. D. K. Malhotra, conseiller
M. P. J. J . P into, conseiller
M. H. P. Mathrani, conseiller
M. K. L. Punjabi, conseiller

Indonésie
S.E . M. Soedarsono, représentant 
M. T. Maimun Habsjah, suppléant 
M. Gunari W iriodinoto, conseiller 
M. Jan de Vries, conseiller 
M. Sum aryo, secrétaire 
M. Usm an Shariff, secrétaire

Nouvelle-Zélande
M. J. S. Reid, représentant 
M. N. Y . Lough, suppléant

Pakis tan
S.E. Qazi Fazlullah, représentant
S.E . Syed Am jad Ali, suppléant
M. Abdul Qadir
M. Said Hasan
M. A. Khaleeli
M. M. H. Zuberi
M. M. M. Junaid
M. S. M. Ahmad
M. M. Ismaïl
M. M. H. Sufl
M. A. A. Shah
M. M. Azam
M. Hadi Hussain
M. M. H assan
M. Ghulam Ishaq Khan
M. W . A. H ew itt
M. Md. H. Farukhi
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P a ys-B a s
S.E. M. A. B. Speekenbrink, représentant
M. W . J. Cator, suppléant
M. G. Elshove, conseiller
M. J. A. Koster, conseiller
M. A. A. J. W armenhoven, conseiller
Mlle A. M. Volkers, secrétaire

P h ilip p in es
S.E. M. Cornelio Balmaceda, représentant 
M. Tagakotta O. Sotto, suppléant 
M. Amado N. Bautista, suppléant 
M. Andres Y. Castillo, suppléant 
M. Antonio A. Villanueva, suppléant 
M. Léon T. Garcia, suppléant 
M. M. G. Luna, secrétaire

R oyau m e-U n i
M. P. J. H. Stent, C.I.E., représentant 
Mlle Eleanor M. Hinder, O .B.E., suppléante 
M. R. J. J. Hill, C .I.E., suppléant 
M. J. F. Saunders, M .B.E., conseiller 
M. T. F. Brenchley, conseiller 
M. A. E. Smith, conseiller 
M. R. G. Standing, secrétaire 
Mlle J. I. Boon, secrétaire

Thaïlande
Mom Chao Sakol Varavarn, représentant 
Ghalong Pungtrakul, suppléant

U nion des R épubliques socialistes soviétiques
S.E. Mme S. S. Nem tchina, représentante 
M. A. M. Dorofeev, conseiller 
M. B. M. V olkov, conseiller 
M. A. I. Korolev, secrétaire

G O U V E R N E M E N T S  M E M B R E S ASSOCIÉS

Cam bodge
M. Eng Hun, représentant 
M. Hing Sakhon, conseiller 
M. Em Sambaur, conseiller

Ceylan
S.E. Tuan Brahanudeer Jayah, représentant 

Corée
M. Pyun Yung-tai, représentant 
M. W oo-Pyung Kim, suppléant

Laos
M. Pheng Phongsavan, représentant 
M. Oukeo Souvannavong, suppléant

M a la isie  et Bornéo britannique
Dato Haji Mohamed Eusof f  Bin Mohammed Yusof,

O .B.E., M.C.S., représentant 
M. A. Gilmour, C.M.G., M.C.S., suppléant 
M. Ismail Mohamed Ali, M.C.S., conseiller 
M. Yap Pheng Geek, J .P ., conseiller

V iêt-nam
M. Tran-Van-Thi, représentant 
M. Huynh-Van-Diem , suppléant

R E P R É S E N T A N T S  D ’IN S T IT U T IO N S  S P É C IA L IS É E S

O rganisation  pou r l'alim entation  et l'agriculture 
M. W . H. Cummings

B anque internationale pou r la reconstruction et le 
développem ent

M. A. Basch

B ureau in ternational du T rava il

M. Muhammad Aslam  
M. Silberer 
Hasan Askari

F onds m onétaire international

M. Roger H. Star 
M. Ching G. Chang

O rganisation  des N a tion s U nies pou r l'éducation, la science 
et la culture

M. W . E. Purnell

O rganisation m ondiale de la santé

Le Dr R. L. Tuli

O B S ER V A TEU R S

C om m andant suprêm e des P u issances alliées au J apon

M. S. H. Deibert 
M. H. Murata 
M. T. Tamura 
M. T. Mitsui 
M. H. Mori 
M. S. Okita

O B S ER V A TEU R S D ’O R G ANISATIONS NON G O U V E R N E 
M EN TA LES

Chambre de commerce internationale

M. R. C. Summerhayes, O.B.E.

Confédération internationale des syn d ica ts libres

M. D. Mungat 
M. Deven Sen 
M. Faiz Ahmed 
M. M. A. Khatib 
M. Umar Din 
M. Jay  B. Krane

O rganisation internationale des em ployeurs

M. M. K. Mir

U nion in terparlem entaire

M. M. A. Khuhro

Com ité de lia ison  des grandes organisations in ternationales 
fém inines

Lady (Elizabeth) Russell

N ation a l A ssociation  of M anufacturers

M. E. A. Emerson

Fédération syndicale m ondiale

M. Lin Ming 
M. Mohammed Afzal 
M. T. F. McWhinnie 
M. Ting Ming 
M. Hsu Tashen 
M. W ang Chao Cheng 
M. Lo Chingyi 
M. Yu Chihying 
M. Tsai Y ing Ping 
M. Li Hweichaun
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Fédéra t ion mondi al e  des assoc i at ions  p o u r  les N a t i o n s  
Unies
M. John A. F. Ennals 
M. A. M atine-Daltary 
M. H. C. Mallik 
M. T. L. Kantam  
M. S. M. Akhtar 
M. Ahmad Mukhtar 
M. Latif Ahmed Sherwani 
M. S. P. Govil

b) Vérification des pouvoirs

284. Conformément à l’article 12 du règlement 
intérieur de la Commission, le Président a fait 
connaître, à la séance tenue le 2 mars, qu’il avait 
examiné avec le Vice-Président les lettres de 
créance des délégations à la septième session, que 
lui avait présentées le Secrétaire exécutif, et qu’il 
avait constaté qu’elles étaient en bonne et due 
forme.

III. — Question de la représentation de la Chine

285. Avant l’élection du Président et du Vice- 
Président, le représentant de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques a présenté une motion 
dem andant l’expulsion du représentant du Gou
vernement national de la Chine et la reconnaissance 
du représentant du Gouvernement central popu
laire de la République populaire de Chine comme 
représentant légal de la Chine.

286. Le représentant de la Thaïlande a attiré 
l’attention sur les résolutions adoptées à ce sujet 
par la Commission elle-même, le Conseil de tutelle, 
la Conférence de l’assistance technique, le Conseil 
d ’administration du FISE et l’Assemblée générale, 
et en particulier sur la résolution adoptée par cette 
dernière le 19 septembre 1950, créant un Comité 
spécial chargé d ’étudier la question de la repré
sentation de la Chine ; ce comité n ’ayant pas encore 
fait de rapport, il faut en conclure, a-t-il dit, 
que la question est en instance et il a demandé 
au Président par intérim de décider que la motion 
soviétique était irrecevable.

287. Le Président par intérim a décidé que la 
Commission avait compétence pour examiner la 
motion soviétique qui était donc recevable. Cette 
décision a été appuyée par les représentants de la 
Birmanie, de l’Inde et du Royaume-Uni. Elle a 
été constestée par le représentant de la Thaïlande, 
appuyé par le représentant des Etats-Unis ; 
mise aux voix, elle a été rejetée par 8 voix contre 5, 
avec une abstention. Le représentant soviétique 
a déclaré que la décision de la Commission était 
incorrecte et illégale.

IV. — Question de la représentation du Viêt-nam  
et de la Corée

288. Le représentant soviétique a présenté 
alors une motion tendant à exclure de la Com
mission les représentants de l’E ta t du Viêt-nam

et de la République de Corée en invoquant qu’ils 
ne représentaient pas en fait leur pays.

289. Après un échange de vues auquel certains 
orateurs ont fait valoir qu’aucun fait nouveau 
n ’était venu modifier la situation telle qu’elle 
existait lorque la Commission, à sa cinquième 
session, avait accepté ces pays comme membres 
associés, le représentant des Pays-Bas a proposé 
que, pour ce motif et compte tenu de la résolu
tion 396 (V) adoptée par l’Assemblée générale 
le 14 décembre 1950, la motion soviétique soit 
déclarée irrecevable. Le Président par intérim a 
décidé que la motion soviétique était recevable. 
Cette décision a été constestée et, mise aux voix, 
a été rejetée par 7 voix contre 5, avec 2 abstentions. 
Le représentant soviétique a déclaré que la déci
sion de la Commission était incorrecte et illégale.

V. — Organisation des travaux de la septième session

290. Le Vice-Président sortant, U Kyin (Bir
manie) a rempli les fonctions de Président jusqu’à 
l’élection du Président et du Vice-Président.

291. Conformément à l’article 13 de son règle
ment intérieur, la Commission a, à sa quatre- 
vingtième séance, élu les membres du bureau 
suivants : Président : S.E. M. Cornelio Balmaceda 
(Philippines) ; Vice-Président : S.E. M. Soedarsono 
(Indonésie).

292. Le Président a pris la parole (E/CN.11/291) 
pour dire combien il était touché de l’honneur 
fait à son pays et à lui-même et le Vice-Président 
a également remercié la Commission.

293. Avant l’adoption de l’ordre du jour, le 
représentant du Royaume-Uni a présenté une 
motion exprimant le regret profond ressenti par 
les membres de la Commission à la nouvelle de 
la mort tragique et prématurée de M. Henri 
Maux, qui avait été à la tête de la délégation 
française depuis la deuxième session de la Com
mission. Les membres de la Commission, unanimes, 
ont approuvé cette motion en observant, debout, 
une minute de silence (résolution E/CN.11/288). 
Au nom de son gouvernement, le représentant de 
la France a remercié la Commission de l’hommage 
qu’elle venait de rendre à feu M. Maux.

294. L ’ordre du jour provisoire (E/CN.11/261/ 
Rev.1) a été adopté sous réserve d ’un remaniement 
de l’ordre des points. L ’ordre du jour tel qu’il a 
été adopté figure au chapitre B ci-après.

295. La Commission a constitué un Comité 
spécial chargé d ’examiner le rapport du Comité 
ad  hoc d ’experts des transports intérieurs (E/CN. 
11/262). Le Comité spécial comprenait les repré
sentants de la France, de l’Inde, de la Malaisie et 
du Bornéo britannique, du Pakistan et de la 
Thaïlande. M. M. H. Zuberi (Pakistan) a été élu 
Président du Comité. Son rapport à la Commission 
a paru sous la cote E/CN.11/AC.15/1.

42



296. La Commission a constitué un autre Comité 
spécial chargé d ’examiner le programme de 
travail et les priorités pour 1951 et 1952 (E/CN. 
11/277). Ce comité se composait des représentants 
de la Birmanie, des Etats-Unis, de l’Inde, du 
Pakistan, des Philippines, du Royaume-Uni et 
du Viêt-nam. Le Comité a nommé Président 
U Kyin (Birmanie). Son rapport à la Commission 
a paru sous la cote E/CN.11/AC.19/1.

297. La Commission a constitué un troisième 
Comité spécial chargé d ’examiner les arrange
ments qui devront régir à l’avenir les relations 
consultatives entre la Commission et les organisa
tions non gouvernementales. Ce comité comprenait 
les représentants de l’Inde, de la Nouvelle-Zélande, 
du Pakistan, du Royaume-Uni et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Les observa
teurs de plusieurs organisations non gouvernemen
tales ont également pris part aux débats du 
Comité. Le Comité a élu M. D. K. Malhotra (Inde) 
Président et a présenté un rapport (E/CN.11/AC. 
16/1) à la Commission.

298. La Commission a constitué un quatrième 
Comité spécial, composé des représentants de la 
Birmanie, des Etats-Unis, de la France, de l’Inde, 
de l’Indonésie, du Pakistan, des Philippines, de 
la Thaïlande et du Royaume-Uni, pour étudier 
et rédiger des observations appropriées sur l’avenir 
de la Commission et pour examiner le rapport 
annuel au Conseil économique et social. Le Comité 
a élu M. A. Khaleeli (Pakistan) Président.

299. La Commission a constitué un cinquième 
Comité spécial, composé des représentants de 
l’Australie, de la France, de l’Indonésie, de la 
Nouvelle-Zélande, du Pakistan, des Pays-Bas et 
des Philippines, pour étudier la question de 
l’assistance technique. M. M. Ismail (Pakistan) 
a été élu Président. Le Comité a présenté à la 
Commission un rapport et un projet de résolu
tion (E/CN.11/AC.17/1&2).

300. La Commission a constitué un sixième 
Comité spécial, composé des représentants des 
Etats-Unis, de la France, de l’Inde, du Pakistan, 
des Philippines et du Royaume-Uni, pour étudier 
la question de la fourniture de biens d ’équipement 
aux pays de la région. M. Amjad Ali (Pakistan) 
a été élu Président. Le Comité a présenté à la 
Commission un rapport et un projet de résolu
tion (E/CN.11/AC.20/1).

B. —  O r d r e  d u  j o u r  d e  l a  s e p t i è m e  s e s s i o n

301. L ’ordre du jour de la septième session a 
été le suivant :

1. Election du Président et du Vice-Président.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Rapport du Comité ad hoc d ’experts des 
transports intérieurs (E/CN.11/262 et Add.l).

4. Hydraulique fluviale :
i) Rapport annuel du Bureau d’hydraulique 

fluviale (E/CN. 11/263) ;
ii) Rapport sur la Conférence technique régio

nale de la défense contre les inondations 
(E/CN.11/264).

5. Rapport sur la Conférence régionale de sta
tisticiens (E/CN.11/264).

6. Rapport du Groupe de travail mixte de la 
CEAEO et de l’UNESCO pour l’étude de 
mesures propres à accroître les approvisionne
ments en matériel éducatif et scientifique dans 
la région de la CEAEO (E/CN.11/266 et 
annexes).

7. Rapport du Comité de l’industrie et du 
commerce (E/CN. 11/267).

8. Examen de la question des commissions éco
nomiques régionales par le Conseil économique 
et social en 1951 (E/CN.11/278).

9. Relations aux fins de consultations entre la 
Commission et les organisations non gouverne
mentales (E/CN.11/269).

10. Examen et adoption du rapport annuel de la 
Commission au Conseil économique et social 
(devant comporter un résumé des travaux 
effectués par la Commission au cours des 
quatre dernières années, une évaluation des 
résultats qu’elle a atteints et une étude de 
ses possibilités futures) (E/CN.11/L.1).

11. Assistance technique pour le développement 
économique (E/CN. 11/268).

12. Rapport sur l'Etude sur la situation économique 
annuelle et sur le Bulletin économique tri
mestriel (E/CN.11/270 et Add.1).

13. Coopération permanente avec les institutions 
spécialisées (E/CN. 11/271).

14. Rapport du Bureau international du Travail 
sur son activité en ce qui concerne la région 
relevant de la CEAEO (E/CN.11/272).

15. Rapport de l’Organisation pour l’alimentation 
et l’agriculture sur la situation en Asie et 
en Extrême-Orient en ce qui concerne l’ali
mentation et l’agriculture (E/CN.11/273).

16. Mise en œuvre des recommandations de la 
Commission (E/CN.11/274).

17. Programme de travail et priorités (E/CN. 
11/277).

18. Lieu et date de la huitième session.
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C. —  C o m p te  r e n d u  d e s  d é b a t s

I. — R ap p o r t  du Comité ad hoc d ’experts des
transports intérieurs (point 3 de l’ordre du jour)

302. La Commission était saisie du rapport 
du Comité ad hoc d ’experts des transports inté
rieurs (E/CN.11/262). Au cours des débats, les 
membres de la Commission ont fait l’éloge du 
rapport et ont en général approuvé la proposition 
tendant à ce que la Commission crée un comité 
permanent des transports intérieurs. Certaines 
délégations de pays situés en dehors de la région 
ont, tou t en approuvant la proposition, déclaré 
cependant que leurs gouvernements ne pourraient 
pas s’engager à envoyer régulièrement des experts 
aux réunions du comité.

303. La Commission a constitué un Comité 
spécial pour l’examen détaillé du rapport. Ce 
comité a proposé une série d ’amendements aux 
recommandations contenues dans le rapport et 
a en particulier exprimé l’avis que la création 
d ’une association des chemins de fer d ’Asie et 
d ’Extrême-Orient pouvait être remise à plus tard 
et qu’au stade actuel il serait plus sage de constituer 
un sous-comité des chemins de fer au sein du comité 
des transports intérieurs dont la création était 
proposée. Ce sous-comité pourrait, entre autres 
fonctions, examiner s’il y avait lieu de constituer 
une association des chemins de fer et adresser 
au comité des recommandations à ce sujet.

304. La Commission a décidé de créer un Comité 
des transports intérieurs et a adopté le rapport 
du Comité ad hoc d ’experts sous réserve des 
amendements proposés par son propre Comité 
spécial (E/CN.11/298).

II. — R apports  sur l’hydraulique fluviale (point 4 
de l’ordre du jour)

305. La Commission a pris note avec satisfac
tion du rapport annuel du Bureau d ’hydraulique 
fluviale (E/CN.11/263) et du rapport établi par 
la Conférence technique régionale de la défense 
contre les inondations (E/CN. 11/264 et Add.1). 
La Commission a fait l’éloge du travail accompli 
par le Bureau et a aussi félicité la Conférence 
technique régionale du niveau élevé de ses débats. 
Les délégués de Ceylan et de la Thaïlande ont 
exprimé leur satisfaction des services techniques 
fournis par le Bureau en ce qui concerne la pré
paration d ’un rapport détaillé où étaient exposés 
des plans de défense contre l’inondation dans le 
bassin du Kalu-Ganga, à Ceylan, d ’une part, et 
les avis donnés au sujet du projet du Tchaïnat en 
Thaïlande d ’autre part.

306.La Commission était également saisie d ’une 
communication intitulée « Dégâts causés par les 
inondations et travaux de défense projetés ou 
exécutés en Asie et en Extrême-Orient » (Recueil 
de la défense contre les inondations, n° 1). La

Commission a recommandé de poursuivre la publi
cation de ce recueil si utile.

307. La Commission a fait sien le point de vue 
exprimé par la Conférence technique régionale 
selon lequel la défense contre les inondations est 
essentiellement un élément du développement 
unifié des bassins fluviaux dont on ne saurait la 
séparer ; la Commission a approuvé, en modifiant 
l’ordre de priorité, le programme de travail du 
Bureau tel qu’il est exposé dans le rapport annuel.

308. Dans la résolution adoptée au sujet de 
l’hydraulique fluviale (E/CN.11/292), la Com
mission a également invité le Secrétaire exécutif 
à porter à la connaissance des gouvernements les 
recommandations adoptées par la Conférence 
technique régionale.

III. — R ap p o r t  de la Conférence régionale de 
statisticiens (point 5 de l’ordre du jour)

309. La Commission a étudié le rapport de la 
Conférence régionale de statisticiens (E/CN.11/205 
et E/CN.11/STAT/9). La plupart des délégations 
ont fait des commentaires élogieux sur le rapport 
qui constitue, à leur avis, un document précieux 
et ont approuvé les recommandations qu’il contient 
sur les trois principaux points de l’ordre du jour 
de la Conférence, à savoir : 1) les statistiques du 
commerce extérieur ; 2) les statistiques de la 
balance des paiements ; et 3) la méthodologie et 
l’organisation statistiques. La Commission a aussi 
félicité le secrétariat de la part qu’il a prise dans 
la préparation de la documentation technique 
destinée à la Conférence, en collaboration avec le 
Bureau de statistique de l’Organisation des Nations 
Unies et le Fonds monétaire international.

310. La Commission a adopté une résolution 
(E/CN.11/293) dans laquelle elle approuve les 
recommandations contenues dans le rapport et : 
1) invite le Secrétaire exécutif, en liaison avec le 
Bureau de statistique de l’Organisation des Nations 
Unies, le Service de l’assistance technique et les 
institutions spécialisées intéressées, à réunir en
1951 un groupe d ’experts chargé de coordonner 
les activités des gouvernements de la région en 
ce qui concerne l’adoption de la classification- 
type pour le commerce international ; 2) recom
mande que le Secrétaire exécutif convoque, en 
collaboration avec le Bureau de statistique de 
l’Organisation des Nations Unies, le Service de 
l’assistance technique et les institutions spécialisées 
intéressées, la deuxième Conférence régionale de 
statisticiens ; et 3) invite les gouvernements de la 
région à adresser des rapports à la deuxième 
Conférence régionale de statisticiens au sujet de 
la mise en œuvre des recommandations de la 
première Conférence régionale.

311. Le représentant de l’E ta t du Viêt-nam a, 
au nom de son gouvernement, confirmé l’invitation, 
faite lors de la première Conférence régionale, de
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tenir la deuxième Conférence régionale en 1952 à 
Saigon (Viêt-nam).

IV. — R ap p o r t  du groupe de travail mixte de la 
C E A E O  et de l’U N E S C O  pou r  l’étude des 
mesures propres à accroître les approv i
sionnements en matériel éducatif et scienti
fique dans la région de la C E A E O  (point 6 
de l’ordre du jour)

312. La Commission a fait un vif éloge du rap
port du Groupe de travail mixte (E/CN. 11/266 
et annexes) qui donne aux pays de la région des 
renseignements et des directives si utiles sur 
les moyens d ’obtenir en plus grande quantité du 
matériel éducatif et scientifique, en particulier 
en provenance de pays ne faisant pas partie de 
la zone dollar ou en vertu de programmes d ’assis
tance. Plusieurs délégations ont particulièrement 
insisté sur la proposition visant à accroître la 
production de ce matériel dans la région, ainsi 
que sur l’aide que l’UNESCO ou les programmes 
d ’assistance technique pourraient fournir à cette 
fin. De l’avis général, cette production devrait, 
au début, être limitée à un matériel relativement 
simple.

313. Les recommandations du Groupe de tra 
vail ont été adoptées globalement et incorporées 
dans la résolution E/CN. 11/295 pour que le Secré
taire exécutif les communique aux gouvernements 
et à l’UNESCO. Les membres de la Commission 
ont reconnu, en général, que c’était dorénavant 
aux gouvernements qu’il incombait au premier 
chef d ’agir dans ce domaine. Ils ont également 
estimé qu’il fallait laisser au Secrétaire exécutif 
et au Directeur général de l’UNESCO le soin de 
convoquer toute nouvelle réunion du Groupe 
de travail.

V. — R a p p o r t  du Comité de l’industrie et du 
commerce (point 7 de l’ordre du jour)

314. Le rapport du Comité de l’industrie et 
du commerce (E/CN. 11/267) a été présenté à 
la Commission par le Président du Comité, M. A. 
Khaleeli. Les membres de la Commission ont, en 
général, félicité le Comité de ses travaux ; le 
représentant soviétique a cependant exprimé 
l’avis que le Comité ne s’était pas acquitté de 
ses principales fonctions. Le rapport a été adopté 
avec quelques modifications d ’ordre secondaire 
(résolution E/CN. 11/296). Les recommandations 
contenues dans le rapport, qui ont été approuvées, 
comprenaient la création d ’un Sous-Comité de 
l’énergie électrique et la constitution, en colla
boration avec les institutions spécialisées compé
tente, de groupes de travail chargés d ’étudier la 
question des industries artisanales et des petites 
entreprises, les pénuries de certaines catégories 
de personnel spécialisé, les moyens d ’accroître 
les ressources nationales pour financer le développe
ment économique, les engrais (cette résolution

étant fonction des décisions du Groupe de travail 
sur les engrais de la Commission internationale du 
riz), ainsi que sur la production, l’approvisionne
ment et la distribution de DDT et de produits 
médicaux dont le besoin se fait sentir de façon 
urgente.

315. Une motion présentée par la délégation 
de l’Union birmane, au sujet d ’une étude faite 
conjointement par la CEAEO et la CEE sur les 
moyens d ’accroître les échanges commerciaux 
entre les pays de la CEAEO et l’Europe, a été 
adoptée et incorporée dans la résolution précitée. 
Dans cette résolution également, la Commission 
exprimait l’intérêt qu’elle attache au programme 
de conservation et d ’utilisation des ressources non 
agricoles et de conférences sur les ressources natu
relles, tel qu’il est sommairement exposé dans le 
rapport du Secrétaire général (E/1906) et invitait 
le Secrétaire exécutif à prendre les mesures que 
pourrait demander le Conseil au sujet de ce 
programme.

VI. — Fourniture de biens d ’équipement aux  p a y s  
de la région

316. A propos du point 7 de l’ordre du jour, 
la Commission a également examiné une motion 
(E/CN.11/L.10, le texte de la motion est égale
m ent reproduit dans le document E/CN.11/SR.83) 
présentée par la délégation du Pakistan au sujet 
de la fourniture de biens d ’équipement et de 
biens de consommation aux pays de la région. 
Cette motion a été renvoyée à un comité spécial, 
qui a présenté un rapport et un projet de réso
lution à la Commission(E/C N .11/AC.20/1). (Pour 
le compte rendu analytique des débats, voit le 
document E/CN.11/SR.89.) La résolution (E/CN. 
11/305) a été adoptée.

VII. — A v e n ir  de la Com m ission  (point 8 
de l’ordre du jour)

317. Pour l’examen du point de l’ordre du 
jour intitulé « Examen de la question des com
missions économiques régionales par le Conseil 
économique et social en 1951 », la Commission 
était saisie d ’une note du Secrétaire exécutif sur 
l’avenir de la Commission (E/CN.11/278). La 
question a été tou t d ’abord débattue longuement 
à la 85e séance plénière (pour le compte rendu 
analytique des débats, voit le document E/CN. 
11/SR.85). Elle a été ensuite renvoyée à un 
comité spécial. Le texte intégral des conclusions 
du Comité spécial, que la Commission a approu
vées, figure dans la quatrième partie du présent 
rapport.

318. Le Comité spécial a également présenté 
à la Commission, qui l’a approuvé, un projet 
de résolution sur l’avenir de la Commission (E/CN. 
11/304).
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V III. — Relations aux fins de consultations avec 
les organisations non gouvernementales  
(point 9 de l’ordre du jour)

319. La Commission était saisie du rapport 
du Secrétaire exécutif sur les relations aux fins 
de consultations entre la Commission et les 
organisations non gouvernementales (E/CN.11/269 
et annexes). Au cours des débats auxquels ont 
participé des observateurs d ’organisations non 
gouvernementales, les membres de la Commission 
ont, en général, indiqué que la situation parti
culière de la Commission justifierait l’adoption 
d ’articles de règlement intérieur différents en ce qui 
concerne les organisations non gouvernementales, 
de ceux que le Conseil économique et social a 
adoptés pour lui-même et pour ses commissions 
techniques.

320. Cette question a été renvoyée à un comité 
spécial qui a recommandé dans son rapport 
(E/CN.11/AC.16/1) d ’apporter certaines modifi
cations au règlement intérieur actuel de manière 
à préciser la situation des organisations non 
gouvernementales vis-à-vis de la Commission. 
La Commission a approuvé, en général, les recom
mandations du Comité spécial et a adopté une 
résolution (E/CN.11/299) modifiant en conséquence 
le règlement intérieur.

IX. — Assistance technique (point 11 
de l’ordre du jour)

321. La Commission a pris acte du rapport 
du Secrétaire exécutif sur l’assistance technique 
(E/CN.11/268). Plusieurs délégations ont exprimé 
leur satisfaction du concours si utile, quoique 
fatalement limité, apporté par le secrétariat de 
la CEAEO pour la fourniture d ’une assistance 
technique aux pays de la région. Certains ont 
estimé que le rythme auquel l’assistance technique 
avait été fournie par le Service de l’assistance 
technique avait été lent et ont exprimé l’espoir 
qu’il s’accélérerait. La Commission a également 
exprimé le désir que l’assistance technique soit 
fournie aux pays insuffisamment développés à 
un coût aussi bas que possible. Le représentant 
de l’URSS a déclaré que l’assistance technique 
servait de prétexte à l’exploitation économique 
et à la domination politique des pays d ’Asie. 
Cette opinion a été contestée par plusieurs délé
gations de pays de la région.

322. La Commission a renvoyé la question à 
un comité spécial. Le Comité a présenté un projet 
de résolution à la Commission qui l’a adopté 
(E/CN.11/300).

X. — « Etude sur la situation économique » annuelle  
et bulletin économique trimestriel (point 12 
de l’ordre du jour)

323. La Commission était saisie du rapport 
sur l 'Etude sur la situation économique annuelle 
et sur le Bulletin économique trimestriel (E/CN.

11/270). Le représentant de l’URSS, tou t en 
reconnaissant que l'Etude  de 1949 contenait 
beaucoup de renseignements concrets, a déclaré 
qu’elle ne traçait pas un tableau exact de l’évolu
tion de la situation des pays de la région, princi
palement du fait que les événements survenus 
en Chine continentale depuis l’instauration du 
Gouvernement populaire central à Pékin vers la 
fin de 1949 étaient traités de façon insuffisante.

324. La plupart des délégations ont estimé 
cependant que l'Etude  constituait un document 
extrêmement utile, que l’on considérait de plus 
en plus comme un ouvrage classique de référence 
sur les changements d ’ordre économique et les 
tendances des pays de la région. Le représentant 
de la France a demandé que les textes anglais et 
français de l'Etude  soient publiés simultanément 
comme la Commission l’avait décidé à sa cinquième 
session. Pour ce qui est du schéma de l'Etude  de
1950, certains représentants ont exprimé le désir 
d ’y voir traiter à fond des effets de la dévaluation 
et de la guerre de Corée sur l’économie des pays 
de la région. Certains ont souligné qu’il fallait 
éviter que les éditions futures de l'Etude  soient 
plus volumineuses que celle de 1949.

325. Une résolution concernant l'Etude sur la 
situation économique annuelle et le Bulletin éco
nomique trimestriel a été adoptée à l’unanimité 
(E/CN.11/297). Dans cette résolution, la Com
mission félicite le Secrétariat des améliorations 
constamment apportées à l'Etude  et de la publi
cation du Bulletin économique trimestriel. Elle 
y invite également les gouvernements de la 
région qui ne l’ont pas encore fait à désigner des 
correspondants chargés de fournir au Secrétariat 
des renseignements pour l'Etude  et le Bulletin.

XI. — a) Coopération permanente avec les ins
titutions spécialisées (point 13 de l’ordre 
du jour)

b) R a ppor t  du B I T  sur son activité en ce 
qui concerne la région relevant de la 
C E A E O  (point 14 de l’ordre du jour)

c) R ap p o r t  de la F A O  sur la s ituation  
en A s ie  et en Extrême-Orient en ce 
qui concerne l’alimentation et l ’agricul
ture (point 15 de l’ordre du jour)

326. La Commission a pris acte du rapport sur 
la coopération permenente avec les institutions 
spécialisées (E/CN.11/271) et des rapports soumis 
par le BIT (E/CN.11/272) et la FAO (E/CN.11/273). 
Plusieurs délégations ont fait remarquer qu’il 
im portait d ’éviter des doubles emplois entre la 
Commission et les institutions spécialisées. Le 
représentant de l’URSS s’est opposé à ce que la 
Commission délègue ses responsabilités à ces 
institutions et a déclaré que ces dernières ne 
remplissaient pas leurs obligations de façon satis
faisante.

327. La Commission a adopté une résolution 
(E/CN.11/302) dans laquelle elle exprime sa
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satisfaction des rapports fournis par la FAO et 
le BIT et réaffirme l’intérêt qu’elle porte au 
problème agricole et aux questions de main- 
d’œuvre dans la région.

X II. — M ise  en œuvre des recommandations de 
la Commission  (point 16 de l’ordre du jour)

328. La Commission était saisie du rapport du 
Secrétaire exécutif sur la mise en œuvre des 
recommandations de la Commission (E/CN. 
11 /274) ; elle a pris note avec satisfaction de ce 
que les gouvernements et les institutions spécia
lisées avaient donné suite dans une très large 
mesure aux recommandations de la Commission.

329. La Commission a exprimé l’espoir que les 
gouvernements se préoccuperaient de façon cons
tante d ’appliquer ses résolutions et ses recom
mandations et elle a décidé de prier le Secrétaire 
exécutif de lui soumettre tous les trois ans un 
rapport sur la mise en œuvre de ses recommanda
tions. Il a été entendu qu’avant d ’envoyer aux 
gouvernements des questionnaires sur la mise en 
œuvre, le Secrétaire exécutif consulterait le siège 
afin d ’éviter tou t double emploi avec des enquêtes 
analogues faites au nom du Conseil économique 
et social.

X III. — P rogram m e de travail et priorités  
(point 17 de l’ordre du jour)

330. La Commission était saisie du programme 
de travail et de l’ordre de priorité proposés pour 
1951 et 1952 par le Secrétaire exécutif (E/CN. 
11/274). Ces questions ont été renvoyées à un 
comité spécial. La Commission a étudié le rapport 
du Comité spécial (E/CN.11/AC.19/1) et l’a 
approuvé avec quelques modifications d ’ordre 
secondaire (voir sixième partie ci-après).

XIV. — Lieu  et date de la huitième session
(point 18 de l’ordre du jour)

331. La Commission a pris connaissance avec 
la plus vive satisfaction de l’invitation que lui 
a adressée le Gouvernement de l’Union birmane 
de tenir la quatrième session du Comité de l’indus
trie et du commerce et la huitième session de la 
Commission à Rangoun.

332. La Commission a décidé de recommander 
que la quatrième session du Comité de l’industrie 
et du commerce ait lieu à Rangoun vers le 15 jan
vier 1952 et que la huitième session de la Com
mission ait également lieu à Rangoun quelques 
jours après la fin de la session du Comité.

XV. — A doption  du rapport annuel de la Com
mission au Conseil économique et social 
(point 10 de l’ordre du jour)

333. La préparation de ce rapport annuel a 
été renvoyée au comité spécial qui avait été

chargé d ’étudier l’avenir de la Commission (point
8 de l’ordre du jour). Le rapport présenté par le 
Comité spécial (E/CN.11/AC.18/1 et Add.1) a été 
adopté avec quelques modifications d ’ordre secon
daire, à la quatre-vingt-neuvième séance de la 
Commission (voir le document E/CN.11/SR.89). 
Au cours des débats, les représentants de l’Indo
nésie et des Philippines, appuyés par d ’autres 
délégations, ont exprimé l’espoir que le Président 
et le Secrétaire exécutif seraient en mesure d ’assis
ter à la prochaine session du Conseil économique 
et social où l’avenir de la Commission sera envi
sagé.

QUATRIÈME PARTIE 

Résultats obtenus par la Commission ; son avenir

334. Le développement des travaux de la 
Commission et de son secrétariat a été exposé de 
façon assez détaillée dans la première partie du 
présent rapport. La nature du programme futur 
de travail, qui est exposé dans la sixième partie 
du présent rapport, donne effectivement une idée 
de ce développement. Au début, la Commission 
avait dû consacrer ses ressources limitées à des 
enquêtes de caractère très général. L ’un des 
premiers résultats de ces travaux a été la publica
tion annuelle de l’Etude sur la situation économique  
de l’A s ie  et de l’Extrême-Orient, dont la valeur 
a été largement reconnue et dont la qualité s’est 
améliorée avec chaque nouveau volume ; à cette 
Etude  est venue s’ajouter, ces derniers temps, la 
publication d’un Bulletin économique trimestriel 
pour la région.

335. Les enquêtes sont naturellement toujours 
nécessaires, mais il est m aintenant possible de les 
faire de façon beaucoup plus détaillée et de se 
préoccuper davantage de l’analyse de ces enquêtes. 
Cette évolution de la situation a permis d ’accorder 
plus d ’importance aux mesures propres à encou
rager des réalisations concrètes. Il suffit de donner 
quelques exemples pour illustrer ce point: améliora
tion des méthodes de défense contre les inondations, 
amélioration des conditions de vente des produits 
de l’artisanat, services destinés à développer les 
échanges commerciaux, encouragement du tou
risme, échange de moyens de recherche et de 
moyens techniques, services consultatifs sur les 
ressources minérales, activités du Sous-Comité du 
fer et de l’acier et projets dans le domaine des 
transports intérieurs.

336. L’évolution naturelle des activités de la 
Commission l’a amenée à constituer des organes 
subsidiaires permanents, tels que le Comité de 
l’industrie et du commerce, le Sous-Comité du fer 
et de l’acier, le Sous-Comité de l’énergie élec
trique et le Comité des transports intérieurs. De 
même, le nombre de conférences techniques et de 
groupes de travail organisés sous les auspices de
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la Commission s’est accru, deux exemples notables 
étant la Conférence technique de la défense contre 
les inondations et la Conférence régionale de 
statisticiens. L ’étude des problèmes techniques 
par des experts et la présentation ultérieure de 
rapports et de recommandations à la Commission 
ou à ses organes subsidiaires ont été très précieuses 
et ont permis à la Commission de travailler avec 
efficacité et célérité.

337. Il importe de faire remarquer que, pour 
des raisons bien connues de tout le monde, ni 
la Commission et ni son secrétariat n ’ont pu étendre 
leur activité à la Chine pendant les deux dernières 
années.

338. D’autres aspects des travaux de la Com
mission ont été exposés et évalués dans le rapport 
annuel précédent (E/CN.11/241/Rev.1, sixième 
partie). Le présent exposé a tra it surtout aux 
questions d’avenir.

339. Tous les membres et membres associés 
ont reconnu l’importance de la Commission. Elle 
constitue avant tout un moyen de coopération 
économique aussi bien entre les divers pays de 
la région eux-mêmes qu’entre la région et les pays 
de l’Occident, en particulier ceux avec lesquels 
il existe, par tradition, des liens commerciaux. 
Elle constitue également une tribune où les pays 
moins im portants ou moins développés peuvent 
faire connaître les difficultés qu’ils rencontrent 
et rechercher l’assistance et les conseils de leurs 
voisins plus expérimentés. Guidé par la Commis
sion, le secrétariat peut faire et fait effectivement 
des études économiques fort utiles, que certains 
gouvernements ne peuvent pas entreprendre parce 
qu’ils ne disposent pas des spécialistes voulus ou 
parce que leur personnel est entièrement occupé 
par les problèmes plus urgents de la gestion 
courante. Les pays de la région qui ont été inévita
blement beaucoup trop absorbés par leurs propres 
problèmes de développement économique pour 
avoir la possibilité matérielle d’envoyer des spé
cialistes à l’étranger et d ’assurer les frais de 
voyage, peuvent donc être mis au courant de la 
situation économique de leurs voisins et voir 
comment, dans certains cas, les problèmes auxquels 
ils ont à faire face ont été résolus ailleurs dans des 
conditions analogues. Par-dessus tout, les sessions 
de la Commission et de ses organes subsidiaires 
perm ettent des rencontres amicales des repré
sentants des pays de l’Orient et de l’Occident et 
fournissent aussi aux fonctionnaires chargés de 
travaux techniques ou spécialisés similaires ou 
analogues d ’échanger leurs points de vue et de se 
faire connaître mutuellement leur expérience. Tout 
cela aboutit à la compréhension et à la sympathie 
sans lesquelles il ne saurait y avoir de collabora
tion amicale et pacifique. Pour ces motifs et en 
raison aussi des résultats positifs acquis, les pays 
de la région sont unanimes à souhaiter que la 
Commission poursuive ses travaux à peu près 
dans les mêmes conditions que précédemment.

340. L ’une des caractéristiques les plus satis
faisantes des travaux de la Commission a été 
que toutes les décisions et recommandations ont 
été, dans une large mesure, adoptées d ’un commun 
accord. Les décisions sur toutes les principales 
questions d ’ordre économique ont été prises soit 
à l’unanimité soit à une majorité écrasante des 
voix. Une entente générale sur tous les problèmes 
économiques a caractésirsé non seulement les 
travaux de la Commission elle-même mais aussi 
ceux de ses comités et des autres organismes 
subsidiaires fonctionnant sous son égide et dans 
lesquels les pays membres associés ont le droit 
de vote ; en général, les décisions de ces organismes 
ont été adoptées par la Commission soit sans 
modification soit avec des modifications très 
légères.

341. Les pays de la région, qu’il s’agisse des 
pays membres ou membres associés, ont donc 
en fait pris leurs propres décisions tou t en ayant 
la satisfaction de bénéficier, pour les formuler, de 
la présence, de la collaboration et des avis des 
pays qui en raison de leur situation géographique 
ne relèvent pas de la compétence de la Commis
sion. Les gouvernements membres estiment cepen
dant qu’il convient m aintenant d ’adm ettre de façon 
plus nette le principe que les pays membres 
appartenant à la région doivent prendre eux- 
mêmes leurs propres décisions au sein de la Com
mission touchant les problèmes économiques qui 
les concernent et doivent aussi, à cet égard, tenir 
pleinement compte des points de vue des membres 
associés de la région, points de vue que l’on 
cherchera à connaître, lorsqu’ils n ’auront pas été 
exposés, en renvoyant une résolution précise 
à un comité. En vertu de ce principe, les pays 
membres de la Commission qui ne font pas partie 
de la région accepteraient, de façon générale, de 
s’abstenir de voter contre les propositions de 
caractère économique qui intéressent au premier 
chef la région et qu’approuve la majorité des 
pays de la région. La Commission estime qu’il 
n ’est pas nécessaire d ’exprimer de façon plus 
formelle cette conclusion et note avec satisfaction 
que tous les membres sont d ’accord sur le prin
cipe qui régit leur collaboration.

342. En ce qui concerne l’avenir, il conviendrait 
de recommander certaines modifications du m andat 
de la Commission afin de l’adapter à la situation 
actuelle. Les amendements proposés figurent dans 
une résolution soumise au Conseil économique et 
social (E/CN.11/304). Il conviendrait notamment 
de donner plus d’importance au développement 
économique dans l’exposé des fonctions contenu 
au paragraphe premier du mandat. Il conviendrait 
aussi de mentionner expressément au paragraphe 
premier les services consultatifs techniques que 
peuvent fournir des membres du secrétariat et le 
concours que la Commission peut apporter au 
Conseil, sur la demande de ce dernier, en ce qui 
concerne les problèmes économiques de la région,
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notam m ent ceux de l’assistance technique. A 
l’alinéa iii du paragraphe 3 A, il faudrait mention
ner explicitement l’usage admis selon lequel les 
membres associés ont le droit de prendre part 
au vote dans les organes subsidiaires de la Com
mission. Enfin, il conviendrait que le lieu actuel 
de travail du secrétariat, savoir Bangkok, soit 
précisé au paragraphe 14.

343. Parmi d ’autres questions que la Commis
sion a examinées au sujet de son avenir, figure 
l’intérêt qu’il y aurait à voir les pays de la région 
être représentés de façon satisfaisante par la nomi
nation de ressortissants de ces pays à tous les 
échelons du Département des questions économi
ques, y compris au Secrétariat de la Commission. 
Jusqu’à présent, nombre de ces pays, dont les 
ressources et le personnel compétent ne suffisent 
pas pour satisfaire leurs propres besoins, n ’ont 
guère eu la possibilité de fournir du personnel 
aux organisations internationales. Maintenant, 
cependant, la situation de plusieurs pays de la 
région est, à cet égard, relativement plus favo
rable et ces pays sont disposés à prêter au Secré
taire général toute l’assistance qui est en leur 
pouvoir pour l’aider à recruter un personnel 
compétent. Une bonne méthode que l’on pourrait 
encourager est le détachement des fonctionnaires 
des gouvernements de la région auprès du secré
ta ria t de la CEAEO pour une période d ’un an 
ou plus. Cette méthode est des plus utiles tan t 
pour le secrétariat que pour les gouvernements 
intéressés ; ces détachements facilitent en effet la 
tâche du secrétariat, créent une compréhension 
meilleure entre ce dernier et les gouvernements 
et donnent aux fonctionnaires en question une 
plus grande expérience et une connaissance plus 
approfondie des problèmes de l’ensemble de la 
région.

344. La Commission s’est également préoccupée 
du m ontant de son budget. Elle désire faire 
remarquer que la pénurie relative d ’experts et 
d ’administrateurs dans certains pays de la région 
oblige les membres du secrétariat à se déplacer 
davantage alors que les grandes distances qu’ils 
doivent parcourir entraînent des frais de voyage 
plus élevés que dans des régions moins vastes et

plus homogènes telles que l’Europe. En raison de 
leur nature même, les travaux de la Commis

sion se sont développés de façon continue. La 
Commission espère qu’il sera tenu compte de 
ces facteurs pour l’octroi des crédits budgétaires 
pour 1952.

345. Enfin, la Commission tient à exprimer 
toute sa satisfaction de l’œuvre si utile accomplie 
au cours de ces trois dernières années et demie 
par le secrétariat sous la direction très compétente 
de M. Lokanathan à qui a incombé la responsabilité 
principale — et le privilège — de faire œuvre de 
pionnier dans ce nouveau champ d ’activité.

CINQUIÈME PARTIE

Résolutions adoptées à la septième session

A .—  R é s o l u t i o n  s u r  l ’a v e n i r  d e  l a  C o m m i s s i o n  
e t  l e s  p r o p o s i t i o n s  d ’a m e n d e m e n t  d e
SON MANDAT

AVENIR DE LA COMMISSION
Résolution en date du 7 mars 1951 ( E /C N .1 1 /304)

L a  Com m ission économique pour l ’A s ie  et 
l ’Extrême-Orient,

A y a n t  p r is  en considération l’extension prise 
par la Commission et les résultats qu’elle a obtenus 
depuis sa création,

Reconnaissant  que ses travaux ont pris une 
importance de plus en plus grande dans la recons
truction et le développement économiques de 
la région,

Recommande  au Conseil économique et social 
de maintenir la Commission en fonction, sans 
limitation de durée, sous réserve de l’examen 
périodique de ses travaux par le Conseil ; et, en 
outre,

Reconnaissant  qu’il y a lieu d ’apporter des 
modifications à son m andat (E/CN.11/29/Rev.2) 
en raison de l’extension qu’elle a prise, afin de 
lui permettre de continuer à faire bénéficier la 
région de ses services d ’une manière aussi efficace 
que possible,

Recommande  d ’apporter les modifications sui
vantes aux termes de son m andat :

A  l ’alinéa 1, a, remplacer les mots « de la recons- 
trcution économique », par « de la reconstruction 
et du développement économiques » ;

A p rès  l ’alinéa 1, c, ajouter deux nouveaux 
alinéas d  et e rédigés ainsi qu’il suit :

« d) Fournir, dans la limite des moyens dont 
dispose le secrétariat, les services consultatifs 
que les pays de la région pourraient désirer, à 
la condition que ces services ne fassent pas double 
emploi avec ceux que fournissent les institutions 
spécialisées ou le Service de l’assistance technique 
de l’Organisation des Nations Unies ;

e) Aider le Conseil économique et social, sur sa 
demande, à s’acquitter de ses fonctions dans la 
région, en ce qui concerne tous les problèmes 
économiques, y compris les problèmes touchant 
à l’assistance technique » ;

Paragraphe 2, modifier le texte de ce paragraphe 
ainsi qu’il suit :

« 2. Les territoires d ’Asie et d ’Extrême-Orient 
mentionnés au paragraphe 1 comprendront la 
Birmanie, le Bornéo du Nord, le Brunéi, le Cam
bodge, Ceylan, la Chine, la Corée, la Fédération 
malaise, Hong-kong, l’Inde, l’Indonésie, le Laos, 
le Népal, le Pakistan, les Philippines, le Sarawak, 
Singapour, la Thaïlande et le Viêt-nam » ;
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P aragraphe 3, supprimer les mots « en premier 
lieu » et modifier la liste des pays membres ainsi 
qu’il suit :

« L ’Australie, la Birmanie, la Chine, les E tats- 
Unis d ’Amérique, la France, l’Inde, l’Indonésie, 
la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, les Pays-Bas, 
les Philippines, le Royaume-Uni, la Thaïlande, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques » ;

P aragraphe 3 A ,  i affecter ce paragraphe du 
numéro 4 et le modifier comme suit :

« 4. Les membres associés comprendront le 
Cambodge, Ceylan, la Corée, Hong-kong, le Laos, 
la Malaisie et le Bornéo britannique (c’est-à-dire 
le Bornéo du Nord, le Brunéi, la Fédération 
malaise, le Sarawak et Singapour), le Népal et 
le Viêt-nam » ;

N ouveau  paragraphe 5, ajouter un nouveau 
paragraphe 5 rédigé comme suit :

« 5. Tout territoire, partie ou groupe de terri
toires qui se trouve dans le domaine géographique 
de la Commission, tel qu’il a été défini au para
graphe 2, pourra, en adressant à la Commission 
une demande qui sera présentée par le membre 
responsable des relations internationales de ces 
territoires, parties ou groupes de territoires, être 
admis par la Commission en qualité de membre 
associé. Si l’un de ces territoires, parties ou groupes 
de territoires vient àassumer lui-même la respon
sabilité de ses relations internationales, il pourra 
présenter lui-même à la Commission sa demande 
d ’admission en qualité de membre associé » ;

A ncien  paragraphe 3 A ,  ii, affecter ce paragraphe 
du numéro 6 ;

A ncien  paragraphe 3 A ,  iii , affecter ce para
graphe du numéro 7 et ajouter « de voter et » 
avant les mots « de faire partie du bureau » ;

A ncien  paragraphe 3 A ,  iv, supprimer ce para
graphe ;

A nciens paragraphes 4 à 13, affecter ces para
graphes des numéros 8 à 17 ;

A n cien  paragraphe 14, affecter ce paragraphe 
du numéro 18 et remplacer les dix derniers mots 
par :

« le centre de travail de la Commission sera 
maintenu à Bangkok » ;

Ancien  paragraphe 15, affecter ce paragraphe du 
numéro 19 et en modifier le texte ainsi qu’il suit :

« 19. Le Conseil procédera de temps à autre à 
un examen spécial des travaux de la Commission » ;

Notes f igurant au bas des pages, supprimer 
toutes les notes.

B. — A u t r e s  r é s o l u t i o n s

1. Décès de M. Henri Maux (E/CN.11/288).
2. Défense contre les inondations (E/CN. 11/292).

3. Statistique (E/CN.11/293).
4. Mesures propres à accroître les approvision

nements en matériel éducatif et scientifique dans 
la région de la CEAEO (E/CN.11/295).

5. Rapport de la troisième session du Comité 
de l’industrie et du commerce (E/CN.11/296).

6. Etude sur la s ituation économique annuelle 
et Bulletin économique trimestriel (E/CN. 11/297).

7 Transports intérieurs (E/CN.11/298) : a) réso
lution relative au rapport du Comité ad  hoc 
d’experts des transports intérieurs ; b) résolution 
relative à la création d ’un Comité des transports 
intérieurs de la Commission économique pour 
l’Asie et l’Extrême-Orient ; c) résolution relative 
à la création d ’un sous-comité des chemins de fer.

8. Relations aux fins de consultations entre la 
Commission et les organisations non gouverne
mentales (E/CN. 11/299).

9. Assistance technique (E/CN.11/300).
10. Mise en œuvre des résolutions de la Com

mission (E/CN.11/301).
11. Coopération permanente avec la FAO et 

l’OIT (E/CN.11/302).
12. Lieux et dates de la huitième session de la 

Commission et de la quatrième session du Comité 
de l’industrie et du commerce (E/CN.11/303).

13. Fourniture de biens d ’équipement (E/CN. 
11/305).

DÉCÈS DE M. HENRI MAUX
Résolution en date du 1er mars 1951 ( E /C N .1 1 /288)

L a  Commission économique pour  l’A s ie  et 
l’Extrême-Orient

E xpr im e  les regrets profonds que lui inspire la 
disparition tragique et prématurée de M. Henri 
Maux qui dirigeait la délégation française depuis 
la deuxième session de la Commission, avec une 
compétence, un tac t et une courtoisie au-dessus 
de tou t éloge : la clarté, la logique et la pénétration 
de son esprit, ainsi que l’étendue de ses connais
sances pratiques en matière économique, lui ont 
permis d ’apporter aux travaux de la Commission 
un concours d ’une valeur exceptionnelle et l’affa
bilité de son accueil lui a gagné l’amitié de tous 
ceux qui l’ont approché ;

Em et le vœu que la présente résolution soit 
communiquée, par les soins du Gouvernement 
français, à la famille de M. Henri Maux, à laquelle 
elle tient à exprimer ses plus sincères condoléances.

DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS
Résolution en date du 2 mars 1951 { E /C N .11/292)

L a  Com m ission  économique pour  l ’A s ie  et
V Extrême-Orient,

A y a n t  examiné  le rapport annuel du Bureau
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d’hydraulique fluviale (E/CN.11/263) et le rap
port de la Conférence technique régionale de la 
défense contre les inondations (E/CN. 11/264 et 
Add.1),

P ren d  note avec satisfaction  du travail exécuté 
par le Bureau et en particulier des services tech
niques rendus par les experts du Bureau aux pays 
de la région ;

Félicite  le Bureau de son im portante publica
tion sur les « Dégâts causés par les inondations 
et travaux de défense projetés ou exécutés en 
Asie et en Extrême-Orient » (Recueil de la défense 
contre les inondations, n° 1) et recommande la 
continuation de la publication de ce recueil ;

Soulignant particulièrement le fait que la défense 
contre les inondations est une partie fondamentale 
de l’aménagement intégral des bassins et ne peut 
être séparé de ce problème,

Invite  le Secrétaire exécutif à porter à la connais
sance des gouvernements membres et membres 
associés, aux fins d ’examen, les recommandations 
de la Conférence technique régionale de la défense 
contre les inondations telles qu’elles figurent au 
chapitre IV de son rapport ;

A p p ro u ve  le programme suivant de travail du 
Bureau pour 1951 dans l’ordre de priorité ci-après 
indiqué :

1. Amélioration des méthodes de défense oontre 
les inondations ;

2. Etude commune sur la protection des berges, 
les ouvrages de régularisation et le problème des 
sédiments ;

3. Etude et développement des projets d ’amé
nagement à buts multiples intéressant la défense 
contre les inondations.

4. Conseils et assistance techniques aux gou
vernements ;

5. Problèmes techniques concernant les fleuves 
internationaux ;

6. Normalisation des méthodes et de l’enregistre
ment des mesures hydrologiques, y compris le 
type d ’annuaire hydrologique ;

7. Publications de renseignements techniques 
sur les ouvrages et les méthodes de défense contre 
les inondations ;

8. Coordination des programmes des établisse
ments de recherches hydrauliques ;

9. Constitution d ’un corps commun d’experts 
de la région pour les travaux de défense contre 
les inondations ;

10. Diffusion des rapports et publications tech
niques.

STATISTIQUE

Résolution en date du 2 mars 1951 ( E /C N .11/293)

L a  Commission économique pour  l’A s ie  et
V Extrême-Orient

A y a n t  p r is  note avec satisfaction du rapport 
de la Conférence régionale de statisticiens (E/CN. 
11/265),

A pprou ve  les recommandations contenues dans 
le rapport ;

Décide  qu’un Groupe de travail composé 
d ’experts et chargé de coordonner les travaux des 
gouvernements de la région en ce qui concerne 
l’adoption de la classification type pour le com
merce international soit convoqué en 1951 par le 
Secrétaire exécutif, en consultation avec le Bureau 
de statistique de l’Organisation des Nations Unies, 
le Service de l’assistance technique et les institu
tions spécialisées intéressées ;

Recommande  que le Secrétaire exécutif convoque 
en 1952 la deuxième Conférence régionale de 
statisticiens, avec la collaboration du Bureau 
statistique de l’Organisation des Nations Unies, 
du Service de l’assistance technique et des ins
titutions spécialisées intéressées ;

Invite  les gouvernements des pays de la région 
qui participeront à la deuxième Conférence régio
nale à faire rapport sur la mise en œuvre des 
recommandations de la première Conférence régio
nale de statisticiens.

m e s u r e s  p r o p r e s  a  a c c r o î t r e  l e s  a p p r o v i s i o n 
n e m e n t s  e n  m a t é r i e l  é d u c a t i f  e t  s c i e n t i f i 
q u e  DANS LA RÉGION DE LA CEAEO

Résolution en date du 2 mars 1951 ( E /C N .11/295)

L a  Commission économique pour  l ’A s ie  et 
l ’Extrême-Orient,

A y a n t  examiné  le rapport du Groupe de travail 
mixte CEAEO/UNESCO relatif aux mesures 
propres à accroître les approvisionnements en 
matériel éducatif et scientifique dans la région 
de la CEAEO (E/CN.11/266 et annexes),

E xprim e  la satisfaction que lui inspire ce 
rapport ;

A pprou ve  les recommandations contenues dans 
ce rapport et aux termes desquelles il est proposé :

1. Que les gouvernements des pays de la région, 
lorsqu’ils négocient de nouveaux accords com
merciaux ou qu’ils procèdent à la revision d ’accords 
existants, mentionnent expressément le matériel 
éducatif et scientifique sur la liste des articles 
qu’ils se proposent d ’importer ;

2. Que les gouvernements des pays de la région 
étudient à fond la possibilité d ’obtenir des sub
ventions pour l’achat de matériel éducatif et
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scientifique au titre du Point quatre, du plan 
de Colombo et d ’autres programmes d’assistance ; 
de même, étan t donné que la région de la CEAEO 
a un besoin urgent de ce matériel, que les pays 
qui participent à cette action de secours examinent 
avec bienveillance les demandes de ces pays ;

3. Que les pays fournisseurs envisagent avec 
bienveillance l’octroi de crédits à moyen terme, 
soit par des établissements commerciaux, soit 
par les gouvernements, pour la fourniture de 
matériel éducatif et scientifique aux pays de la 
région ; de même, que les gouvernements de la 
région sollicitent des fournisseurs de tels crédits 
et que, pour obtenir les conditions les plus avan
tageuses, ils groupent dans toute la mesure du 
possible les commandes de leur pays ;

4. Que les gouvernements de la région allouent 
davantage de devises étrangères aux importa
teurs de matériel éducatif et scientifique ;

5. Que les gouvernements de la région, vu les 
disponibilités qui existent en dehors de la zone 
dollar, revisent la liste de leurs « pénuries-clefs », 
afin de recourir si possible à d ’autres sources 
d ’approvisionnement ;

6. a) En ce qui concerne la production actuelle 
de matériel éducatif et scientifique dans la région, 
que les gouvernements en encouragent le dévelop
pement et le perfectionnement et qu ’ils fassent 
à leurs produits une plus large publicité afin d ’en 
stimuler la vente dans les autres pays de la région ;

b) Que l’UNESCO mette à exécution aussitôt 
que possible son projet de préparation et de 
distribution de manuels contenant des dessins 
et des schémas pour la construction d ’instruments 
et d’appareils scientifiques simples ; que la possi
bilité de tirer parti, pour l’exécution de ce projet, 
du programme d ’assistance technique des Nations 
Unies soit également envisagée ;

c) Que les gouvernements de la région, en 
se servant, s’ils en disposent, des manuels men
tionnés au paragraphe b ci-dessus, encouragent 
des entreprises privées à créer, ou créent eux- 
mêmes des ateliers pour la production d ’instru
ments et d ’appareils scientifiques simples ;

d) Que les gouvernements de la région soient 
invités, lorsqu’ils encourageront cette nouvelle 
production et qu’ils s’efforceront de développer 
et d ’améliorer la production existante de matériel 
éducatif et scientifique, à tirer pleinement parti 
de la possibilité d ’obtenir du matériel et des 
services en vertu des programmes d ’assistance 
technique et de développement ;

Invite  le Secrétaire exécutif à soumettre ces 
recommandations à l’examen des gouvernements 
membres et membres associés ; et, en outre,

Invite  le Secrétaire exécutif à soumettre la 
recommandation 6, b, à l’examen de l’Organisa- 
tion des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture.

RAPPORT DE LA TROISIÈME SESSION DU COMITÉ DE 
L ’ INDUSTRIE ET DU COMMERCE

Résolution en date du 3 m ars 1951 ( E / C N . 1 1 /2 9 6 )

L a  Commission économique pou r  l ’A s ie  et
V Extrême-Orient,

a) P ren d  note avec satisfaction du rapport de 
la troisième session du Comité de l’industrie et 
du commerce (document E/CN.11/267) ;

A pprou ve  les recommandations qui y sont 
contenues, sous réserve des modifications sui
vantes :

i) A la neuvième ligne de la page 8, le mot 
« seulement » doit être ajouté après les mots 
« projets particuliers » ;

ii) Les trois dernières lignes du deuxième 
paragraphe de la page 16 doivent se lire : « d ’exa
miner la possibilité de continuer à encourager 
l’expansion des recherches communes et de déter
miner tel ou tels des pays de la région à créer une 
installation témoin pour le traitem ent du charbon 
et des minerais de fer de basse qualité » ;

iii) Les trois premières lignes du dernier para
graphe de la page 22 doivent se lire : « Que la 
Commission des transports et communications de 
l’Organisation des Nations Unies soit invitée par 
le Conseil économique et social à poursuivre 
l’exécution de son programme en vue de... » ;

b) P renan t acte du fait que l’exécution du pro
gramme de développement industriel et agricole 
des pays de la région exige une plus grande uti
lisation d ’équipement mécanique et de matériaux 
et que, à cet égard, l’Europe est une source 
importante d’approvisionnement ;

Considérant, en conséquence, que l’expansion 
des échanges commerciaux entre les pays de 
l’Europe et ceux de la région de la CEAEO est 
souhaitable,

A pprou ve  les mesures que le Secrétaire exécutif 
a prises en vue de discuter cette question avec le 
Secrétaire exécutif de la Commission économique 
pour l’Europe ;

Invite  le Secrétaire exécutif à entreprendre, 
en collaboration avec le Secrétaire exécutif de la 
Commission économique pour l’Europe, une étude 
commune des moyens propres à développer les 
échanges commerciaux entre la région de la 
CEAEO et l’Europe (dans des conditions équitables 
et avantageuses pour les pays intéressés), étude 
dont les travaux préliminaires seraient entrepris 
immédiatement et qui serait achevée, si possible, 
en 1952 ;

c) E xprim e  le vif intérêt qu’elle porte au 
programme de conservation et d ’utilisation des 
ressources non agricoles, et de conférences sur les 
problèmes relatifs aux ressources, tel qu’il figure 
dans le rapport du Secrétaire général (E/1906) 
et tel qu’il a été approuvé le 22 février 1951 par

52



le Comité économique du Conseil économique et 
social ;

Invite  le Secrétaire exécutif à prendre, en colla
boration avec le siège de l’Organisation des 
Nations Unies, telles mesures, visant à l’exécu
tion de ce programme, que comporte la mise en 
œuvre des résolutions du Conseil ;

d) A pprou ve  la recommandation du Comité 
proposant que sa quatrième session se tienne 
immédiatement avant la huitième session de la 
Commission.

« ETU D E SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE » 
ANNUELLE  

ET BULLETIN ÉCONOMIQUE TRIMESTRIEL

Résolution en date du 6 mars 1951 ( E /C N .11/297)

L a  Commission économique pour  l'A sie  et
V Extrême-Orient,

A y a n t  p r is  note avec satisfaction du rapport 
sur l 'Etude sur la situation économique annuelle 
e t le Bulletin économique trimestriel (E/CN. 
11/270),

Félicite  le Secrétariat des améliorations cons
tantes apportées à l'Etude sur la situation écono
mique annuelle et de la publication du Bulletin 
économique trimestriel ;

Reconnaissant qu’il est im portant que les ren
seignements relatifs à l ’évolution de la situation 
économique dans les pays de la région soient 
fournis avec régularité et en temps utile, aux 
fins de publication dans l 'Etude sur la situation  
économique et le Bulletin, et que les correspondants 
économiques et les agents de liaison jouent un 
rôle utile dans la fourniture de ces renseignements,

Invite  les gouvernements de la région de la 
CEAEO qui n ’ont pas encore désigné des corres
pondants, à y procéder aussitôt que possible.

RAPPORT DU COMITÉ ad hoc D ’EXPERTS  
DES TRANSPORTS INTÉRIEURS

Résolutions en date du 6 mars 1951 ( E /C N .11/298)

A
L a  Com m ission économique pour  l ’A s ie  et

V Extrême-Orient,

A y a n t  examiné  le rapport du Comité ad hoc 
d ’experts des transports intérieurs (E/CN.11/262 
et Add.1) et le rapport du Comité de ladite com
mission (E/CN.11/AC.15/1),

A y a n t  p r is  note avec satisfaction de la tâche 
précieuse entreprise par le Comité ad hoc,

A p p ro u ve  le rapport et les recommandations 
qui y sont contenues, telles qu’elles ont été 
amendées dans le rapport du Comité de la Com
mission.

B
Création d ’un Comité des transports intérieurs de 

la Commission économique pour  l ’A s ie  et 
l ’Extrême-Orient

L a  Com m ission économique pou r  l’A s ie  et 
l ’Extrême-Orient,

Considérant qu’il est nécessaire d ’améliorer et 
de développer le dispositif de transport intérieur 
de la région, tou t en assurant entre les différents 
modes de transport un équilibre convenable, 
afin de satisfaire les besoins d ’une population 
et d ’une industrialisation sans cesse croissantes,

Que l’étendue et le nombre des problèmes 
relatifs aux transports, qu’il s’agisse des transports 
internationaux ou des transports nationaux, exi
gent une étude continue et coordonnée sur le 
plan intergouvememental,

Qu’un organe subsidiaire de la Commission 
serait l’instrum ent le meilleur pour tra iter de 
ces problèmes parce qu’il perm ettrait d ’assurer 
une action appropriée pour la solution des ques
tions de transport les plus pressantes,

Décide  de créer un Comité des transports inté
rieurs, organe subsidiaire qui sera désigné sous 
le nom de Comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l’Asie et l’Extrême- 
Orient et sera spécialement compétent pour traiter 
des problèmes relatifs aux transports intérieurs ;

Décide, de plus, que le Comité des transports 
intérieurs :

a) Fournira des services et des avis consultatifs 
dans le domaine des transports intérieurs en 
Asie et en Extrême-Orient, en s’abstenant de 
prendre aucune mesure relative à quelque pays 
que ce soit sans l’agrément du gouvernement de 
ce pays ;

b) Servira de tribune aux gouvernements pour 
la discussion des questions présentant un intérêt 
commun dans le domaine des transports intérieurs ;

c) Encouragera le développement des transports 
intérieurs en Asie et en Extrême-Orient ;

d) Favorisera la conclusion, entre les gouverne
ments, d ’accords sur la politique à long terme en 
matière de transports intérieurs en Asie et en 
Extrême-Orient ;

Recommande  que les principales fonctions spé
ciales du Comité des transports intérieurs consis
ten t à :

a ) Entreprendre l’étude des problèmes relatifs 
aux transports en Asie et en Extrême-Orient 
et formuler des propositions concrètes qui procé
deront des résultats de cette étude ;

b) Inciter les autorités nationales ou les autres 
autorités appropriées à procéder à des recherches 
sur le développement des transports intérieurs 
dans la région ;
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c) Recueillir des statistique s relatives au domaine 
des transports intérieurs et en favoriser l’unifor
misation, et communiquer ces statistiques ainsi 
que d ’autres renseignements aux gouvernements, 
en collaboration avec le Bureau de statistique de 
l’Organisation des Nations Unies ;

d) Fournir à la Commission économique pour 
l’Asie et l’Extrême-Orient les avis dont elle 
pourrait avoir besoin en matière de transports 
intérieurs, et s’acquitter des tâches qu’elle pourrait 
lui confier ;

e) Conseiller les gouvernements, à leur demande, 
sur les questions de transports intrarégionaux ;

f) Formuler des recommandations touchant la 
création d’organismes de transports intérieurs 
intrarégionaux en Asie et en Extrême-Orient ;

g) E tudier la question de la coordination des 
divers modes de transports intérieurs et formuler 
des recommandations visant à encourager l’adop
tion de mesures de coordination, partout où il 
sera souhaitable de le faire ;

h) Donner des avis, si les gouvernements inté
ressés le demandent, sur la revision des conventions 
existantes dans le domaine des transports intérieurs 
internationaux et sur la conclusion de nouvelles 
conventions dans ce domaine ;

i) Recueillir des renseignements sur les besoins 
en matière de transports, et aider à faire face à 
ces besoins si les gouvernements intéressés le 
demandent ;

j) Recommander, chaque fois que cela sera 
nécessaire, les moyens propres à la réalisation, 
sous les auspices du programme d’assistance tech
nique de l’Organisation des Nations Unies, d ’une 
action coordonnée dans le domaine des transports 
intérieurs, afin que la région puisse en tirer le 
maximum de profit ;

Recommande  que la qualité de membre du Comité 
des transports intérieurs soit accessible a tous 
les gouvernements membres et membres associés 
de la Commission économique pour l’Asie et 
l’Extrême-Orient ;

Recommande  que le Comité, avec l’assentiment 
de la Commission et chaque fois que cela paraîtra 
nécessaire pour l’examen de questions particulières, 
invite des gouvernements non membres étrangers 
à la région à sa faire représenter à ses sessions ;

Recommande  que le Comité des transports 
intérieurs se réunisse au moins une fois par an 
et que le Secrétaire exécutif convoque la première 
session du Comité en 1951 ;

Recommande  que les recommandations du Comité 
des transports intérieurs soient présentées à la 
Commission ; toutefois, les recommandations qui 
n ’affecteraient pas les autres sphères d ’activité 
de la Commission et qui ne m ettraient en cause 
aucun instrum ent intergouvememental de poli

tique à long terme en matière de transports 
pourront être présentées directement aux gou
vernements par le Comité, à moins d ’instructions 
contraires de la part de la Commission dans des 
cas particuliers. En cas de divergences de vues, 
chaque membre aura qualité pour signaler le fait 
à l’attention de la Commission lors de la première 
session de la Commission qui suivra la présenta
tion d ’un rapport sur les vues de la minorité, 
rapport que le membre devra présenter par écrit 
dans les six mois qui suivent la session du Comité ;

Recommande  que le Comité des transport sinté- 
rieurs de la Commission économique pour l’Asie 
et l’Extrême-Orient ait qualité pour :

i) Constituer, si besoin est, des sous-comités 
pour les chemins de fer, les routes et les voies 
fluviales, chargés d ’examiner les problèmes ayant 
tra it à ces modes de transport et que le Comité 
et ses sous-comités aient qualité pour réunir des 
groupes de travail composés soit de membres du 
Comité, lesquels, au besoin, seront secondés à leur 
discrétion par un ou plusieurs experts, soit 
d ’experts nommés par les gouvernements sur la 
demande du Comité ou de ses sous-comités, et que 
les groupes de travail soient autorisés à élire 
eux-mêmes leur président, à déterminer eux- 
mêmes leurs méthodes de travail et à faire rapport 
au Comité ou à un sous-comité, selon le cas ;

ii) Charger le Secrétariat de procéder à des 
recherches ou à une étude des faits en ce qui 
concerne n ’importe quel problème de transports 
intérieurs.

C

Création d ’un sous-comité des chemins de fer

L a  Commission économique pour  l ’A s ie  et
V Extrême-Orient,

Reconnaissant l’importance considérable que 
les transports par chemin de fer présentent pour 
la vie économique des peuples d ’Asie et d ’Extrême- 
Orient, ainsi que les avantages résultant de la 
coopération des autorités dont dépendent les 
transports par chemin de fer dans les pays de 
cette région,

Recommande  que le Comité des transports 
intérieurs de la Commission économique pour 
l’Asie et l’Extrême-Orient constitue un sous- 
comité des chemins de fer qui sera chargé de 
traiter des questions que le Comité pourra lui 
renvoyer ou qui pourront faire l’objet d ’une 
demande des gouvernements ou des adm inistra
tions de chemin de fer de la région ;

Recommande  que ce sous-comité, une fois créé, 
envisage et examine la question de savoir s’il 
serait opportun de créer une association des che
mins de fer pour la région de l’Asie et de l’Extrême- 
Orient.
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RELATIONS A U X  FINS DE CONSULTATIONS ENTRE
LA COMMISSION ET LES ORGANISATIONS NON
GOUVERNEMENTALES

Résolution en date du 6 mars 1951 ( E /C N .11/299)

L a  Com m ission économique pour  l'A sie  et
V Extrême-Orient,

A y a n t  p r is  note du rapport du Secrétaire exé
cutif sur les relations aux fins de consultations 
entre la Commission et les organisations non 
gouvernementales (E/CN. 11/269 et annexes);

Reconnaissant que la position particulière de 
la Commission justifie, en ce qui concerne les 
articles du règlement intérieur visant les organisa
tions non gouvernementales, l’adoption de dispo
sitions différentes de celles que le Conseil éco
nomique et social a adoptées pour lui-même et 
pour ses commissions techniques,

Décide  de maintenir en vigueur les dispositions 
actuelles du règlement intérieur qui régissent les 
relations de la Commission avec les organisations 
non gouvernementales, sous réserve toutefois des 
modifications suivantes :

Artic le  3. Ajouter, à la fin de cet article, la 
phrase suivante : « Cette communication est effec
tuée ainsi qu ’il est prévu à l’article 45. »

Artic le  6, paragraphe e. Après les mots « caté
gorie A », ajouter : « sous réserve des dispositions 
de l’article 6 A ».

Artic le  6, dernier paragraphe  (« Avant d ’inscrire... 
qui peuvent être nécessaires »). Supprimer ce 
paragraphe.

N ouvel article 6 A .  A jouter un nouvel article 6 A, 
rédigé ainsi qu’il suit :

« Les organisations non gouvernementales de 
la catégorie A peuvent proposer l’inscription de 
questions qui sont de leur compétence à l’ordre 
du jour provisoire de la Commission, sous réserve 
des conditions suivantes :

« a) Toute organisation qui désire proposer 
l’inscription d ’une question doit en informer le 
Secrétaire exécutif au moins soixante-trois jours 
avant l’ouverture de la session ; avant de pro
poser formellement l’inscription d ’une question, 
l’organisation doit tenir dûment compte des 
observations que le secrétariat peut présenter ;

« b) La proposition, accompagnée de la documen
tation essentielle pertinente, doit être présentée 
au plus tard  quarante-neuf jours avant l’ouver
ture de la session. »

Artic le  43. Modifier le texte de la dernière 
phrase de la manière suivante :

« Il est également distribué aux organisations 
non gouvernementales de la catégorie A et aux 
organisations non gouvernementales appropriées 
appartenant à la catégorie B ou inscrites au

registre, et, s’il y a lieu, aux membres ayant 
s ta tu t consultatif. »

M ention  des organisations de la catégorie C : 
Dans tous les cas où il est fait mention de la 
« catégorie C » dans le règlement intérieur, à 
propos d ’une organisation non gouvernementale, 
remplacer les mots « catégorie C » par « inscrite 
au registre ».

ASSISTANCE TECHNIQUE

Résolution en date du 7 mars 1951 ( E /C N .11/300)

L a  Com m ission économique pou r  l ’A s ie  ■ et 
l’Extrême-Orient

Reconnaît  qu’il est d ’une importance et d’une 
urgence primordiales d ’élever le niveau de vie 
de la population des pays insuffisamment déve
loppés ;

Reconnaît  en outre que pour améliorer les 
conditions d ’existence de la population et assurer 
le progrès économique et social, il est nécessaire 
de disposer, en plus de capitaux suffisants, de 
ressources plus étendues en matière de compé
tence technique ;

A ppréc ie  la valeur des efforts fournis par le 
Service de l’assistance technique de l’Organisation 
des Nations Unies et par les institutions spécialisées 
pour la réalisation de leurs programmes d’assis
tance technique ; mais

Constate que l’apport d ’assistance technique aux 
pays de la région de la CEAEO en matière de 
développement économique s’est effectué jusqu’à 
présent avec lenteur ;

E x p rim e  l ’espoir  que la mise en œuvre du 
programme élargi d ’assistance technique de l’Orga- 
nisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en vertu de la résolution 222 (IX) 
du Conseil économique et social et de la résolution 
304 (IV) de l’Assemblée générale aura pour effet 
d ’accélérer le rythme de cet apport ;

Recommande  que le Conseil économique et social 
invite le Secrétaire général à prendre les mesures 
appropriées :

i) Pour que soit accordée aux pays insuffisam
ment développés de la région, sur une base per
manente et dans le plus bref délai possible, une 
assistance technique de plus en plus étendue et 
comportant notamment la création de projets 
témoins et d ’instituts de formation et de recher
ches ; et

ii) Pour que les services d ’experts, de tech
niciens et de tout autre personnel qualifié ainsi 
que des facilités de formation technique soient 
accordés aux pays insuffisamment développés, 
dans une mesure aussi large et à des prix aussi 
bas qu’il sera possible ;
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Suggère  que les gouvernements des pays de la 
région présentent rapidement leurs demandes 
d ’assistance technique, notamment en ce qui 
concerne l’assistance technique dont ils ont besoin 
pour l’exécution des projets recommandés par la 
Commission ; et

Invite  le Secrétaire exécutif à se tenir en liaison 
étroite avec les gouvernements membres et mem
bres associés de la Commission au sujet des 
questions relatives à l’assistance technique, notam 
ment en ce qui concerne les projets recommandés 
par la Commission, et à leur donner l’assistance 
et les avis dont ils pourraient avoir besoin pour la 
préparation de leurs demandes d ’assistance tech
nique.

MISE EN ŒUVRE DES RÉSOLUTIONS  
DE LA COMMISSION

Résolution en date du 7 mars 1951 ( E / C N .11 /301)

L a  Commission économique pour  l’A s ie  et
V Extrême-Orient

P ren d  acte avec satisfaction du fait que, suivant 
le rapport du Secrétaire exécutif (E/CN.11/274), les 
gouvernements ont procédé, dans une large mesure, 
à la mise en œuvre des résolutions de la Commis
sion, et que les institutions spécialisées ont apporté 
le concours qui leur était demandé, aux termes 
des résolutions de la Commission ;

E x p r im e  l’espoir que les gouvernements conti
nueront à veiller à la mise en œuvre des résolu
tions et des recommandations de la Commission ; 
et

Invite  le Secrétaire exécutif à présenter tous les 
trois ans un rapport sur cette question, avec la 
collaboration des gouvernements membres.

COOPÉRATION PERMANENTE AVEC LA FAO ET L’OIT

Résolution en date du  7 mars 1951 ( E /C N .11/302)

L a  Com m ission économique pour  l ’A s ie  et 
l ’Extrême-Orient,

A y a n t  p r is  note du rapport de l’Organisation 
pour l’alimentation et l’agriculture sur la situa
tion en Asie et en Extrême-Orient en ce qui 
concerne l’alimentation et l’agriculture (E/CN. 
11 /273) et du rapport du Bureau international 
du Travail sur ses activités dans la région de la 
CEAEO (E/CN.11/272),

E x p rim e  aux Directeurs généraux de la FAO 
et de l’OIT ses remerciements chaleureux de leur 
collaboration constante ;

Renouvelle l’expression du vif intérêt qu’elle 
porte aux problèmes relatifs à l’agriculture et 
au travail dans la région de la CEAEO.

L IEUX  ET DATES DE LA HUITIÈME SESSION DE LA
COMMISSION ET DE LA QUATRIÈME SESSION DU
COMITÉ DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE

Résolution en date du 7 mars 1951 ( E / C N .1 1 /3 0 3 )

L a  Com m ission économique pour l ’A s ie  et 
l ’Extrême-Orient,

P ren a n t  note avec reconnaissance de l’invita
tion présentée par le Gouvernement de l’Union 
birmane,

Recommande :
1. Que la quatrième session du Comité de 

l’industrie et du commerce se tienne à Rangoun 
vers le 15 janvier 1952 ;

2. Que la huitième session de la Commission 
se tienne à Rangoun immédiatement après la 
session du Comité de l’industrie et du commerce.

FOURNITURES DE BIENS D ’ÉQUIPEMENT

Résolution en date du 7 mars 1951 (E / C N .11/305)

L a  Commission économique pour  l ’A s ie  et
V Extrême-Orient,

Considérant que l’importance primordiale des 
exigences de la défense nationale rendra plus 
difficile de faire face à tous les besoins des pays 
insuffisamment développés en ce qui concerne le 
matériel et l’équipement nécessaires à leur déve
loppement économique,

N ’oubliant p a s  que les Nations Unies se sont 
engagées, aux termes de l’Article 55 de la Charte 
des Nations Unies, à favoriser le développement 
des pays insuffisamment développés,

Consciente du fait que les pays qui produisent 
les matières premières utilisées par les pays 
industriels doivent être approvisionnés d ’une 
manière certaine en biens nécessaires à leur 
développement,

Reconnaissant que si certains pays sont en mesure 
de procéder à des consultations collectives avec 
divers pays fournisseurs et ont la possibilité 
d ’entreprendre avec eux une action collective 
en vue de leur développement économique, d ’autres 
pays ne disposent à cet égard que de facilités 
moins nombreuses et moins efficaces,

1) Décide de recommander aux gouvernements 
fournisseurs de continuer à s’efforcer de toutes 
les manières possibles d ’empêcher que des diffi
cultés d ’approvisionnement ne viennent compro
m ettre la réalisation des plans de développement 
dans les pays de la région de la CEAEO ; et

2) Recommande  que les pays qui se trouvent 
gênés d ’une manière excessive par la pénurie de 
produits manufacturés s’efforcent, si les moyens 
qui sont actuellement à leur disposition ne leur 
perm ettent pas d’obtenir les biens dont ils ont
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besoin, de créer, en consultation avec les gouverne
ments fournisseurs, les organismes nécessaires à 
cet effet ;

3) Recommande  également que le secrétariat, 
lorsqu’il étudiera la possibilité de développer le 
commerce entre les pays de la CEAEO et l’Europe, 
examine au préalable cet aspect du problème et 
prête ses bons offices en vue de faciliter la conclu
sion d ’accords du type envisagé, aux fins de 
consultations.

SIXIÈM E PARTIE

Programme de travail et priorités

La Commission a approuvé le programme de 
travail et les priorités pour 1951 et 1952 qui sont 
exposés ci-après.

Le classement des grandes catégories de projets 
désignées par des chiffres romains non plus que 
celui des sous-groupes désignés par des lettres 
majuscules ne constituent un ordre de priorité. 
A l’intérieur de chaque catégorie (I, II, III, etc.) 
ou de chaque sous-groupe (A, B, C, etc.), les 
projets sont énumérés dans l’ordre de priorité. 
La Commission estime que, s’il se révèle impos
sible de m ettre en œuvre tous les projets énumérés 
dans une catégorie, il faudra éliminer les projets 
à partir du dernier de la liste.

Bien qu’il convienne d’adopter un programme 
aussi ferme que possible, celui qui est exposé 
n ’est pas et, en raison de sa nature même, ne sau
rait être définitif, car des facteurs actuellement 
imprévisibles peuvent ultérieurement obliger à 
modifier ou abandonner certains projets ou à 
changer l’ordre des priorités. La Commission a 
donc laissé au Secrétaire exécutif toute latitude 
pour modifier ou abandonner certains projets, 
ou établir un ordre différent de priorité, s’il estime 
que des événements qui ne sont pas actuellement 
prévisibles le justifient. Ces changements ne 
doivent cependant pas modifier les grandes lignes 
du programme.

La Commission a autorisé le Secrétaire exécutif, 
s’il le juge utile pour l’exécution du programme, 
à réunir des groupes d ’experts, convoquer des 
réunions ou dresser des listes de spécialistes, 
sous réserve d ’obtenir au préalable l’agrément 
des gouvernements intéressés et de se concerter 
avec les institutions spécialisées comme le sug
gèrent les recommandations concernant la concen
tration des efforts et des ressources que le Conseil 
a approuvées dans sa résolution 324 (XI).

La Commission a pris acte de l’exposé du 
Secrétaire exécutif sur les critères à appliquer 
pour l’établissement des priorités et sur la concen
tration des efforts et des ressources (E/CN.11/280),

dans lequel figurent les recommandations relatives 
à ces questions que le Conseil a approuvées dans 
la résolution précitée ainsi que la résolution sur 
la concentration des efforts et des ressources que 
l’Assemblée générale a adoptée le 1er décembre
1950 à sa cinquième session.

La Commission a pris acte en outre de l’exposé 
du Secrétaire exécutif sur les incidences des 
programmes de travail en matière de personnel 
(E/CN.11/L.12), et notamment de l’avis exprimé 
par le Secrétaire que certains projets à priorité 
élevée nécessiteront la création de postes supplé
mentaires. La Commission a reçu l’assurance 
qu’il était et serait toujours fait l’utilisation 
maximum du personnel et que l’on continuerait 
à procéder à tous les remaniements possibles des 
attributions. La Commission a noté également 
que le rapport du Comité spécial du Conseil qui 
entreprend actuellement, en collaboration avec 
le Secrétaire général, un examen complet de 
l’organisation et du fonctionnement du Conseil 
et de ses commissions peut avoir des incidences 
sur le programme des commissions régionales. 
La Commission a autorisé le Secrétaire exécutif, 
au cas où l’on constaterait que les projets urgents 
et à priorité élevée ne pourraient être mis en 
œuvre sans l’aide de postes supplémentaires, à 
présenter au Conseil une demande de création 
de trois nouveaux postes techniques au plus et 
d ’un nouveau poste d ’expert-conseil pour 1951, 
sous réserve que cette demande ne soit pas 
contraire aux recommandations que formulera 
le Comité spécial du Conseil et qu ’elle lui paraisse 
pleinement justifiée après un examen plus appro
fondi des ressources internes du secrétariat.

La Commission a noté que cinquante projets 
constituent une suite à un développement de 
projets déjà entrepris avant la fin de 1950, que 
vingt-quatre projets nouveaux doivent être mis 
en œuvre au cours de l ’année 1951 et quatre en 
1952. Elle a noté que l’exécution de vingt-quatre 
projets doit être achevée en 1951 et celle de 
quatre en 1952. La Commission a noté en outre 
que l’on prévoit qu’au total, soixante-quatorze 
projets seront en cours en 1951 et que l’on envi
sage de réduire le nombre total de projets en 1952.

La Commission a noté et a approuvé la recom
mandation 1 du Secrétaire exécutif tendant à 
utiliser de plus en plus les ressources en personnel 
du secrétariat pour un examen plus approfondi 
de projets moins nombreux.

La Commission a exprimé l’avis qu’il pourrait 
y avoir intérêt à soumettre, avant la prochaine 
session de la Commission, le programme envisagé 
pour 1952-1953 à l’examen d ’un groupe de travail 
officieux comprenant des représentants des gouver
nements membres et membres associés présents à 
Bangkok et assurant la liaison avec le secrétariat.

1 Paragraphe 5, c, du document E /CN.11/L.12.
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I .  —  I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e

A) Développement industriel : généralités
1951

10-01 Développement et planification de 
l’industrie : étude des facteurs et obsta
cles importants touchant des program
mes particuliers, en vue de faciliter la 
préparation et l’exécution de ces pro
grammes ; étude des problèmes de 
planification dans les pays de la région 
de la CEAEO ; présentation à la Com
mission de temps à autre d ’une étude 
générale sur le développement indus
triel de la région (E/CN.11/296). Acti
vité permanente. Début d ’exécution 
en 1949. Date limite pour l’achèvement 
du quatrième rapport : décembre 1951.

10-02 Centre de formation de spécialistes de 
l’établissement des programmes de déve
loppement industriel, avec le concours 
du Service de l’assistance technique 
(E/CN.11/296). Projet nouveau. Les 
études préliminaires doivent commen
cer en 1951.

10-03(51) Etude comparée de la structure de 
l’organisation industrielle publique telle 
qu’elle existe dans la région, avec 
quelques exemples typiques d ’organi
sation dans d ’autres parties du globe, 
pour aider les pays à m ettre au point 
des formes d ’organisation efficaces 
appropriées (E/CN.11/296). Projet nou
veau. Date limite pour l’achèvement 
du rapport : décembre 1951.

10-04 Artisanat et petite industrie (E/CN. 
11/296 :
a) Réunion d’un groupe de travail 

chargé de déterminer, pour certaines 
industries, les problèmes de produc
tion et d ’organisation qui ont un 
caractère technique, de formuler des 
recommandations au sujet de la 
rationalisation et de la mécanisa
tion de ces industries et, en parti
culier, de la possibilité d ’introduire 
ou d ’adapter des procédés perfec
tionnés et de proposer un programme 
de travaux en indiquant l’ordre de 
priorité. Début d ’exécution en 1950. 
Activité permanente. Le groupe de 
travail doit se réunir en 1951.

La portée des deux projets suivants 
dépendra des conclusions du groupe de 
travail :
b) Etude, pour certaines industries, des 

problèmes de production et d ’orga
nisation de caractère technique en 
vue de l’introduction ou de l’adap

tation de procédés perfectionnés et 
notamment :
i) Industrie textile : artisanat ou 

petite industrie.
ii) Autres industries artisanales et 

petites industries : fibre, cérami
que, papier fabriqué à la main, 
jagré, maréchalerie et menuiserie. 
Activité permanente. L ’exécution 
de ce projet comprendra la 
constitution d’équipes techniques, 
la construction d ’installations 
témoins, etc., avec l’aide du 
Service de l’assistance technique.

c) Echange de moyens de recherches 
et d ’installations techniques (E/CN. 
11/296): étude des moyens actuels 
de formation professionnelle en ma
tière de recherches et de techniques 
pour les industries artisanales et les 
petites industries, en vue d ’en déter
miner la portée et la valeur et d ’étu- 
dier les possibilités d ’échange, en 
collaboration avec l’UNESCO et le 
BIT.

10-05(51) Utilisation et production d ’engrais chi
miques (E/CN.11/296) : suite du pro
je t mis en œuvre en 1949. Convocation 
éventuelle d ’un groupe de travail mixte 
CEAEO/FAO pour l’étude de certains 
problèmes. Date limite pour l’achève
ment de ces travaux : 1951.

10-06(51) Alcool pour moteurs (E/CN. 11/296).
Projet résultant d ’un projet antérieur 
mis en œuvre en 1950. Un cycle d ’études 
sera organisé en 1951, au titre du 
programme d ’assistance technique.

10-07 Etude des plans de développement 
industriel des pays de la CEAEO compte 
tenu des ressources minérales connues 
(E/CN.11/296). Activité permanente se 
rattachant au projet 10-01. Début d ’exé
cution en 1950. Date limite pour l’achè
vement du deuxième rapport : décem
bre 1951.

10-08 Développement de l’énergie électrique 
(E/CN. 11/296). Activités du Sous-Co- 
mité, notamment :
a) Projets d ’installation et problèmes 

d ’organisation qu’ils posent ; par 
exemple méthodes de préparation 
des plans par les services officiels, 
administration, contrôle et fonction
nement des installations d ’énergie 
électrique ;

b) Développement et extension des 
lignes de transport d ’électricité sur 
de vastes zones ;

58



10-09

1952
10-01

10-02

10-04

10-07

10-08

10-09

c) Coordination du développement des 
industries et de celui des installa
tions d ’énergie électrique ;

d) Méthodes à employer pour déter
miner les augmentations de la 
consommation afin de permettre l’éta
blissement des programmes de pro
duction d ’énergie électrique ;

e) Possibilité de traiter et d ’utiliser 
des combustibles de qualité infé
rieure pour la production d ’énergie ;

/) Utilisation acrrue de l’énergie, par 
exemple par l’emploi de transmissions 
directes ; électrification des cam
pagnes ; artisanat et petites industries ;

g) Besoins et disponibilités en installa
tions et en outillage.

Activité permanente. Rapports à sou
mettre à l’examen du Sous-Comité de 
l’énergie électrique.
Examen des problèmes que posent la 
production de DDT et d ’autres fourni
tures médicales nécessaires, et appro
visionnement de la région de la CEAEO 
en ces articles en collaboration avec le 
FISE, l’OMS et la FAO (E/CN.11/296). 
Projet nouveau. Début d ’exécution en
1951.

Développement et planification de 
l’industrie. Activité permanente. Date 
limite pour l ’achèvement du cinquième 
rapport : décembre 1952.
Centre de formation de spécialistes pour 
l’établissement des programmes de 
développement industriel, avec le 
concours du Service de l’assistance 
technique. Activité permanente.
A rtisanat et petite industrie. Activité 
permanente.
Etude des plans de développement 
industriel des pays de la région de la 
CEAEO compte tenu des ressources 
minérales connues. Activité permanente 
se rattachant au projet 10-01. Date 
limite pour l’achèvement du troisième 
rapport : décembre 1952.

Projets de développement de l’énergie 
électrique à la suite des travaux du 
Sous-Comité. Activité permanente.
Examen des problèmes que posent la 
production de DDT et d ’autres fourni
tures médicales nécessaires et l’appro
visionnement de la région de la CEAEO 
en ces articles, en collaboration avec le 
FISE, l’OMS et la FAO. Activité per
manente.

B) F er et acier
1951

12-01 Programmes nationaux : étude du déve
loppement actuel et envisagé de l’in
dustrie du fer et de l’acier dans les pays 
de la région de la CEAEO (E/CN. 
11/296). Activité permanente. Début 
d ’exécution en 1949. Date limite pour 
l’achèvement et la publication d ’un 
rapport complet sur l’industrie du fer 
et de l’acier en Asie et en Extrême- 
Orient : décembre 1951.

12-02 Services consultatifs concernant l’indus
trie du fer et de l’acier, sur la demande 
des gouvernements (E/CN.11.296). 
Début d ’exécution en 1950. Service 
permanent.

12-03(51) Développement des échanges régionaux 
et interrégionaux : étude des tendances 
des échanges et des obstacles qui s’oppo
sent au développement des échanges ; 
possibilités de se procurer dans la région 
et ailleurs des matières premières et 
produits semi-finis qui présentent pour 
la région de la CEAEO une importance 
particulière, en particulier la ferraille 
destinée à la fonte, la ferraille pouvant 
être relaminée, les billettes, les produits 
réfractaires et l’équipement (E/CN. 
11/296). Projet exécuté en collabora
tion avec le secrétariat de la CEE. 
Début d ’exécution en 1950. Date limite 
pour l’achèvement du rapport définitif : 
octobre 1951.

12-04(51) Examen, de concert avec les gouverne
ments, des possibilités pour les pays de 
la région d ’accroître la production et 
l’exportation des matières premières 
nécessaires à l’industrie du fer et de 
l’acier (E/CN.11/296). Projet nouveau. 
Date limite pour l’achèvement de 
l’étude : octobre 1951.

12-05 Possibilités d ’abaisser le coût de pro
duction et d ’améliorer la qualité des 
produits des usines de relaminage 
E/CN.11/296). Projet nouveau. Date 
limite pour l’achèvement du premier 
rapport : décembre 1951.

12-06(51) Etude sur la possibilité d ’introduire et 
d’employer dans les pays de la CEAEO 
des méthodes uniformes d ’établissement 
de statistiques que l’on puisse compa
rer sur le plan international ; ces mé
thodes seront mises au point par le 
Bureau de statistique de l’Organisa- 
tion des Nations Unies, la CEE et le 
BIT (E/CN.11/296). Etude commencée 
en 1950. Date prévue pour l’achève
ment : décembre 1951.
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12-07(51) Techniques de ramassage de la fer
raille : évaluation des ressources en 
ferraille des pays de la CEAEO et 
méthode employée dans ces pays pour 
le ramassage ; conseils sur l’emploi de 
procédés perfectionnés compte tenu des 
systèmes mis au point dans les pays les 
plus développés (E/CN.11/296). Tra
vaux commencés en 1950. Achèvement 
d ’une classification-type de la ferraille 
pour les besoins de la production et 
du commerce et études sur la prépara
tion de la ferraille, en particulier de 
la ferraille lourde. Date limite pour 
l’achèvement du rapport définitif : 
novembre 1951.

12-08(51) Echange des moyens de recherches et 
des installations de laboratoires (E/CN. 
11/296). Travaux commencés en sep
tembre 1949, en collaboration avec 
l’UNESCO. Date limite pour l’achève
ment d ’un répertoire : août 1951.
Mise au point, en collaboration avec 
l’UNESCO, d ’une méthode qui permette 
d ’obtenir des échantillons et de les 
transm ettre aux laboratoires pour essais 
(E/CN.11/296). Date prévue pour l’achè
vement : août 1951.

12-09 Renseignements techniques : diffusion 
dans les pays de la CEAEO de rensei
gnements techniques concernant, entre 
autres, les produits réfractaires, le fonc
tionnement de fours électriques, les 
méthodes d ’utilisation des fours élec
triques Tysland-Hole, fours à sole de 
petites dimensions et tamis dégrossis- 
seurs de dimensions relativement 
faibles (E/CN.11/296). Travaux com
mencés en 1950. Activité permanente.

12-10(51) Visite de groupes d ’experts et cycle 
d ’études (E/CN.11/296). Organisation 
d ’une visite au Japon d’un groupe 
d’experts de pays de la région avec le 
concours du Service de l’assistance 
technique. Cycle d ’études à une date 
appropriée sur des aspects particuliers, 
notam m ent sur la question des procédés 
de réduction à basse température, avec 
le concours du Service de l’assistance 
technique. Projet nouveau mis en 
œuvre en 1951.

12-11(51) Etude des moyens actuels ou des plans 
prévus pour la fabrication de produits 
auxiliaires tels que ferrosilicium, ferro- 
manganèse, ferrotungstène, matières 
réfractaires, fondants et aciers d ’alliage 
(E/CN.11/296). Activité découlant du 
projet 12-01. Date limite pour l’achè
vement : décembre 1951.

1952
12-01 Programmes nationaux : étude du déve

loppement actuel et envisagé de l’indus
trie du fer et de l’acier dans les pays 
de la région de la CEAEO (E/CN. 
11/296). Activité permanente.

12-02 Services consultatifs concernant l’in
dustrie du fer et de l’acier, sur 
la demande des gouvernements (E /CN. 
11/296). Service permanent.

12-05 Possibilités d ’abaisser le coût de pro
duction et d ’améliorer la qualité des 
produits des usines de relaminage (E/CN. 
11/296). Date limite pour l’achèvement 
du deuxième rapport : décembre 1952.

12-09 Renseignements techniques : diffusion 
dans les pays de la CEAEO de rensei
gnements techniques concernant, entre 
autres, les procédés de relaminage, l’u ti
lisation du lignite et de l’anthracite, le 
traitem ent du fer spongieux, le fonc
tionnement des hauts fourneaux, y 
compris la réduction de la consommation 
de coke dans les hauts fourneaux, le 
débourbage et les mélanges de charbon 
(E/CN.11/296). Activité permanente.

12-12 Outillage agricole (E/CN. 11/296). Etude 
des possibilités de création de petites 
usines pour la fabrication d ’outillage 
agricole ou d ’agrandissement des instal
lations existantes, et notam m ent services 
consultatifs touchant le contrôle de la 
qualité et la productivité. Projet nou
veau qui sera mis en œuvre de concert 
avec la FAO.

C) Ressources minérales
1951
13-01(51) Etude sur les gisements de charbon et 

de minerai de fer et questions connexes 
(E/CN. 11/296). Activité permanente. 
Travaux commencés en septembre 1949 
Date limite pour l’achèvement et la 
publication d ’un rapport complet sur 
les études concernant le charbon et le 
minerai de fer : août 1951.

13-02 Enquêtes et services consultatifs (E/CN.
11/296). Assistance aux gouvernements 
qui en font la demande au sujet de 
problèmes particuliers. Activité décou
lant du projet 13-01. Activité per
manente.

13-03 Enquêtes et recherches sur les possibi
lités d ’utiliser le lignite, notamment 
pour la production d ’énergie électrique 
et pour l’industrie métallurgique (E/CN. 
11/296). Etude sur la possibilité d ’encou
rager encore le développement des re
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cherches communes et d ’amener un 
ou plusieurs pays de la région à cons
truire une usine témoin pour le tra ite
ment des charbons et des minerais de 
fer de qualité inférieure avec le concours 
du Service de l’assistance technique. 
Projet nouveau. Les travaux commen
ceront en 1951.

13-04 Diffusion de renseignements techniques 
concernant les levés aériens, les métho
des de prospection des minerais, les 
techniques perm ettant d ’accroître la 
production de charbon, le procédé de 
criblage au moyen de liquides à densité 
spécifique variable (sink and float) (E/CN. 
11/296). Projet nouveau. Date limite 
pour l’achèvement du premier rapport : 
décembre 1951.

13-05(51) Préparation d ’une classification-type 
du charbon à l’usage de la région 
(E/CN.11/296). Travaux commencés en
1950 ; Date limite pour l’achèvement 
des trav au x : décembre 1951.

1952

13-02 Enquêtes et services consultatifs (E/CN.
11/296). Sur la demande des gouverne
ments pour des questions particulières. 
Service permanent.

13-03 Enquêtes et recherches sur les possibi
lités d ’utiliser le lignite notamment 
pour la production d ’énergie électrique 
et pour l’industrie métallurgique (E/CN. 
11/296). Etude sur la possibilité d ’encou
rager encore le développement des re
cherches communes et d ’amener un ou 
plusieurs pays de la région à construire 
une usine témoin pour le traitem ent 
des charbons et des minerais de fer de 
qualité inférieure avec le concours du 
Service de l’assistance technique. Acti
vité permanente.

13-04 Diffusion de renseignements techniques 
concernant les levés aériens, les métho
des de prospection des minerais, les 
techniques perm ettant d ’accroître la 
production de charbon, le procédé de 
criblage au moyen de liquides à densité 
spécifique variable (s ink  and float) 
(E/CN.11/296). Activité permanente.

13-06(52) Réunion d ’experts en matière de res
sources minérales ; ces experts, qui 
appartiendront à la région et à d ’autres 
pays et parmi lesquels il y aura des 
spécialistes travaillant dans la région 
au titre du programme d’assistance 
technique ou d ’autres programmes, se 
réuniront pour procéder à des échanges 
d ’idées, étudier le progrès déjà marqué

1951
20-01

par les études faites par le secrétariat 
et envisager les mesures à prendre pour 
développer rapidement les ressources 
minérales de la région, en indiquant 
quelle sera la portée des nouvelles 
activités du secrétariat (E/CN.11/296). 
Projet nouveau. La réunion doit avoir 
lieu en 1952.

D) Développement commercial

Assistance aux gouvernements pour les 
aider à organiser leur commerce et leurs 
services chargés du développement com
mercial (E/CN.11/296). Travaux com
mencés en avril 1949. Service permanent.

20-02(51) Conférence régionale du développement 
commercial (E/CN.11/296). Prévue pour 
le deuxième semestre de 1951.

20-03 Bureau central pour le recueillement 
et la diffusion de renseignements d ’ordre 
commercial (E/CN.11/296). Ce projet 
comporte notamment la publication 
d ’une série de circulaires relatives au 
développement commercial, d ’un calen
drier mensuel des conférences, foires et 
expositions commerciales régionales et 
d ’un périodique mensuel intitulé Trade  
Prom otion N ew s.  Travaux commencés 
en avril 1949. Service permanent.

20-04 Développement du tourisme (E/CN.
11/296). Travaux commencés en avril
1949. Activité permanente.

20-05(51) Distribution commerciale des produits 
de l’artisanat : mise en œuvre des 
recommandations formulées par l’expert- 
conseil en matière de distribution com
merciale des produits de l’artisanat à 
la suite d ’une enquête effectuée de 
juillet à novembre 1950 (E/CN.11/296). 
Date limite pour l’achèvement : décem
bre 1951.

20-06 Etudes sur la distribution commer
ciale et la répartition des produits 
des pays de la région de la CEAEO, 
y compris des études des principaux 
de ces produits (E/CN.11/296). Projet 
nouveau. Les premiers travaux concer
nant cette im portante étude pour le 
développement commercial devraient 
commencer en 1951 dès que le secré
ta ria t disposera du personnel nécessaire. 
Les travaux se poursuivront en 1952.

20-07 Diffusion de renseignements sur les 
besoins et les disponibilités en m até
riaux de construction dans la région 
(E/CN.11/296). Réunion de renseigne
ments sur les méthodes de construction 
et travaux préliminaires sur les possibi
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lités de recherches concernant l’utilisa
tion de matériaux locaux. Projet nou
veau.

20-08 Groupe de travail mixte CEAEO/ 
UNESCO sur les approvisionnements 
en matériel éducatif, scientifique et 
culturel, en collaboration avec 
l’UNESCO (E/CN.11/295). Activité per
manente.

20-09(51) Glossaire de termes commerciaux, y 
compris les poids et mesures, notamment 
les termes commerciaux employés dans 
les pays de la CEAEO (E/CN.11/296). 
L ’avant-projet de rapport, en prépara
tion en 1950, sera achevé en 1951 et 
communiqué aux gouvernements ; après 
examen, ce rapport sera revu et publié 
sous sa forme définitive. Si le secré
ta ria t ne dispose pas du personnel néces
saire, l’exécution de ce projet sera

1952  probablement reportée à 1952.
20-01 Assistance aux gouvernements pour les 

aider à organiser leur commerce et leurs 
services chargés du développement com
mercial. Activité permanente.

20-03 Bureau central pour la réunion et la 
diffusion de renseignements d ’ordre com
mercial. Activité permanente.

20-04 Développement du tourisme. Activité 
permanente.

20-06 Etudes sur la distribution commerciale 
et la répartition des produits des pays 
de la région de la CEAEO. Activité 
permanente. Les travaux commenceront 
en 1951 si le secrétariat dispose du 
personnel nécessaire.

20-07 Diffusion de renseignements sur les 
besoins et les disponibilités en matériaux 
de construction dans la région. Activité 
permanente.

20-08 Groupe de travail mixte CEAEO/ 
UNESCO sur les approvisionnements en 
matériel éducatif, scientifique et cul
turel (résolution E/CN. 11/229 adoptée 
le 29 octobre 1949 et document E/CN. 
11/295). En collaboration avec 
l’UNESCO. Activité permanente.

E) Etudes économiques
1951

30-01 Mobilisation des ressources financières 
nationales et financement du dévelop
pement économique (E/CN.11/296) :
a) Assistance aux pays qui en font la 

demande pour les aider à analyser 
les problèmes particuliers dans ce 
domaine.

b) Etudes concrètes e t détaillées, de 
concert avec le Fonds monétaire 
international et la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le 
développement, sur les problèmes 
suivants :

i) Mesures visant à la mobilisation 
de l’épargne par l’intermédiaire 
des services postaux, de coopé
ratives et autres associations de 
crédit.

ii) Méthodes perm ettant d ’augmen
ter l’épargne locale par le déve
loppement des ventes des bons 
d ’E tat.

iii) Mesures visant à améliorer la 
structure des marchés encore inor
ganisés de devises et de capitaux.

c) Groupe d ’experts chargés d’étudier 
les voies et moyens perm ettant d ’aug
menter les ressources nationales en 
vue de financer le développement 
économique, en coopération avec le 
Fonds monétaire international, la 
Banque internationale pour la recons
truction et le développement et 
d ’autres organisations.

Activité permanente.
30-02 Echanges commerciaux avec l’Europe : 

étude des conditions actuelles des 
échanges entre les pays de la région et 
les pays d ’Europe et des moyens propres 
à développer les échanges commerciaux 
entre ces deux régions dans des condi
tions équitables et avantageuses pour 
les pays intéressés (E/CN. 11/296). Projet 
nouveau. Les travaux préliminaires qui 
consisteront à rassembler des rensei
gnements de base doivent commencer 
en 1951. Cette étude sera faite en 
collaboration avec la Commission éco
nomique pour l’Europe.

30-03(51) Fonctionnement des accords commer
ciaux et financiers (E/CN.11/296). Tra
vaux commencés en 1948. Date limite 
d ’achèvement : décembre 1951.

30-04 Conséquence de l’industrialisation sur 
l’économie des pays de la région de la 
CEAEO (E/CN.11/296). Effets sur la 
répartition de la population ; effets sur 
l’agriculture ; modifications de la struc
ture économique. Les travaux doivent 
commencer au début de 1951. Date 
limite pour la présentation du premier 
rapport : décembre 1951.

1952
30-01 Mobilisation des ressources financières 

nationales et financement du développe
ment économique. Activité permanente.
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30-02 Echanges commerciaux avec l’Europe.
Etude en collaboration avec la Commis
sion économique pour l’Europe. Acti
vité permanente. Le rapport devra être 
achevé si possible en 1952.

30-04 Conséquences de l’industrialisation sur 
l’économie des pays de la région de la 
CEAEO. Activité permanente.

30-05 Revenu national et formation de capi
tal : étude de la répartition et de l’uti
lisation du revenu national dans les 
pays de la région de la CEAEO, notam
ment étude comparée des investisse
ments dans différents secteurs de l’éco
nomie de ces pays. Cette activité se 
rattache au projet 71-04(51). Les pre
miers travaux doivent commencer en 
1952.

II. — T r a n s p o r t s  i n t é r i e u r s  

A) Généralités
1951-1952
40-01 Réunion et diffusion de statistiques.

Ces travaux doivent être entrepris en 
collaboration avec le Bureau de sta
tistique de l’Organisation des Nations 
Unies, notam m ent pour ce qui est de 
certaines études sur des sujets tels que 
l’exploitation des chemins de fer, etc. 
(E/CN.11/298). Travaux commencés en 
1950. Activité permanente.

40-02 Service de bibliothèque. Réunion et 
diffusion de renseignements et de publi
cations concernant les transports inté
rieurs en rapport avec la publication 
trimestrielle du Bulletin des transports 
(E/CN.11/98). Travaux commencés en 
1950. Activité permanente.

40-03 Coordination des moyens de transport 
E/CN. 11/28). Réunion de renseigne
ments de base en vue de l’examen de 
la coordination des moyens de trans
port (E/CN. 11/262, page 44 du texte 
anglais). Ce projet doit être mis en 
œuvre en 1951 et poursuivi en 1952.

B) Chemins de fer
1951
41-01 Travaux préliminaires, en collaboration 

avec le Service de l’assistance technique 
en vue d ’organiser des cours de forma
tion destinés à familiariser les fonction
naires des chemins de fer avec les 
méthodes et systèmes modernes per
m ettan t d ’assurer le bon fonctionne
ment des chemins de fer et, en 
particulier, la signalisation des voies 
(E/CN.11/298). Projet nouveau. Mise 
en œuvre en 1951.

41-02 Amélioration de la productivité de la 
main-d’œuvre (E/CN.11/298). Etude, en 
collaboration avec le BIT, des méthodes 
propres à améliorer la productivité de la 
main-d’œuvre et la formation de techni
ciens (y compris des mécaniciens de loco
motives diesel), à la demande des gouver
nements. Projet nouveau dont l’exécution 
doit commencer en 1951.

41-03(51) Combustibles pour locomotives (E/CN.
11/298). Etude, entreprise de concert 
avec la FAO, sur l’utilisation économique 
du bois de combustion dans les locomo
tives : cette étude vient compléter 
l’étude antérieure sur les meilleures mé
thodes d ’utilisation des divers types de 
combustibles disponibles (E/CN. 11/262, 
résolution n° 2). Etude commencée en 
1950. Date limite d ’achèvement : sep
tembre 1951.

41-04(51) Réunion de renseignements et études 
préliminaires (E/CN. 11/298) sur les 
sujets suivants :

i) Amélioration de l’exploitation 
des sections à voie unique par 
l’installation d ’un système de 
commande centrale du trafic, 
signaux automatiques, etc.

ii) Emploi de moyens modernes de 
télécommunication applicables 
aux chemins de fer.

iii) Perfectionnement des méthodes 
utilisées et amélioration de 
l’organisation des ateliers, en 
particulier de la disposition des 
ateliers d ’entretien des locomo
tives diesel.

iv) Types de locomotives diesel qui 
conviennent le mieux à la région.

v) Réunion de renseignements et 
études préliminaires sur les 
moyens d’améliorer l’exploita
tion des gares en ayant recours 
à des méthodes et à une sur
veillance plus efficace, ainsi qu’à 
une meilleure disposition.

vi) Techniques de chauffage au ma
zout des locomotives à vapeur 
donnant les meilleurs résultats. 
Activité permanente. Travaux 
commencés en 1950. Date limite 
d ’achèvement : décembre 1951.

vii) Meilleures méthodes d ’utilisation 
des charbons de qualité infé
rieure dans les locomotives à 
vapeur. Une partie de ce projet 
a été entreprise en 1950.

63



1952
41-01 Activité permanente, en coopération 

avec le Service de l’assistance techni
que, en vue d ’organiser des cours des
tinés à familiariser les fonctionnaires 
des chemins de fer avec les méthodes 
et systèmes modernes perm ettant d ’assu
rer le bon fonctionnement des chemins 
de fer, en particulier la signalisation 
des voies. Activité permanente.

41-02 Amélioration de la productivité de la 
main-d’œuvre. Etude entreprise en com
mun avec le BIT. Activité permanente.

C) Boutes et transports routiers
1951
42-01 Entretien et réparation des véhicules 

et formation professionnelle de mécani
ciens. Travaux préparatoires, en com
mun avec le BIT, à l’occasion de la 
réunion envisagée d ’un groupe de tra 
vail (E /CN.11/298). Travaux commencés 
en 1951. Activité permanente.

42-02 Emploi de moyens mécaniques pour la 
construction des routes (E/CN.11/298). 
Travaux préliminaires à l’occasion des 
études qu’il est recommandé aux gou
vernements de faire sur les disponibi
lités en équipement et main-d’œuvre 
spécialisée pour la construction des 
routes par des moyens mécaniques. 
Projet nouveau. Rapport sur l’éta t des 
travaux, 1951-1952.

42-03(51) Etude des méthodes à employer pour 
l’établissement de registres des routes 
(E/CN.11/298). Projet nouveau qui doit 
être achevé en 1951.

1952
42-01 Entretien et réparation des véhicules.

(Il est très probable que le groupe 
d ’experts aura besoin de renseignements 
plus complets sur cette question.) Acti
vité permanente.

42-02 Construction des routes par des moyens 
mécaniques. Activité permanente.

D) Voies fluviales et ports fluviaux

43-01 Conception améliorée des modèles de 
bateaux et meilleure utilisation des 
bâtiments (E/CN. 11/298). Etude sur 
la possibilité d ’organiser un projet té
moin portant sur la création de modèles 
de bateaux et l’exploitation des bateaux, 
sous les auspices du programme d’assis
tance technique de l’Organisation des 
Nations Unies. Travaux commencés en
1950. Activité permanente.

43-02(51) Echanges de vues avec les gouverne
ments et le Service de l’assistance 
technique au sujet de la possibilité de

charger une équipe composée d ’experts 
des divers pays de la région d ’étudier 
hors de la région, les progrès techniques 
accomplis en matière de transports 
fluviaux (E /CN.11/298). Projet nouveau 
pour 1951.

43-03 Utilisation de bateaux pousseurs et 
méthodes de touage (E/CN./298). 
Etude de l’utilisation des bateaux pous
seurs en Indonésie et des méthodes de 
touage dans les E tats associés d ’Indo
chine et en Thaïlande. Travaux prélimi
naires commencés en 1950. Activité 
permanente.

1952
43-01 Conception améliorée des modèles de 

bateaux et meilleure utilisation des 
bâtiments. Activité permanente.

43-03 Utilisation de bateaux pousseurs et 
et méthodes de touage. Activité 
permanente.

III. — D é f e n s e  c o n t r e  l e s  i n o n d a t i o n s
1951
50-01 Amélioration des méthodes de défense 

contre les inondations. Reprise de 
l’ancien projet (E/CN. 11/292) sur les 
« Enquêtes sur place concernant les 
méthodes de défense contre les inonda
tions sur les principaux fleuves où les 
crues provoquent de graves dégâts », 
qui a été commencé en mai 1949. 
Travaux exécutés en liaison étroite avec 
les gouvernements intéressés ou sur 
leur demande. Activité permanente.

50-02 Etude, en commun avec les organisations 
techniques de la région, du problème
des sédiments, de la protection des 
berges et des ouvrages de régularisation 
(E/CN. 11/292). Activité permanente.

50-03 Etude et développement des projets 
d ’aménagement à buts multiples des 
bassins fluviaux intéressant la défense 
contre les inondations (E/CN.11/292). 
Travaux entrepris en liaison étroite 
avec les gouvernements intéressés ou 
sur leur demande. Projet nouveau. Les 
travaux doivent commencer en juil
let 1951 et se poursuivre en 1952.

50-04 Conseils et assistance techniques aux 
gouvernements (E/CN.11/292). Travaux 
entrepris uniquement à la demande des 
gouvernements intéressés. Activité per
manente.

50-05 Problèmes techniques concernant la 
défense contre les inondations sur les 
fleuves internationaux (E/CN.11/292). 
Ce projet remplacera l’ancien projet viii 
(paragraphe 288 du document E/CN. 
11/241/Rev.1) ; il comprend deux parties:
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50-06

50-07

50-08

50-09

50-10(51)

1952

50-01

50-02

50-03

a) Echange de renseignements hydrolo- 50-04 
giques pour la prévision des inonda
tions. Travaux nouveaux qui doi
vent commencer en mars 1951 et se 
poursuivre en 1952.

b) Effets des systèmes de défense contre 
les inondations sur le régime des 
fleuves internationaux. Travail nou
veau qui doit commencer en mars 
1951. Date limite pour l’achèvement 
des travaux : décembre 1952.

Normalisation des méthodes et de 
l’enregistrement des mesures hydrolo
giques et publication d ’un Annuaire 
hydrologique de l’Asie et de l’Extrême- 
Orient (E/CN. 11/292). Projet nouveau.
Les travaux doivent commencer en 
juillet 1951. Date limite pour la nor
malisation : septembre 1952; activité 
permanente en ce qui concerne 
l’Annuaire.
Publication de renseignements techni
ques sur les ouvrages et les méthodes 
de défense contre les inondations sur 
les principaux fleuves de la région, y 
compris le Recueil de la défense contre 
les inondations et le Journal de la 
défense contre les inondations (E/CN.
11/292). Activité permanente.
Coordination des moyens actuels et 
des programmes de recherche des labo
ratoires d ’hydraulique (E/CN.11/292).
Projet nouveau. Les travaux doivent 
commencer en mai 1951 et se poursuivre 
en 1952.
Diffusion des rapports et publications 
techniques (E/CN.11/292). Suite du pro
je t vi (paragraphe 286 du document 
E/CN.11/241/Rev.1). Activité perma
nente.
Conférence technique de la défense 
contre les inondations. Projet iii (para
graphe 283 du document E/CN.11/241/
Rev.1). Conférence tenue du 7 au 
10 janvier 1951 à New-Delhi (Inde.)
Le compte-rendu des débats doit être 
publié en juin 1951.

Amélioration des méthodes de défense 
contre les inondations. Activité perma
nente. Date limite pour l’achèvement 
des travaux : décembre 1952.
Etude, en commun avec les organisa
tions techniques, des problèmes pré
sentant un intérêt commun pour les 
pays de la région. Activité permanente.
Etude et développement des projets 
d ’aménagement à buts multiples des 
bassins fluviaux. Activité permanente.

Conseils et assistance techniques aux 
gouvernements. Activité permanente.
Problèmes techniques concernant la 
défense contre les inondations sur les 
fleuves internationaux :
a) Echange de renseignements hydrolo

giques pour la prévision des inonda
tions. Activité permanente.

b) Effets des systèmes de défense contre 
les inondations sur le régime des 
fleuves internationaux. Date limite 
pour l’achèvement des travaux : 
décembre 1952.

Normalisation des méthodes et de 
l’enregistrement des mesures hydrolo
giques et publication de l’Annuaire 
hydrologique. Activité permanente. Date 
limite pour l’achèvement des travaux : 
septembre 1952 pour la normalisation. 
Activité permanente en ce qui concerne 
l’Annuaire.

50-07 Publication de renseignements techni
ques sur les ouvrages et les méthodes 
de défense contre les inondations. Acti
vité permanente.

50-08 Coordination des moyens actuels et des 
programmes de recherche des labora
toires d ’hydraulique. Activité perma
nente.

50-09 Diffusion des rapports et communica
tions techniques. Activité permanente.

IV. —  A s s i s t a n c e  t e c h n i q u e
1951-1952
60-01 Services d ’experts et services consulta

tifs. Le secrétariat continuera : a) à 
fournir une assistance technique aux 
pays de la région qui en font la demande 
dans la mesure où ses ressources le lui 
perm ettront ; b) à aider les gouverne
ments de ces pays à obtenir les services 
d ’experts soit directement de pays de 
la région, soit par l’intermédiaire du 
Service de l’assistance technique ; et
c) à participer à des missions générales, 
préliminaires ou autres organisées par 
le Service de l’assistance technique pour 
les pays de la région (E/CN.11/296). 
Activité permanente.

60-02 Bourses de perfectionnement (E/CN.
11/296). Le secrétariat continuera : a) à 
fournir des renseignements aux gouver
nements sur le programme de bourses 
de perfectionnement des Nations Unies ;
b) à présenter, pour guider le Service 
de l’assistance technique, des observa
tions sur les titres des candidats ainsi 
que sur l’importance que revêt pour
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l’économie du pays le domaine d ’études 
proposé par chaque candidat ; et c) à 
adresser périodiquement au siège de la 
documentation sur les sujets d ’étude 
qui, à son avis, sont d ’un intérêt spé
cial pour la région de la CEAEO. 
Activité permanente.

60-03 Renseignements techniques, cycles 
d ’études et instituts temporaires. Le 
secrétariat continuera à fournir toute 
l’aide possible en détachant des membres 
du personnel pour des conférences et 
en donnant des conseils sur les cycles 
d ’études qu’il peut être nécessaire d ’orga
niser et sur les matières qui doivent 
figurer au programme envisagé (E/CN. 
11/296). Activité permanente.

V. — R e c h e r c h e s  e t  S t a t i s t i q u e s

A) « Etude  » et Bulletin
1951
70-01 Etude sur la situation économique de 

l 'A sie  et de l ’Extrême-Orient (publication 
annuelle) (E/CN.11/297). Activité per
manente.

70-02 Bulletin économique trismestriel :
a) revue trimestrielle des faits d ’ordre 
économique survenus dans la région ;
b) articles analytiques sur les problè
mes économiques de la région, princi
palement ceux qui ont tra it aux projets 
de la CEAEO ; et c) tableaux statisti
ques (E/CN.11/297). Activité perma
nente.

70-03(51) Finances publiques : étude des consé
quences économiques des états finan
ciers et des budgets des gouvernements 
des pays de la région de la CEAEO 
(E/CN.11/179). En collaboration avec 
la Division des finances publiques de 
l’Organisation des Nations Unies et le 
Fonds monétaire international. Date 
limite pour l’achèvement des travaux : 
décembre 1951.

70-04 Régimes et réformes agraires après la 
guerre (E/CN. 11/63 et E/CN.11/174). 
Les renseignements recueillis au cours 
de l’exécution de ce projet seront 
publiés de temps à autre, sous forme 
d ’étude par pays, dans le Bulletin 
économique trimestrel, et réunis dans 
l'Etude sur la s ituation économique. Ces 
activités seront exercées en collabora
tion avec la FAO et se poursuivront en
1952.

1952

70-01 Etude sur la situation économique de 
l ’A s ie  et de l'Extrême-Orient (publica
tion annuelle) (E/CN. 11/297). Activité 
permanente.

70-02 Bulletin économique trimestriel :
a) revue trimestrielle des faits d’ordre 
économique survenus dans la région ;
b) articles analytiques sur les problèmes 
économiques de la région, principale
ment ceux qui ont tra it aux projets 
de la CEAEO ; et c) tableaux statis
tiques (E/CN.11/297). Activité perma
nente.

70-04 Régimes et réformes agraires après la 
guerre. Activité permanente.

B) Statistique
1951

71-01(51) Première Conférence régionale de statis
ticiens (E/CN.11/263/Rev.1). Conférence 
organisée conjointement par le Bureau 
de statistique de l’Organisation des 
Nations Unies, le Fonds monétaire 
international et le secrétariat de la 
CEAEO. La Conférence a eu lieu du
22 janvier au 4 février 1951, à Rangoun 
(Birmanie).

71-02 Séries statistiques de base : réunion et 
analyse des données statistiques de 
base actuellement établies dans tous les 
pays de la région et préparation de 
séries supplémentaires pour combler 
les lacunes actuelles (E/CN.11/223/ 
Rev.1). Travaux permanents auxquels 
se référera le secrétariat et qui perm ettra 
la préparation de publications qui seront 
distribuées de temps à autres aux 
gouvernements.

71-03 Etude sur les organisations et les tra 
vaux statistiques dans les pays de la 
région de la CEAEO (E/CN.11/223/ 
Rev.1 et E/CN. 11/293). Etude com
mencée en août 1948. Activité perma
nente. La première grande étude a été 
achevée en février 1951. Date limite 
pour l’achèvement du deuxième grand 
rapport : décembre 1951.

71-04(51) Revenu national et formation de capi
tal : appréciation des méthodes 
employées dans les pays de la région 
de la CEAEO et au Japon pour évaluer 
le revenu national et le rythme de la 
formation de capital (E/CN.11/179). 
Ce projet se rattache au projet 30-05. 
Date limite pour l’achèvement de ces 
travaux : décembre 1951.

71-05(51) Groupe d’experts chargé de coordonner 
les travaux des gouvernements de la 
région en ce qui concerne l’adoption de 
la classification-type pour le commerce 
international (E/CN. 11/293). En colla
boration avec le Bureau de statistique 
de l’Organisation des Nations Unies,
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le Service de l’assistance technique et les 
institutions spécialisées intéressées. Ce 
groupe de travail doit se réunir en 1951.

1952

71-01(52) Deuxième Conférence régionale de sta
tisticiens dans la région de la CEAEO 
(E/CN.11/293). La Conférence doit avoir 
lieu en 1952.

71-02 Séries statistiques de base : réunion et 
analyse des données statistiques de base 
actuellement établies dans tous les pays 
de la région et préparation de séries 
supplémentaires pour combler les lacunes 
actuelles (E/CN.11/223/Rev.1). Travaux 
permanents auxquels se référera le secré
ta ria t et qui permettra la préparation 
de publications qui seront distribuées 
de temps à autre aux gouvernements.

71-03 Etude sur les organisations et les acti
vités statistiques dans les pays de la 
région de la CEAEO (E/CN.11/223/ 
Rev.1 et E/CN.11/293). Activité per
manente.

71-06 Index des statistiques économiques 
d ’Asie et d ’Extrême-Orient. Ce projet 
découle des travaux accomplis au titre 
du projet 71-02 (E/CN.11/223/Rev.1) ; 
il est recommandé de préparer un index 
analytique à des statistiques écono
miques des pays d ’Asie et d ’Extrême- 
Orient, en collaboration avec le Bureau 
de statistique de l’Organisation des 
Nations Unies. Cet index indiquera 
quelles sont les séries statistiques pu
bliées par les organisations internatio
nales, ainsi que les séries subsidiaires 
parues dans des publications nationales 
mais pouvant avoir une portée plus 
large. Projet nouveau.

VI. —  D i v e r s

Annexe I
M a n d a t  d e  l a  C o m m i s s i o n  e t  m o d i f i c a t i o n s  

p r o p o s é e s

1951-1952  

01-01 Groupe de travail mixte CEAEO/BIT/ 
UNESCO sur la formation technique 
et la pénurie de personnel qualifié 
(E/CN. 11/296). Suite du projet inti
tulé « Domaines où le développement 
économique est entravé par le manque 
de personnel qualifié ». Le groupe de 
travail effectuera une étude périodique 
des mesures prises pour remédier à la 
pénurie de personnel technique ainsi 
que des progrès accomplis dans l’exécu
tion des programmes de formation dans 
les pays de la région de la CEAEO, en 
insistant particulièrement sur les pro
grammes ayant tra it à des projets de 
développement déjà en cours ou envi
sagés. Activité permanente.

M an dai adopté à la qua
trièm e session du Conseil 
économique et socia l et 
am endé aux cinquièm e, 
septièm e, huitièm e et neu
vièm e sessions du Conseil 
(E /CN.11/29/Rev.2)
Le C onseil économique et 

social,

A près avoir exam iné la 
résolution adoptée lors de 
la cinquante-cinquième sé
ance plénière de l’Assem- 
blée générale, tenue le 11 
décembre 1946, aux termes 
de laquelle l’Assemblée gé
nérale... ((... recommande... 
que, pour apporter une aide 
efficace aux pays dévastés 
par la guerre, le Conseil 
économique et social, à sa 
prochaine session, procède 
sans délai à un examen fa
vorable de la question de 
la création d’une Commis
sion économique pour l’Asie 
et l’Extrême-Orient », et

A y a n t p r is  note du rap
port du Groupe de travail 
pour l’Asie et l ’Extrême- 
Orient de la Sous-Commis- 
sion temporaire de la re
construction économique 
des régions dévastées,

Crée une C om m ission  éco
nom ique pour l'A sie  et
V E xtrêm e-O rient avec le 
mandat suivant :

1. La Commission éco
nomique pour l’Asie et 
l’Extrême-Orient, agissant 
conformément aux princi
pes de l’organisation des 
Nations Unies, sous réserve 
du contrôle général du 
Conseil, devra, à condition 
de ne prendre aucune me
sure à l’égard d’un pays 
quelconque sans l’assenti
ment du gouvernement de 
ce pays :

a) Prendre des mesures 
et participer à leur exécu
tion pour faciliter une ac
tion concertée en vue de la 
reconstruction économique 
de l’Asie et de l’Extrême- 
Orient, relever le niveau de 
l’activité économique de 
l ’Asie et de l’Extrême- 
Orient et maintenir, en les 
renforçant, les relations

Texte du m andai incorpo
ran t les m odifications re
comm andées p a r  la C om 
m ission  à sa  septièm e  
session  (E/CN. 11/304)

Le C onseil économique et 
social

(N ote. — La Commission 
a estimé de façon générale 
que l’objectif principal de
vait rester celui qui est dé
fini au préambule, mais que 
l’on pourrait y apporter des 
modifications compte tenu 
de l’évolution de l’activité 
de la Commission.)

Crée une C om m ission  éco
nom ique pour l ’A s ie  et
V E xtrêm e-O rient avec le 
mandat suivant :

1. La Commission éco
nomique pour l’Asie et 
l’Extrême-Orient, agissant 
conformément aux princi
pes de l’Organisation des 
Nations Unies, sous réserve 
du contrôle général du 
Conseil, devra, à condition 
de ne prendre aucune me
sure à l’égard d’un pays 
quelconque sans l’assenti
ment du gouvernement de 
ce pays :

a) Prendre des mesures 
et participer à leur exécu
tion pour faciliter une ac
tion concertée en vue de la 
reconstruction et du déve
loppement économiques de 
l ’Asie et de l’Extrême- 
Orient, relever le niveau de 
l’activité économiques de 
l’Asie et de l’Extrême- 
Orient et maintenir, en les
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économiques de ces régions, 
tant entre elles qu’avec les 
autres pays du monde ;

b) Procéder ou faire pro
céder à des enquêtes et étu
des sur les problèmes écono
miques et techniques ainsi 
que sur l’évolution de la si
tuation dans les territoires 
d ’Asie e t  d ’Extrême-Orient, 
dans la mesure où la Com
mission le jugera néces
saire ;

c) Entreprendre ou faire 
entreprendre le rassemble
ment, l ’évaluation et la 
diffusion de renseignements 
d’ordre économique, tech
nique et statistique, dans 
la mesure où la Commission 
jugera utile de le faire.

2. Les territoires d ’Asie 
et d ’Extrême-Orient m en
tionnés au paragraphe 1 
comprendront, au début, le 
Bornéo du Nord britanni
que, le Brunéi et le Sara
wak, la Birmanie, Ceylan, 
la Chine, la Corée, l ’Inde, 
la Fédération indochinoise,
Hong-kong, l’Union malai
se et Singapour, le Népal, 
les Indes néerlandaises
(maintenant Indonésie), le 
Pakistan, la République 
des Philippines et le Siam1.

renforçant, les relations 
économiques de ces régions, 
tant entre elles qu’avec les 
autres pays du monde ;

b) Procéder ou faire pro
céder à des enquêtes et étu
des sur les problèmes écono
miques et techniques ainsi 
que sur l ’évolution de la si
tuation dans les territoires 
d ’Asie e t  d’Extrême-Orient, 
dans la mesure où la Com
mission le jugera néces
saire ;

c) Entreprendre ou faire 
entreprendre le rassemble
ment, l’évaluation et la 
diffusion de renseignements 
d ’ordre économique, tech
nique et statistique, dans 
la mesure où la Commission 
jugera utile de le faire;

d) Fournir, dans la lim i
te des moyens dont dispose 
le secrétariat, les services 
consultatifs que les pays de 
la région pourraient désirer, 
à la condition que ces ser
vices ne fassent pas double 
emploi avec ceux que four
nissent les institutions spé
cialisées ou le Service de 
l ’assistance technique de 
l ’Organisation des Nations 
Unies ;

e) Aider le Conseil éco
nomique et social, sur sa 
demande, à s ’acquitter de 
ses fonctions dans la ré
gion, en ce qui concerne 
tous les problèmes écono
miques, notam m ent les pro
blèmes touchant à l’assis
tance technique.

2. Les territoires d ’Asie 
et d ’Extrême-Orient men
tionnés au paragraphe 1 
comprendront la Birmanie, 
le Bornéo du Nord, le Bru
néi, le Cambodge, Ceylan, 
la Chine, la Corée, l’Union 
malaise, Hong-kong, l’In
de, l’Indonésie, le Laos, le 
Népal, le Pakistan, les Phi
lippines, le Sarawak, Sin
gapour, la Thaïlande et le 
Viêt-nam.

3. La Commission sera 
composée, en premier lieu, 
des pays suivants : l ’Aus
tralie, la Chine, les Etats- 
Unis d ’Amérique, la Fran
ce, l’Inde, les Pays-Bas, la 
République des Philip
pines, le Royaum e-Uni, le 
Siam et l’Union des Répu
bliques socialistes soviéti
ques, étant entendu que 
tout E tat situé dans cette 
zone qui deviendrait par la 
suite Membre de l ’Organi- 
sation des Nations Unies 
deviendrait de ce fait mem
bre de la Commission a.

3A. i) Tous les territoi
res suivants : le Bornéo du 
Nord, le Brunéi et le Sara
wak, la Birmanie, Ceylan, 
la Fédération indochinoise, 
Hong-kong, la Corée, l ’U- 
nion malaise et Singapour, 
le Népal et les Indes néer
landaises, ou toute partie 
ou tout groupe de ces terri
toires 3 pourront, en adres
sant à la Commission une 
demande qui sera présentée 
par le membre responsable 
des relations internationa
les de ces territoires, par
ties ou groupes de terri
toires, être admis par la 
Commission en qualité de 
membres associés 4. Si l ’un 
de ces territoires, parties ou 
groupes de territoires vient 
à assumer lui-même la res
ponsabilité de ses relations 
internationales, il pourra 
présenter lui-même à la 
Commission sa demande 
d’admission en qualité de 
membre associé.

3. La Commission sera 
composée des pays sui
vants : l’Australie, la Bir
manie, la Chine, les E tats- 
Unis d ’Amérique, la Fran
ce, l ’Inde, l’Indonésie, la 
Nouvelle-Zélande, le Pakis
tan, les Pays-Bas, les Phi
lippines, le Royaum e-Uni, 
la Thaïlande et l’Union des 
Républiques socialistes so
viétiques, étant entendu  
que tout E tat situé dans 
cette zone qui deviendrait 
par la suite Membre de l’Or- 
ganisation des Nations 
Unies deviendrait de ce fait 
membre de la Commission.

4. Les membres associés 
comprendront le Cambod
ge, Ceylan, la Corée, Hong
kong, le Laos, la Malaisie 
et le Bornéo britannique 
(c’est-à-dire le Bornéo du 
Nord, le Brunéi, l ’Union  
malaise, le Sarawak et Sin
gapour), le Népal et le V iet
nam.

5. Tout territoire, partie 
ou groupe de territoires qui 
se trouve dans le domaine 
géographique de la Com
mission, tel qu’il a été défi
ni au paragraphe 2, pourra, 
en adressant à la Commis
sion une demande qui sera 
présentée par le membre 
responsable des relations 
internationales de ces ter
ritoires, parties ou groupes 
de territoires, être admis 
par la Commission en qua
lité de membre associé. Si 
l’un de ces territoires, par
ties ou groupes de terri
toires vient à assumer lui- 
même la responsabilité de 
ses relations internationa
les, il pourra présenter lui-

2 La Nouvelle-Zélande a été admise comme membre 
de la Commission par le Conseil économique et social à 
sa sixièm e session. Aux termes de cette clause condi
tionnelle, le Pakistan et l’Union birmane sont devenus 
autom atiquem ent membres de la Commission lorsqu’ils 
ont été admis en qualité de Membres de l’Organisation 
des Nations Unies.

3 L’Union birmane est devenue membre de la Commis
sion lors de son admission comme Membre de l ’Organisa- 
tion des Nations Unies. Le Népal et la Corée ont été 
inscrits au paragraphe 3A, i, par le Conseil économique 
et social.

1 A sa cinquième session, le Conseil a adopté une 
résolution invitant les membres intéressés de la Com
mission à présenter ces demandes au Conseil. Les membres 
associés admis jusqu’ici sont le Cambodge, Ceylan, l ’E tat 
du Viêt-nam , le groupe Fédération malaise et Bornéo 
Britannique, Hong-kong, le Laos, le Népal, et la Répu
blique de Corée.

1 Le Népal et la Corée ont été inclus dans le domaine 
géographique de la CEAEO en vertu de résolutions 
adoptées par le Conseil économique et social à sa septième 
et à sa huitième session. Du fait du partage de l’Inde, 
le Pakistan est devenu « territoire » au sens du présent 
paragraphe.
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ii) Les représentants des 
membres associés pourront 
participer, sans droit de 
vote, à toutes les réunions 
de la Commission siégeant 
soit en commission, soit en 
comité.

iii) Les représentants des 
membres associés pourront 
être nommés membres de 
tout com ité ou de tout 
organe subsidiaire que la 
Commission pourrait créer 
et auront le droit de faire 
partie du bureau de ces 
organismes.

iv) Tous les territoires, 
parties ou groupes de ter
ritoires m entionnés au pa
ragraphe 3A, i, qui ne sont 
ni membres ni membres 
associés de la Commission 
pourront, avec l ’assenti
m ent du membre qui assu
me la responsabilité de 
leurs relations internatio
nales, être invités par la 
Commission à participer, à 
titre consultatif, à l’examen  
de toute question qui pré
sente un intérêt particulier 
pour ces territoires, parties 
ou groupes de territoires.

4. La Commission est 
autorisée à faire, sur toute 
question de sa compétence, 
des recommandations di
rectes aux gouvernements 
des E tats membres ou 
membres associés intéres
sés, aux gouvernem ents des 
Etats admis à titre consul
tatif et aux institutions 
spécialisées intéressées. La 
Commission soumettra à 
l’exam en préalable du 
Conseil toute proposition  
relative à une action qui 
pourrait avoir des effets im
portants sur l ’économie de 
l ’ensemble du monde.

5. La Commission invi
tera tout Membre de l’Or- 
ganisation des Nations 
Unies qui n ’est pas mem
bre de la Commission à par
ticiper, à titre consultatif, 
à l ’examen de toute ques
tion susceptible d ’intéresser 
particulièrement ce pays 
non membre.

même à la Commission sa 
demande d’admission en 
qualité de membre associé.

6. Les représentants des 
membres associés pourront 
participer, sans droit de 
vote, à toutes les réunions 
de la Commission, siégeant 
soit en commission, soit en 
comité.

7. Les représentants des 
membres associés pourront 
être nommés membres de 
tout com ité ou de tout 
organe subsidiaire que la 
Commission pourrait créer 
et auront le droit de voter  
et de faire partie du bureau 
de ces organismes.

8. La Commission est 
autorisée à faire, sur toute 
question de sa compétence, 
des recommandations di
rectes aux gouvernem ents 
des Etats membres ou 
membres associés intéres
sés, aux gouvernem ents des 
E tats admis à titre consul
tatif et aux institutions 
spécialisées intéressées. La 
Commission soumettra à 
l’exam en préalable du 
Conseil toute proposition 
relative à une action qui 
pourrait avoir des effets im
portants sur l ’économie de 
l ’ensemble du monde.

9. La Commission invi
tera tout Membre de l ’Or- 
ganisation des Nations 
Unies qui n ’est pas mem
bre de la Commission à par
ticiper, à titre consultatif, 
à l’exam en de toute ques
tion susceptible d ’intéresser 
particulièrement ce pays 
non membre.

6. La Commission peut 
consulter les représentants 
des organismes de contrôle 
du Japon et, réciproque
ment, ces derniers peuvent 
consulter la Commission 
afin d’échanger des rensei
gnem ents ou des avis rela
tifs à l’économie du Japon, 
dans la mesure où ils affec
tent le reste de l’économie 
de l’Asie et de l’Extrêm e- 
Orient.

7. La Commission invi
tera les représentants des 
institutions spécialisées et 
pourra inviter des représen
tants d’organisations inter
gouvem em entales à parti
ciper, à titre consultatif, 
aux discussions qu’elle 
consacrera à toute question  
susceptible d ’intéresser par
ticulièrement ces institu
tions ou organisations, en 
suivant la procédure adop
tée par le Conseil écono
mique et social.

8. La Commission pren
dra les mesures appropriées 
pour que la liaison néces
saire soit m aintenue avec 
les autres organismes des 
Nations Unies et avec les 
institutions spécialisées.

9. La Commission peut, 
après avoir consulté toute  
institution spécialisée tra
vaillant dans le même do
maine général et avec l’ap
probation du Conseil, cons
tituer tous organismes sub
sidiaires qu’elle jugera u ti
les pour faciliter l’accom
plissem ent des tâches qui 
lui incombent.

10. La Commission adop
tera son propre règle
m ent intérieur, notam m ent 
en ce qui concerne le mode 
d ’élection de son Président.

11. La Commission pré
sentera au Conseil, une fois 
par an, un rapport com plet 
sur ses activités et ses pro
jets, y  compris ceux de tout 
organe subsidiaire 1.

10. La Commission peut 
consulter les représentants 
des organismes de contrôle 
du Japon et, réciproque
ment, ces derniers peuvent 
consulter la Commission 
afin d ’échanger des rensei
gnem ents ou des avis rela
tifs à l ’économie du Japon, 
dans la mesure où ils affec
ten t le reste de l’économie 
de l’Asie et de l’Extrêm e- 
Orient.

11. La Commission invi
tera les représentants des 
institutions spécialisées et 
pourra inviter des représen
tants d ’organisations inter
gouvem em entales à parti
ciper, à titre consultatif, 
aux discussions qu’elle 
consacrera à toute question  
susceptible d ’intéresser par
ticulièrem ent ces institu
tions ou organisations, en 
suivant la procédure adop
tée par le Conseil écono
mique et social.

12. La Commission pren
dra les mesures appropriées 
pour que la liaison néces
saire soit m aintenue avec 
les autres organismes des 
Nations Unies et avec les 
institutions spécialisées.

13. La Commission peut, 
après avoir consulté toute 
institution spécialisée tra
vaillant dans le même do
maine général et avec l’ap
probation du Conseil, cons
tituer tous organismes sub
sidiaires qu’elle jugera u ti
les pour faciliter l ’accom
plissem ent des tâches qui 
lui incombent.

14. La Commission adop
tera son propre règle
m ent intérieur, notam m ent 
en ce qui concerne le mode 
d’élection de son Président.

15. La Commission pré
sentera au Conseil, une fois 
par an, un rapport com plet 
sur ses activités et ses pro
jets, y  compris ceux de tout 
organe subsidiaire.

1 Le Conseil économique et social a adopté à sa neu
vièm e session une résolution portant suppression des 
m ots « et elle établira un rapport provisoire à chaque 
session ordinaire du Conseil », à la fin de l’article 11.
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16. Le budget adminis
tratif de la Commission sera 
financé sur les fonds de 
l ’Organisation des Nations 
Unies.

17. Le Secrétaire général 
de l ’Organisation des Na
tions Unies désignera le 
personnel de la Commission 
et ce personnel fera partie 
du Secrétariat de l’Organi- 
sation des Nations Unies.

18. Le siège de la Com
mission sera établi au siège 
permanent de l ’Organisa- 
tion des Nations Unies en 
Asie et en Extrême-Orient. 
En attendant que le siège 
permanent des bureaux de 
l’Organisation en Asie et en 
Extrême-Orient ait été fixé, 
le centre de travail de la 
Commission sera maintenu  
à Bangkok.

19. Le Conseil procédera 
de tem ps à autre à un 
examen spécial des travaux  
de la Commission.

12. Le budget adminis
tratif de la Commission sera 
financé sur les fonds de 
l ’Organisation des Nations 
Unies.

13. Le Secrétaire général 
de l’Organisation des N a
tions Unies désignera le 
personnel de la Commission 
et ce personnel fera partie 
du Secrétariat de l’Organi- 
sation des Nations Unies.

14. Le siège de la Com
mission sera établi au siège 
permanent de l’Organisa- 
tion des Nations Unies en 
Asie et en Extrême-Orient. 
En attendant que le siège 
permanent des bureaux de 
l ’Organisation en Asie et 
en Extrême-Orient ait été 
fixé, le siège temporaire de 
la Commission restera à 
Changhaï.

15. Le Conseil procédera, 
au plus tard en 1951, à un 
exam en spécial des travaux  
de la Commission, en vue 
de décider de la liquidation  
ou du maintien de la Com
mission et, en cas de main
tien, décidera des modifica
tions éventuelles à apporter 
à son m andat.

Annexe II
R è g l e m e n t  i n t é r i e u r  d e  l a  C o m m i s s i o n

Texte établi lors de la prem ière session, confirmé et adopté 
lors de la deuxièm e session et amendé lors des troisièm e, 
cinquièm e, sixièm e et septièm e sessions de la C om m ission  
(E/C N .11/2/R ev.7)

C hapitre prem ier. —  Sessions 

A rticle  prem ier

La Commission se réunit :
a) A des dates fixées par la Commission lors de réunions 

précédentes, après consultation avec le Secrétaire 
exécutif ;

b) Dans les quarante-cinq jours qui suivent la com m u
nication au Secrétaire exécutif d ’une demande à cet effet 
ém anant du Conseil économique et social ;

c) A la demande de la majorité des membres de la 
Commission, après consultation avec le Secrétaire 
exécutif ;

d) Chaque fois que le Président, d ’accord avec le Vice- 
Président et le Secrétaire exécutif, l ’estim e nécessaire.

A rticle  2

Les sessions se tiennent normalement au bureau de 
l ’Organisation des Nations Unies pour l’Asie et l ’Extrême-

Orient. La Commission peut, avec l’assentim ent du Secré
taire général, décider de tenir ailleurs telle ou telle 
session.

A rticle  3

Trente-cinq jours au moins avant le com m encem ent 
de la session, le Secrétaire exécutif avise les membres de 
la Commission de la date d ’ouverture de la session et 
leur adresse trois exem plaires de l ’ordre du jour provi
soire et des documents de base se rapportant à toutes 
les questions qui y  sont inscrites. La distribution est 
analogue à celle qui est prévue à l’article 45.

A rticle  4

La Commission invite tout E tat Membre de l’Organisa- 
tion des Nations Unies qui n ’est pas membre de la  
Commission à participer, à titre consultatif, à l’exam en  
de toute question susceptible d ’intéresser particulière
ment cet Etat Membre.

C hapitre I I .  —  Ordre du jour

A rtic le  5

Le Secrétaire exécutif établit, en consultation avec le 
Président, l’ordre du jour provisoire de chaque session.

A rticle  6

L’ordre du jour provisoire de toute session comprend :
a) Les points soulevés à l’occasion des sessions précé

dentes de la Commission ;
b) Les points proposés par le Conseil économique et 

social ;
c) Les points proposés par un membre de la Com

mission ;
d) Les points proposés par une institution spécialisée, 

conformément aux accords qui relient ces institutions à 
l ’Organisation des Nations Unies ;

e) Les points proposés par les organisations non gou
vernem entales de la catégorie A, sous réserve des disposi
tions de l’article 6 bis ; et

/) Tout autre point que le Président ou le Secrétaire 
exécutif juge opportun d’insérer.

A rticle  6 bis

Les organisations non gouvernem entales de la caté
gorie A peuvent proposer l’inscription à l ’ordre du jour 
provisoire de la Commission de questions portant sur 
des sujets qui sont de leur com pétence, sous réserve des 
conditions suivantes :

a) Toute organisation qui désire proposer l ’inscription  
d’une question doit en informer le Secrétaire exécutif 
au moins soixante-trois jours avant l’ouverture de la 
session ; l’organisation doit tenir dûm ent com pte, avant 
de proposer officiellement l’inscription d’une question, 
des observations que le Secrétaire exécutif peut présenter ;

b) La proposition, accompagnée de la documentation  
essentielle pertinente, doit être présentée formellement au 
plus tard quarante-neuf jours avant l’ouverture de la 
session.

A rticle  7

Le premier point de l’ordre du jour provisoire de toute  
session est l ’adoption de l ’ordre du jour.
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La Commission peut, à tout moment, modifier l’ordre 
du jour.

A rtic le  8

Chapitre I I I .  —  R eprésentation et pouvoirs  

A rticle  9

Chaque membre est représenté à la Commission par 
un représentant accrédité.

A rticle  10

Tout représentant peut se faire accompagner aux 
sessions de la Commission par des suppléants et des 
conseillers ; il peut être remplacé, en cas d’absence, par 
un suppléant.

A rticle  11

Les pouvoirs de chaque représentant nommé à la 
Commission, ainsi que les noms des suppléants désignés, 
sont soumis sans délai au Secrétaire exécutif.

A rticle  12

Le Président et le Vice-Président vérifient les pouvoirs 
et font rapport à la Commission en la matière.

C hapitre I V .  — B ureau

A rtic le  13

La Commission élit, chaque année, à sa première 
réunion, un Président et un Vice-Président choisis parmi 
ses membres et qui restent en fonction jusqu’à l’élection 
de leurs successeurs. Ils sont rééligibles.

A rticle  14

Si le Président est absent au cours d’une séance ou 
d’une partie de séance, il est remplacé par le Vice- 
Président.

A rtic le  15

Si le Président cesse de représenter un Etat membre 
de la Commission, ou s’il se trouve dans l ’impossibilité 
de s’acquitter plus longtemps de ses fonctions, le Vice- 
Président devient Président pour la période restant à 
courir. Dans ce cas, de même que si le Vice-Président 
cesse de représenter un Etat membre de la Commission, 
ou se trouve dans l’impossibilité d’exercer plus longtemps 
ses fonctions, la Commission élit un autre Vice-Président 
pour la période restant à courir.

A rticle  16

Le Vice-Président, lorsqu’il fait fonction de Président, 
a les mêmes pouvoirs et les mêmes fonctions que le 
Président.

A rticle  17

Le Président, ou le Vice-Président exerçant les fonc
tions de Président, participe aux séances de la Commis
sion en tant que Président et non en tant que représen
tant de l’Etat membre qui l’a accrédité. Un suppléant 
est admis par la Commission à représenter cet Etat 
membre au cours des séances et à exercer son droit de 
vote.

Le Secrétaire exécutif agit en cette qualité à toutes les 
réunions de la Commission et de ses sous-commissions, 
autres organes subsidiaires et comités. Il peut désigner 
un autre membre du secrétariat pour le remplacer à toute 
séance de la Commission.

A rticle  19

Le Secrétaire exécutif ou son représentant peut, au 
cours d’une séance quelconque, faire des déclarations 
écrites ou orales sur toute question en cours d’examen.

A rticle  20

Le Secrétaire exécutif dirige le personnel fourni par le 
Secrétaire général et nécessaire à la Commission, à ses 
sous-commissions, à ses comités et autres organes 
subsidiaires.
A rticle  21

Le Secrétaire exécutif est chargé de toutes les disposi
tions nécessaires en vue des réunions.

A rticle  22

Dans l’exercice de ses fonctions, le Secrétaire exécutif 
agit au nom du Secrétaire général.

Chapitre V I . — C onduite des débats

A rticle  23

La majorité absolue de la Commission constitue le 
quorum.

A rticle  24

Outre l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en 
vertu d’autres dispositions du présent règlement, le 
Président prononce l ’ouverture et la clôture de chaque 
séance de la Commission, dirige les débats, assure l’appli
cation du présent règlement, donne la parole, met les 
questions aux voix et proclame les décisions. Le Prési
dent peut aussi rappeler à l’ordre un orateur si celui-ci, 
dans ses observations, s’écarte de la question dont on 
discute.

A rticle  25

Au cours de la discussion de toute question, un repré
sentant peut introduire une motion d’ordre. Dans ce 
cas, le Président prend immédiatement une décision. 
Si elle est contestée, le Président la soumet immédiate
ment au vote de la Commission. Cette décision reste 
acquise si la majorité ne se prononce pas contre elle.

A rticle  26

Au cours de la discussion de toute question, un repré
sentant peut demander l ’ajournement du débat. Cette 
motion a priorité. Outre son auteur, un orateur pour et 
un contre peuvent prendre la parole.

A rticle  27

Un représentant peut à tout moment demander la 
clôture de la discussion, même si d’autres membres ont 
manifesté le désir de prendre la parole. L’autorisation de 
prendre la parole contre la motion de clôture ne peut 
être accordée à plus de deux représentants.

C hapitre V .  —  Secrétariat

A rtic le  18
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Article 28 Article 38

Le Président consulte la Commission sur toute motion  
de clôture. Si la Commission approuve la motion, le 
Président prononce la clôture de la discussion.

A rticle  29

La Commission peut lim iter le temps de parole attribué 
à chaque orateur.

A rticle  29  bis
Si un membre de la Commission le demande, toute 

m otion ou tout amendement à celle-ci, présenté par un 
orateur, est communiqué par écrit au Président qui en 
donne lecture avant de donner la parole à un nouvel 
orateur ; il en est de même im m édiatem ent avant tout 
scrutin relatif à cette m otion ou à cet amendement. Le 
Président peut faire distribuer aux membres présents le 
texte de la m otion ou de l’am endement avant qu’il ne 
soit m is aux voix.

Cette règle ne s’applique pas aux m otions de pure 
forme comme les m otions de clôture ou d ’ajournement.

A rticle  30

Les m otions et résolutions principales sont mises aux 
voix  dans l’ordre où elles ont été présentées, à moins que 
la Commission n ’en décide autrement.

A rticle  31

Lorsqu’un am endement comporte une revision, une 
addition ou une suppression intéressant une proposition, 
on vote d’abord sur cet am endement, et ensuite, s’il est 
adopté, sur la proposition modifiée.

A rticle  32

Si deux ou plusieurs am endements à une proposition 
sont présentés, la Commission vote d ’abord sur celui 
qui s ’éloigne le plus, quant au fond, de la proposition  
primitive ; elle vote ensuite, le cas échéant, sur l’am ende
m ent qui, après celui-ci, s ’éloigne le plus de ladite pro
position, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les am ende
m ents aient été mis aux voix.

A rticle  33

La division est de droit, si elle est demandée. En cas 
de division, le texte résultant des différents scrutins est 
mis aux vo ix  dans son ensemble.

C hapitre V I I .  —  Vote

A rtic le  34

Chaque membre de la Commission dispose d’une voix. 

A rtic le  35

Les décisions de la Commission sont prises à la majorité 
des membres présents et votants.

A rticle  36

La Commission ne prend aucune mesure à l ’égard d ’un 
pays quelconque sans l ’assentim ent du gouvernem ent de 
ce pays.

A rticle  37

Les votes de la Commission ont lieu normalement à 
main levée. Si un représentant demande le scrutin par 
appel nominal, l’appel nom inal a lieu dans l’ordre 
alphabétique anglais des noms des membres.

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret.

A rticle  39

Si, lors d ’un vote ne concernant pas une élection, il y  
a partage égal des voix , on procède à un deuxièm e tour 
de scrutin à la séance suivante ; s ’il y  a de nouveau 
égalité, la proposition est considérée comme rejetée.

C hapitre V I I I .  —  L angues

A rtic le  40

L’anglais et le français sont les langues de travail de 
la Commission.

A rticle  41

Les discours faits dans l ’une des langues de travail sont 
interprétés dans l’autre.

C hapitre I X .  —  C om ptes rendus

A rticle  42

Les com ptes rendus des séances de la Commission 
sont établis par le secrétariat. Ils sont envoyés aussitôt 
que possible aux représentants des E tats membres et 
aux représentants de toute autre institution ou organisa
tion gouvernem entale ayant participé à la séance en 
question. Ces représentants informent le secrétariat, 
dans les soixante-douze heures qui suivent la distribu
tion du com pte rendu, de tous changem ents qu’ils 
désireraient y  faire apporter. Tout différend concernant 
les changem ents est soumis au Président dont la décision 
est définitive.

A rticle  43

Le texte corrigé des com ptes rendus des séances publi
ques est distribué aussitôt que possible, suivant la pra
tique en usage dans l’Organisation des N ations Unies. 
Ceci implique la distribution aux organisations non 
gouvernementales de la catégorie A et aux organisations 
non gouvernem entales appropriées de la catégorie B ou 
inscrites au registre et, dans certaines circonstances, aux 
membres ayant le statu t consultatif.

A rticle  44

Le texte corrigé des com ptes rendus des séances privées 
est distribué aussitôt que possible aux membres de la 
Commission, à tout membre ayant participé à titre 
consultatif à la séance en question et aux institutions  
spécialisées. Il est distribué à tous les E tats Membres de 
l ’Organisation des N ations Unies si la Commission en 
décide ainsi.

A rtic le  45

Le texte de tous les rapports, résolutions, recommanda
tions et autres décisions officiellement adoptés par la 
Commission, par ses sous-commissions ou autres orga
nismes subsidiaires et par ses com ités, est communiqué 
aussitôt que possible aux membres de la Commission, 
aux membres intéressés qui ont le statu t consultatif, 
à tous les E tats Membres de l’Organisation des Nations 
Unies, aux institutions spécialisées et aux organisations 
non gouvernem entales de la catégorie A et aux organisa
tions non gouvernem entales appropriées de la catégorie B 
ou inscrites au registre.
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Chapitre X .  — P u b lic ité  des séances

En règle générale, les séances de la Commission sont 
publiques. La Commission peut décider qu’une ou plu
sieurs séances déterminées seront privées.

C hapitre X I .  — R elations avec les organisations non 
gouvernementales

A rtic le  47

Les organisations non gouvernementales des catégories 
A et B ou inscrites au registre peuvent désigner des 
représentants autorisés qui assistent en tant qu’observa
teurs aux séances publiques de la Commission. Le Secré
taire exécutif distribue aux Etats membres et membres 
associés de la Commission des déclarations et suggestions 
écrites présentées par les organisations de la catégorie A 
sur des questions qui sont de leur compétence. Les orga
nisations non gouvernementales de la catégorie B ou 
inscrites au registre peuvent soumettre leurs déclarations 
et suggestions au Secrétaire exécutif, qui prépare et 
distribue à chaque session de la Commission une liste 
de ces communications, en en indiquant brièvement le 
contenu. Sur la demande de tout Etat membre ou membre 
associé de la Commission, le Secrétaire exécutif distribue 
le texte intégral de toute communication de ce genre.

A rtic le  48

La Commission peut prendre l’avis des organisations 
non gouvernementales des catégories A et B ou inscrites 
au registre sur des questions au sujet desquelles la 
Commission considère que ces organisations sont parti
culièrement compétentes ou bien informées. De telles 
consultations peuvent être organisées sur l’invitation de 
la Commission ou sur demande de l’organisation. Dans 
le cas des organisations non gouvernementales de la 
catégorie A, les consultations doivent normalement avoir 
lieu avec la Commission elle-même. La Commission peut 
prendre l’avis des organisations de la catégorie B ou 
inscrites au registre, soit directement, soit par l’entremise 
d’un ou de plusieurs comités créés à cet effet.

C hapitre X I I .  —  Sous-com m issions, autres organes 
su bsid ia ires et comités

A rtic le  49

Après s’être concertée avec toute institution spécialisée 
fonctionnant dans le même domaine général et avec 
l’approbation du Conseil économique et social, la Commis
sion peut créer les sous-commissions ou autres organes 
subsidiaires permanents qu’elle estime nécessaires pour 
s’acquitter de ses fonctions ; elle définit leurs attribu
tions et leur composition. Elle peut leur conférer le 
degré d’autonomie nécessaire au bon accomplissement 
des tâches techniques qui leur incombent.

A rticle  50

La Commission peut créer les comités et sous-comités 
qu’elle juge nécessaires pour l’assister dans l’accomplisse
ment de ses fonctions.

A rticle  51

A moins que la Commission n’en décide autrement, les 
sous-commissions ou autres organes subsidiaires, ainsi 
que les comités et sous-comités, adoptent leur propre 
règlement intérieur.

A rticle  46

C hapitre X I I I .  — R apports

Une fois par an, la Commission présente au Conseil 
économique et social un rapport complet sur ses activités 
et ses projets, y compris les activités et projets de tous 
ses organes subsidiaires.

C hapitre X I V .  — A m endem ents et suspensions  

A rtic le  53

La Commission peut modifier tout article du présent 
règlement ou en suspendre l’application à condition que 
les modifications ou suspensions proposées ne constituent 
pas une tentative en vue de s’écarter du mandat conféré 
à la Commission par le Conseil économique et social.

Annexe III

L i s t e  d e s  r é u n i o n s  t e n u e s  p a r  l a  C o m m i s s i o n  e t  
SES ORGANISM ES S U B S ID IAIR E S, D E  JU IN  1947 

A  MARS 1951
Com m ission

Première session : Changhaï, 16-25 juin 1947. 
Deuxième session : Baguio, 24 novembre-6 décembre 

1947.
Troisième session : Ootacamund, l er-12 juin 1948. 
Quatrième session : Lapstone (Australie), 29 novembre-

11 décembre 1948.
Cinquième session : Singapour, 20-29 octobre 1949. 
Sixième session : Bangkok, 16-20 mai 1950. 
Septième session : Lahore, 28 février-7 mars 1951.

C om ités p léniers

Lake Success, 10-17 juillet 1947.
Bangkok, 28 mars-5 avril 1949.

Com ité de l ’industrie et du commerce

Première session : Singapour, 12-18 octobre 1949. 
Deuxième session : Bangkok, 9-17 mai 1950. 
Troisième session : Lahore, 15-23 février 1951.

Sous-Com ité du fer et de l'acier

Première session : Bangkok, 29 août-2 septembre 1949. 
Deuxième session : Calcutta, 10-13 avril 1950. 
Troisième session : Lahore, 14-16 février 1951.

Sous-C om ité ad hoc des voyages

Singapour, 12-17 octobre 1949.

Groupe de trava il des form alités de frontière

Bangkok, 16-21 mai 1949.
Bangkok, 18-23 juillet 1949.
Bangkok, 17-18 avril 1950 (réunion consultative).

Groupe de trava il du développem ent industriel

Changhaï, 25 mars-5 mai 1948.
Changhaï, 26 août-25 octobre 1948.

Groupe de trava il des accords financiers

Changhaï, 29 août-29 septembre 1949.

Groupe de trava il m ixte de la F A O  e t d e  la C E A E O  pou r  
lout ce qui est nécessaire à l ’agriculture

Changhaï, 9 août-10 novembre 1948.
Conférence régionale d ’experts en m atière de transports  

in térieurs

Singapour, 5-10 octobre 1949.

A rticle  52
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Com ité ad hoc d'experts des transports in térieurs 

Bangkok, 24 octobre-4 novembre 1950.

R éunion des experts en m atière de chem ins de fer 

Bangkok, 20-22 février 1950.

Groupe de trava il m ixte de la C E A E O  et de l'U N E S C O  
pour la fourniture de m atériel éducatif et scientifique

New-Delhi, 21-22 décembre 1949.
Bangkok, 20-22 décembre 1950.

Conférence technique de la défense contre les inondations 

New-Delhi, 7-10 janvier 1951.

Conférence régionale de sta tistic iens  1 

Rangoun, 22 janvier-3 février 1951.

Annexe IV
L i s t e  d e s  p r i n c i p a u x  d o c u m e n t s  p u b l i é s

C O M M IS S IO N

P rem ière session

E/C N .11/2 /R ev .6  Règlem ent intérieur (tel qu’il
a été adopté et amendé au 
cours des sessions suivantes).

3 Renseignements généraux re
latifs à la nom ination d ’un 
Comité plénier.

17 Recueil des décisions de la
première session de la CEE.

27 Rapport au Conseil économi
que et social sur les travaux 
de la première session de la 
Commission (E/452).

29 /R ev.2  Termes du mandat (tel qu’ils
ont été adoptés et amendés au 
cours des sessions suivantes).

33 N ote du Secrétaire exécutif au
sujet des relations avec les 
autorités de contrôle au Japon  
et en Corée.

D euxièm e session  

E /C N .11/36

37

38

39

40 et Add.1

Relations de travail existant 
entre la CEAEO et le CGSEA.
Note du Secrétaire exécutif au 
sujet des relations de travail 
entretenues sur le plan de la 
région avec les institutions 
spécialisées.
Fonctions et m éthodes de la 
CEAEO.
Enquêtes sur les problèmes de 
reconstruction et les besoins.
Form ation du personnel tech
nique dans le domaine écono-

53 et Corr.l, 2

71 et Add.1

Troisièm e session  
E /C N .11/78

79 et Add.1

81 et Add.1

82

annexe A 
annexe B 
annexe C 
annexe D 
annexe E

83 et Add.1

84 et Add.1

85 

87

91

94

95 

101

Q uatrièm e session  
E /C N .11/127 et Add.1

1 Organisée conjointem ent par le Bureau de statistique 
de l’Organisation des Nations Unies et le Fonds monétaire 
international.

mique et utilisation de l ’aide 
d ’experts par les gouverne
ments.
Rapport au Conseil économ i
que et social sur les travaux  
de la deuxièm e session de la 
Commission (E/491).
Rapport de la Commission au 
Conseil économique et social 
sur la première et la deuxièm e 
session (E/606).
Etude sur l ’organisation fu
ture des transports intérieurs 
en Asie et en Extrême-Orient.

Rapport sur l’appel relatif aux 
prix d ’exportation des céréa
les.
N ote du Secrétaire exécutif 
sur les consultations avec les 
organisations non gouverne
mentales.
N ote du Secrétaire exécutif 
sur la docum entation statis
tique et économique.
Rapport provisoire sur le dé
veloppem ent industriel pré
senté par le Groupe de travail.
Birmanie.
Ceylan.
Inde.
Indochine.
Philippines.
Rapport sur la formation  
technique.
Rapport sur le développem ent 
du commerce.
Rapport sur les consultations 
avec la FAO.
N ote du Secrétaire exécutif 
sur l ’établissem ent d ’un Bu
reau d’hydraulique fluviale.
Rapport du Secrétaire exécu
tif.
Rapport sur le commerce in
ternational du riz.
N ote du Secrétaire exécutif 
sur les transports.
Rapport de la Commission au 
Conseil économique et social 
sur la troisième session (E / 
839).

N ote du Secrétaire exécutif 
sur les résolutions du Conseil 
économique et social relatives 
à une Conférence sur les trans
ports routiers et motorisés, 
l ’utilisation d ’experts des 
transports intérieurs d ’autres 
régions et la coordination des 
transports intérieurs.
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128 Rapport sur les dispositions
financières en vue de faciliter 
le commerce des pays de la 
région de la CEAEO.

annexe I Estimations des importations 
et des exportations pour 1949,
1950 et 1951 pour certains 
pays de la région de la 
CEAEO.

annexe II Note sur les accords financiers 
et commerciaux dans la ré
gion de la CEAEO.

131 Rapport et recommandations 
sur le développement indus
triel présentés par le Groupe 
de travail.

annexe A Combustibles et énergie.
annexe B Transports.
annexe C Engrais.
annexe D Produits de base.
annexe E Textiles.
annexe F Industrie mécanique lourde.
annexe G Incidences financières du pro

gramme.
132 Rapport sur les mesures prises 

à la suite de la résolution rela
tive à l’économie japonaise.

133 Rapport sur les travaux de la 
Section pour le développe
ment du commerce.

134 Rapport sur la coopération 
permanente avec la FAO.

135 et Add.1 Rapport sur son activité et
recommandations présentés 
par le Groupe de travail mixte 
de la FAO et de la CEAEO 
pour tout ce qui est nécessaire 
à l’agriculture.

136 Rapport sur les travaux de la 
Section pour la formation 
technique.

annexe A Lettre du Secrétaire exécutif 
au Directeur général de l’OIT.

annexe B Possibilités de formation tech
nique et professionnelle dans 
les pays du domaine géogra
phique de la CEAEO.

annexe C Possibilités de formation tech
nique pour les cadres de maî
trise offertes par les pays 
membres et membres associés 
du domaine géographique de 
la CEAEO.

annexe D Résumé des données recueil
lies au cours d’une enquête 
sur l’assistance technique en 
vue du développement écono
mique que peuvent fournir 
l’Organisation des Nations 
Unies et les institutions spé
cialisées.

annexe E

137

139

annexe A

annexe B

140

144

146

180

183

185

190

C inquièm e session  
E/CN.11/191

192

196

197

annexe A 
et Add.1

annexe B

198

annexe A 
et Add.1
annexe B

199 et Corr.l 

annexe A

Liste des publications relati
ves à la formation technique.
Rapport sur la création d’un 
Bureau d’hydraulique fluviale.
Plan de l 'E tude su r la s itu a 
tion économique de l'A sie  et de 
l'E xtrêm e-O rient pour 1948.
Liste des publications statis
tiques reçues par le secréta
riat de la CEAEO.
Note sur l’obtention, auprès 
des gouvernements membres, 
de données statistiques pour 
l'E tude su r la situ a tion  écono
m ique de 1948.
Guide pour les commerçants 
arrivant au Japon.
Rapport sur la situation en 
matière d’alimentation et 
d’agriculture en Extrême- 
Orient en 1948.
Rapport du Secrétaire exécu
tif.
Rapport au Conseil économi
que et social sur les travaux 
de la quatrième session de la 
Commission (E/1088).
Rapport du Secrétaire exécu
tif sur les organismes subsi
diaires.
Exposé du Secrétaire exécutif 
au Comité plénier.
Rapport annuel de la Com
mission au Conseil économi
que et social (E/1329).

E tude su r la situ a tion  écono
m ique de l'A sie  et de l'E xtrêm e- 
Orient, 1948.
Rapport sur la défense contre 
les inondations.
Rapport de la Division pour 
le développement du com
merce.
Rapport sur la coopération 
permanente avec la FAO.
Situation en Extrême-Orient 
dans le domaine de l’alimen
tation et de l’agriculture.
Rapport complémentaire sur 
la coopération permanente 
avec la FAO.
Rapport sur la coopération 
permanente avec l’OIT.
Questions relatives à la main- 
d’œuvre.
Rapport du BIT sur la forma
tion technique.
Rapport sur la coopération 
permanente avec l’UNESCO. 
Mémorandum de l’UNESCO.
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200 et Corr.l 
et Add.1

201 et Add.1

202

annexe A 
et Corr.l

203/Rev.1 et 
Corr.1

annexe A

204

205

206

annexe A 
et Add.1

208

S ix ièm e session

E/CN.11/237 et Add.1,
2, 3

239

240/Rev.1

241/Rev.1 

244 et Corr.1

246

255 et Corr.l 

260

Rapport sur le programme 
d’assistance technique des Na
tions Unies en vue du déve
loppement économique.
Rapport du Bureau d’hydrau
lique fluviale.

Plan de l'E tude su r la s itu a 
tion économique de l’A s ie  et de 
l'E xtrêm e-O rient pour 1949.
Liste des publications.

Rapport sur les statistiques 
existantes et les sources de 
données statistiques en Asie 
et en Extrême-Orient.
Publications statistiques re
çues par la CEAEO.
Rapport sur la Conférence 
régionale d’experts en matière 
de transports intérieurs.
Rapport du Sous-Comité ad  
hoc des voyages.
Rapport du Comité de l’in
dustrie et du commerce.
Commerce intrarégional.

Situation économique : pers
pectives actuelles.
Rapport du Secrétaire géné
ral sur les mesures résultant 
des résolutions adoptées à la 
cinquième session (E/1578).

Mesures propres à favoriser le 
développement commercial 
(document imprimé).
Rapport du Comité de l’indus
trie et du commerce.
Note du Secrétaire exécutif 
sur le programme de travail 
du secrétariat et l’ordre de 
priorité.
Rapport annuel de la Com
mission au Conseil économi
que et social (E/1710).
Note du Secrétaire exécutif 
sur la mise en œuvre des 
recommandations de la Com
mission.
Mémorandum sur le program
me du Fonds monétaire inter
national dans le domaine de 
la statistique.
Rapport du Sous-Comité ad  
hoc pour la mise en œuvre 
des recommandations de la 
CEAEO.
E lude sur la situa tion  écono
m ique de l ’A sie  et de l ’E xtrêm e- 
Orient, 1949.

Septièm e session  
E/CN. 11/262 et Add.1

263 et Corr.l

264

265

266

267

268

269 et annexes
I, II

270 et Corr.l 

annexe I

271 et Corr.l

272

273

274

277
278

P rem ière session  

E/CN.11/ I&T/2

et Add.1

3 et Corr.l

4

annexe A

Rapport du Comité ad hoc 
d’experts des transports inté
rieurs.
Rapport du Bureau d’hydrau
lique fluviale.
Rapport de la Conférence 
technique régionale de la dé
fense contre les inondations.
Rapport de la Conférence ré
gionale de statisticiens.
Rapport du groupe de tra
vail mixte CEAEO/UNESCO.
Rapport du Comité de l’in
dustrie et du commerce.
Rapport sur l’assistance tech
nique.
Relations aux fins de consul
tations entre la Commission 
et les organisations non gou
vernementales.
Note sur l'E tude su r la s itu a 
tion économique de 1950.
Plan de Y E tude su r la s itu a 
tion économique de l’A sie  et de 
l ’E xtrêm e-O rient pour 1950.
Coopération avec les institu
tions spécialisées.
Rapport sur les activités de 
l’organisation internationale 
du Travail dans la région de 
la CEAEO.
Rapport de la FAO sur la 
situation en Asie et en Extrê- 
me-Orient.
Mise en œuvre des recom
mandations de la Commis
sion.
Programme de travail. 
Avenir de la Commission.

Note du Secrétaire exécutif 
sur le rapport du Sous- 
Comité du fer et de l’acier.
Rapport de la première ses
sion du Sous-Comité du fer 
et de l’acier.
Rapport préliminaire sur 
l ’état d’avancement des tra
vaux relatifs à la planifica
tion et au développement 
industriel et sur les questions 
de priorités.
Rapport sur l’état des tra
vaux portant sur le charbon 
et le minerai de fer.
Ressources en charbon et en 
minerai de fer dans la région 
de la CEAEO.

C O M IT É  D E  L 'I N D U S T R I E  E T  D U  C O M M E R C E
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8

11

D euxièm e session  

E /C N .11/I& T/14

Add.1 

Add.2 

Add.3 

15 et Corr.

5 Commerce avec le Japon,
annexe A Note sur le commerce de la 

région de la CEAEO avec le 
Japon, avant et après la 
guerre.

i Etudes sur la production et
l’utilisation des engrais, et 
sur l ’alcool pour moteurs.
A tténuation de la pénurie 
de dollars.
Rapport du Sous-Comité ad  
hoc des voyages.
Rapport de la première ses
sion à la Commission (E/CN. 
11/206).

Rapport du Secrétaire exé
cutif.
Technique de la production  
de l’alcool pour moteurs.
Mobilisation des ressources 
financières nationales.
Supplément au rapport du 
Secrétaire exécutif.

1 Les plans et le développe
ment industriels : program
mes et priorités.

annexe A Birmanie.
annexe B Ceylan.
annexe C Fédération malaise et Sin

gapour.
annexe D Hong-kong.

E Inde.annexe 
et Corr. 1
annexe F Indochine, 
annexe G Indonésie, 
annexe H Corée, 
annexe 
annexe 
annexe 
annexe 

16 et Corr.

I Népal.
J Pakistan.
K Philippines. 
L Thaïlande.
1 E tat d ’avancem ent des en

quêtes sur les gisem ents de 
charbon et de minerai de fer.

18 Rapport de la seconde ses
sion du Sous-Comité du fer 
et de l ’acier.

annexe A Programme de travail du 
secrétariat et priorités : re
com m andations du Sous- 
Comité du fer et de l ’acier.

19 Dispositions et procédure 
relatives aux demandes de 
prêt adressées à la Banque 
internationale.

20 et Add.1, Rapport sur l ’état d ’avance-
2 m ent des travaux en ma

tière du développem ent com
mercial.

21 D éveloppem ent du commer
ce des pays de la région de 
la CEAEO avec le Japon.

22 Accords relatifs au commer
ce et aux paiements.

23 et Add.1, Etude sur l ’opportunité
2 d ’instituer un systèm e de

com pensation plurilatéral 
pour la région de la CEAEO.

24 et Corr.l Pénurie de dollars, 
et Corr.2

annexe A Mesures propres à atténuer 
la pénurie de dollars.

annexe B Tableaux.

25 et Add.1 Lois et règlements régissant
le placement de capitaux  
étrangers dans la région de 
la CEAEO.

26 Rapport de la seconde ses
sion (E /C N .11/239).

T roisièm e session  

E /C N .11/I& T /28

29

Programme de travail et 
ordre de priorité.

Développem ent et planifica
tion de l’industrie.

30 Industrie artisanale et petite
industrie.

32 et Corr.l Rapport préliminaire sur les
ressources et les besoins en 
énergie électrique.

33 Rapport sur la production et 
l ’utilisation des engrais chi
miques.

34 Rapport du Sous-Comité du 
fer et de l ’acier.

35 et Corr.l Etude sur le charbon et le
minerai de fer.

Etude géologique.
Charbons et minerais de 
basse qualité.
Classification uniforme des 
charbons.

36
37

38 et Corr.l

39 et annexes

40
42
43
44 et Add.1

Branches du développem ent 
économique qui sont désa
vantagées par le manque 
de personnel qualifié. 
Institutions financières.
Commerce avec le Japon.
Expansion commerciale.
Mesures destinées à faciliter 
les voyages.

annexe A Projet relatif au tourisme : 
Rapport définitif de l’expert- 
conseil en matière de tou
risme.

annexe B Industrie de tourisme au 
Japon.
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45

46
47 et Add.1

et 2

48

S O U S -C O M IT É  D U  F E R
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